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Abrégé 

Pour résoudre le problème de l'énergie au 
Canada, il est aussi important de prati-
quer des techniques d'économie d'éner-
gie que d'augmenter l'approvisionnement 
en énergies renouvelables et non renouve-
lables. Comparativement aux nouveaux 
projets d'approvisionnement en énergie, 
les économies d'énergie peuvent contre-
balancer le besoin d'énergie supplémen-
taire et permettre de réaliser des écono-
mies de coûts considérables. Le gouver-
nement fédéral remplira son engagement 
à cet égard lorsqu'il investira des ressour-
ces financières et humaines comparables 
à ses actuels investissements en vue 
d'assurer l'approvisionnement en énergie. 

Ce n'est pas le manque de techniques 
appropriées qui retarde l'adoption géné-
rale de mesures d'économie d'énergie. 
L'exploitation méthodique des techniques 
existantes peut ouvrir de nombreuses 
possibilités industrielles au Canada tout 
en réduisant considérablement la con-
sommation des ressources énergétiques 
non renouvelables au pays. 

La priorité du gouvernement fédéral en 
matière d'économie d'énergie devrait être 
de définir et de mettre en oeuvre les stra-
tégies et les mécanismes de soutien né-
cessaires pour assurer la diffusion et la 
commercialisation des techniques exis-
tantes, et non pas de mettre au point de 
nouvelles techniques. 
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Avant-propos 

Le 5 mai 1981, le Ministre d'État chargé 
des Sciences et de la Technologie, l'ho-
norable John Roberts, a annoncé la créa-
tion d'un groupe d'étude ayant pour man-
dat de déterminer les possibilités de 
développement technologique dans le 
domaine des économies d'énergie et de 
proposer des mécanismes pour la mise 
au point de ces possibilités et la diffusion 
des techniques résultantes. 

Le Ministre a mis l'accent sur l'impor-
tance de la diffusion des techniques, car 
la recherche-développement des tech-
niques d'économie d'énergie n'aura une 
incidence importante que si les tech-
niques pertinentes atteignent l'usager. Le 
Ministre a également souligné que la 
montée rapide des prix du combustible 
rendait le besoin encore plus urgent, mais 
qu'en même temps, elle créait des possi-
bilités de fabrication d'équipement des-
tiné aux économies d'énergie. 

Le mandat du groupe d'étude est le 
suivant : 
1) Déterminer les possibilités techniques 
et industrielles les plus prometteuses 
dans le domaine des économies d'éner-
gie, du point de vue de la rentabilité de 
même que du point de vue des écono-
mies d'énergie, en se concentrant sur les 
secteurs industriels, des transports, du 
bâtiment (commercial et résidentiel) et de 
la fabrication de l'équipement destiné aux 
économies d'énergie. En étudiant ces 
possibilités, les questions suivantes 
devraient être prises en considération : 
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a) les systèmes et les appareils propices 
aux économies d'énergie (tels que les 
thermostats à réglage programmé, 
l'isolation, les ordinateurs pour auto-
mobiles et les systèmes de chauffage 
hybride); 

b) les procédés propices aux économies 
d'énergie (tels que l'utilisation en cas-
cade de l'énergie et la cogénération); 
et 

c) les macrosystèmes de remplacement 
(tels que les nouveaux systèmes de 
transport urbain et les systèmes de 
chauffage et de climatisation d'habita-
tions multiples). 

2) Explorer les mécanismes les plus 
appropriés pour entreprendre la mise au 
point de ces possibilités jusqu'à la viabi-
lité commerciale. 

3) Déterminer les meilleurs moyens de 
diffusion et d'exploitation de ces tech-
niques, de même que toutes les autres 
techniques existantes relativement peu 
connues. Ce faisant, il faudrait tenir 
compte des obstacles administratifs (tels 
que la réglementation) qui s'opposent à 
l'exploitation de ces technologies. En 
même temps, il faudrait tenir compte de 
l'incidence sociale, environnementale, et 
distributionnelle (par exemple, régionale) 
de leur diffusion (c'est-à-dire les pro-
blèmes éventuels entraînés par la mise en 
application de ces nouvelles techniques). 

4) Déterminer les moyens de commer-
cialiser efficacement et sur une grande 
échelle les techniques d'économie d'éner-
gie à l'intention de tous les utilisateurs 
ultimes possibles. 

Les membres du groupe d'étude sont : 

M. Frank 0. Price 
(Président) 
Vice-président 
GSW Inc. 
Mississauga (Ontario) 

M. Alben J. Chmelauskas 
Directeur du Contrôle de l'environnement 
MacMillan Bloedel Ltd. 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
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M. Raymond Royer 
Président 
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Boucherville (Québec) 

M. Gordon Trivett 
Directeur associé 
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Technical University of Nova Scotia 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 

M. Manuel Chetcuti 
(Secrétaire) 
Conseiller en politiques 
Ministère d'État chargé des Sciences et 

de la Technologie 
Ottawa (Ontario) 

Au cours de ses délibérations, le groupe 
d'étude a bénéficié des connaissances et 
des avis de plusieurs personnes, orga-
nismes et établissements qui ont prêté 
leur concours. Bien que les constatations 
et les recommandations de ce rapport 
relèvent uniquement des membres du 
groupe d'étude, les autres contributions 
(annexe I) sont reconnues et appréciées. 

En outre, le groupe d'étude exprime sa 
reconnaissance aux personnes suivantes 
du ministère d'État chargé des Sciences 
et de la Technologie qui ont prêté leur 
concours à des fins administratives ou de 
recherche : Mmes Lise Picknell, adjointe 
administrative du groupe d'étude, Carol 
Barton, bibliothécaire en chef et Carol 
O'Rourke, bibliotechnicienne, MM. Pierre 
Joncas, directeur de projets et Don 
Quinsey, conseiller en politique. 
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Résumé et recommandations 
de l'exécutif 

Les économies d'énergie 
La volonté du gouvernement fédéral de 
réaliser des économies d'énergie est bien 
connue. Elle a été clairement réaffirmée 
dans le Programme énergétique national 
en 1980. Le gouvernement fédéral respec-
tera ses engagements à cet égard lors-
qu'il consacrera aux économies d'énergie 
autant de ressources financières et 
humaines qu'il consacre maintenant à 
l'approvisionnement en énergie. La politi-
que, la réglementation et les stimulants 
peuvent favoriser l'expansion des mar-
chés des techniques d'économie d'éner-
gie de la même manière qu'ils servent 
maintenant à encourager l'augmentation 
des approvisionnements en énergie (par 
exemple des subventions à la R-D nu-
cléaire, des dégrèvements fiscaux pour 
l'exploration du pétrole et du gaz). 

A l'heure actuelle, des ressources consi-
dérables sont investies pour la mise à 
contribution de nouveaux approvisionne-
ments en énergie. C'est l'investissement 
de capitaux le plus important au Canada. 
Il façonne la structure économique du 
pays en favorisant les approvisionne-
ments énergétiques aux dépens des 
autres besoins. La solution au problème 
de l'augmentation des coûts de l'énergie 
et de l'insécurité des approvisionnements 
de pétrole dépendra du succès du 
Canada à développer les énergies renou-
velables, à augmenter l'approvisionnement 
en énergies non renouvelables et à 
réduire la consommation d'énergie. Les 
économies d'énergie peuvent donc être 
réalisées en modifiant d'abord le compor-
tement et les styles de vie concernant 
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l'utilisation de l'énergie au moyen de 
méthodes éducatives et par l'intérêt accru 
du public. Des économies d'énergie peu-
vent être également réalisées en amélio-
rant l'efficacité d'utilisation de l'énergie 
dans les divers secteurs de l'économie 
canadienne. Le Programme énergétique 
national le précise dans la déclaration 
suivante : 
« Économiser l'énergie, c'est la façon la 
plus propre, la plus durable et souvent la 
moins coûteuse de résoudre le problème 
pétrolier des années 1980, ainsi que 
d'améliorer le bilan énergétique du 
Canada. » 1  

Le Comité spécial de l'énergie de rempla-
cement du pétrole met également l'accent 
sur cette conclusion lorsqu'il note ce qui 
suit : 
« Les uns après les autres, nos témoins 
ont vanté l'importance des méthodes de 
conservation en relevant que la conserva-
tion représentait la solution la plus simple 
et la moins coûteuse pour réduire l'écart 
entre l'offre et la demande dans le sec-
teur énergétique. » 2 

Il est important de se rappeler que com-
parativement aux projets d'approvisionne-
ment en énergie nouvelle, les coûts des 
techniques d'économie d'énergie sont 
beaucoup moindres, compte tenu des 
résultats obtenus. Par exemple, le coût 
des projets d'économie d'énergie, qui 
pourraient améliorer l'efficacité dans la 
proportion de 40 p. 100 dans l'industrie, a 
été estimé à 11 milliards de dollars. Par 
comparaison, l'équivalent d'énergie prove-
nant des nouveaux projets d'approvision-
nements coûteraient environ 30 milliards 
de dollars dans le cas d'usines des 
sables bitumineux ou 18 milliards de dol-
lars dans le cas du gaz naturel des 
régions pionnières 3 . Compte tenu des 
seules considérations économiques, il est 
urgent de mettre l'accent sur des pro-
grammes d'économie d'énergie et de 
réduire la demande d'énergie d'une 
manière socialement et économiquement 
acceptable. La cause de l'économie 
d'énergie sera renforcée si elle est consi-
dérée comme une source équivalente 
d'énergie supplémentaire. 

Dans une allocution au Canadian National 
Energy Forum, Peter Middleton de 
Middleton Associates réaffirme cette 
position : 
« Les mégaprojets d'économie d'énergie 
sur le plan national ou provincial peuvent 
être la manière la plus raisonnable et la 
plus économique de fournir un nouvel 
apport d'énergie. Un mégaprojet d'écono-
mie d'énergie semble certainement offrir 
une excellente manière de distribuer des 
bénéfices aux localités à travers le 
pays. (...) Il est temps cependant d'appli-
quer le même degré de planification et de 
gestion aux économies d'énergie et aux 
énergies renouvelables qu'aux 
mégaprojets. » 4 

Selon le rapport de la United States' 
Energy Research Advisory Board intitulé 
Federal Energy R&D Priorities, on est 
arrivé à une conclusion semblable : 
« Relativement à leur contribution éven-
tuelle à la solution des problèmes énergé-
tiques à court et à moyen terme, il existe 
un déséquilibre dans l'affectation de 
fonds à la R-D entre les programmes 
d'économie d'énergie et ceux qui s'adres-
sent à l'approvisionnement. Il faut réali-
gner les priorités du budget pour qu'elles 
correspondent mieux aux possibilités 
d'améliorer l'efficacité et au rôle unique 
du gouvernement fédéral dans la R-D des 
économies d'énergie. » 5  

Le groupe d'étude 
Les économies d'énergie présentent d'im-
portantes possibilités commerciales pour 
la mise au point et la diffusion des tech-
niques connexes. Pour aider l'industrie 
canadienne à profiter de ces occasions, le 
ministère d'État chargé des Sciences et 
de la Technologie a réuni un groupe 
d'étude composé de personnes compé-
tentes en matière d'économie d'énergie. 
En résumé, le mandat du groupe d'étude 
visait à: 

a) déterminer les possibilités techniques 
les plus prometteuses dans le domaine 
des économies d'énergie ; 
b) recommander les meilleurs mécanis-
mes pour mener la mise au point de ces 
possibilités jusqu'à l'étape de commercia-
lisation; et 
c) déterminer les moyens les plus pro-
pres à permettre les transferts de techno-
logie au secteur économique pertinent au 
Canada, y compris les meilleurs moyens 
d'encourager le consommateur à les 
adopter. 
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Le mandat du groupe d'étude n'exige pas 
qu'il examine le bien-fondé des écono-
mies d'énergie. D'autres ont étudié ce 
domaine à fond. Cependant, relativement 
peu d'attention a été accordé aux diver-
ses possibilités commerciales qui en 
résulteraient. Peu d'études se sont atta-
chées à déterminer les avantages écono-
miques et sociaux que le Canada pourrait 
retirer de la mise au point et de la diffu-
sion, ici et à l'étranger, de ces techni-
ques. Ce sont ces domaines que le 
groupe de travail a eu le mandat 
d'explorer. 

Les possibilités industrielles 
La « crise de l'énergie » a donné lieu à 
plusieurs possibilités de mise au point, 
de fabrication et de commercialisation 
d'une vaste gamme de biens et de ser-
vices qui peuvent être produits au Canada 
à des fins d'économie d'énergie. Le 
groupe d'étude estime qu'actuellement, 
les ventes canadiennes de biens et de 
services en cette matière s'élèvent à plus 
d'un milliard de dollars par année. Le mar-
ché peut être subdivisé de la manière 
suivante : 

a) les produits qui réduisent la déper-
dition de chaleur, tels que les matériaux 
d'isolation, de calfeutrage et de glaçage ; 
b) les appareils de transfert d'énergie tels 
que les échangeurs de chaleur et les ther-
mopompes;  
c) les systèmes de régulation, du simple 
thermostat à minuterie aux systèmes 
commerciaux et industriels complexes ; 
d) l'équipement de cogénération tel que 
des chaudières et des turbines à vapeur 
pour la récupération de la chaleur ; 
e) des services d'économie d'énergie y 
compris des services d'ingénierie en véri-
fication énergétique, en conception et en 
consultation. 

En outre, plusieurs appareils destinés au 
consommateur peuvent être fabriqués et 
sont actuellement fabriqués pour donner 
un meilleur rendement énergétique (par 
exemple les appareils ménagers, les 
chaudières, les installations de chauffage, 
de ventilation et de climatisation, les 
moteurs électriques, les systèmes d'éclai-
rage et le matériel de transport). Le rem-
placement des modes de transport (par 
exemple des automobiles aux trains) est 
une considération importante dans ce 
contexte. 

Les techniques 
La plupart des principes scientifiques qui 
entraînent des économies d'énergie sont 
connus depuis un certain temps. Par 
conséquent, les techniques d'économie 
d'énergie n'ont pas le même prestige 
qu'une découverte scientifique récente ou 
une percée technologique. Il est peu pro-
bable qu'elles suscitent une curiosité 
enthousiaste ou attirent le même esprit 
d'entreprise que les industries de « tech-
nologie de pointe ». Cependant, elles 
constituent un élément extrêmement 
important pour l'avenir de l'énergie au 
Canada. Si les possibilités techniques et 
industrielles dans ce domaine sont exploi-
tées méthodiquement, ce n'est pas seule-
ment le consommateur et l'entrepreneur 
qui en bénéficieront mais aussi tout le 
pays, par la réduction de la consomma-
tion canadienne des énergies non 
renouvelables. 

L'aspect du mandat du groupe d'étude 
qui prévoit la détermination des techni-
ques et des possibilités industrielles « les 
plus prometteuses » en matière d'écono-
mie d'énergie pose une certaine difficulté. 
Comme il a été souligné dans le docu-
ment explicatif sur la recherche-déve-
loppement du ministère d'État chargé des 
Sciences et de la Technologie : 
'L'obstacle principal à cette approche est 
qu'elle comporte des risques plus élevés. 
On dit souvent qu'elle consiste à 'choisir 
des gagnants ». Aux dires de certains, il 
s'agit d'un processus dans lequel les gou-
vernements n'excellent pas ». 6  

Le groupe d'étude est d'avis que la pré-
sélection des gagnants, même s'ils sont 
soigneusement choisis, peut être très 
coûteuse, comme l'histoire l'a démontré. 
Lorsque c'est possible, le choix préma-
turé de techniques devrait être évité de 
sorte qu'à mesure que les connaissances 
augmentent, l'orientation puisse être 
modifiée sans entraîner de conséquences 
trop lourdes. Si l'on veut en arriver à ce 
que les technologies soient exploitées 
avec succès sur une grande échelle, il 
faut laisser agir les forces naturelles du 
marché. Le développement commercial 
soutiendra les programmes d'ingénierie 
nécessaires à la mise en application des 
techniques d'économie d'énergie. Le rôle 
du gouvernement devrait se limiter à 
encourager et à accélérer l'évolution nor-
male du marché. 
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Le groupe d'étude a repéré un certain 
nombre de techniques existantes dans 
chacun des secteurs importants de la 
consommation d'énergie. Si ces tech-
niques sont bien diffusées et mises en 
application, elles peuvent entraîner des 
réductions importantes de la consomma-
tion d'énergie au Canada. Cependant, il 
faut noter que la liste n'est pas complète 
ni définitive. Ces techniques sont décrites 
à des fins d'illustration, pour démontrer 
que l'utilisation des techniques existantes 
peut réduire la consommation d'énergie 
sans exiger la mise au point de nouvelles 
techniques. 

On a estimé que certaines techniques 
présentaient de meilleures possibilités. 
Elles ont donc été décrites avec plus de 
détails. Le groupe d'étude a également 
défini le rôle que le gouvernement devrait 
jouer pour accélérer l'évolution normale 
du marché relativement aux techniques 
qui présentent des possibilités importan-
tes d'économie d'énergie. 

Les priorités 
Les techniques d'économie d'énergie aux-
quelles le groupe d'étude s'est particuliè-
rement intéressé sont celles qui existent 
déjà ou qui sont en voie de réalisation 
plutôt que celles qui sont encore au pre-
mier stade de la recherche. Ce sont ces 
techniques qui auront une incidence pré-
coce sur la consommation de l'énergie et 
qui peuvent immédiatement susciter des 
possibilités industrielles. Puisque, pour la 
plupart, ces techniques sont déjà dispo-
nibles, la priorité devrait se limiter à les 
désigner et à mettre en place les straté-
gies et les mécanismes d'appui nécessai-
res à leur diffusion et à leur commercia-
lisation, plutôt que de mettre au point de 
nouvelles techniques. Une mise au point 
plus poussée de l'équipement et des pro-
cédés ainsi que des améliorations des 
techniques existantes devraient en facili-
ter l'exploitation. 

La diffusion et la commercialisation 
Traditionnellement, le Canada a mis l'ac-
cent sur l'approvisionnement en énergie. 
Les principaux secteurs industriels, qui 
ont des intérêts dans l'approvisionne-
ment, renforcent les obstacles administra-
tifs et financiers qui empêchent l'adop-
tion de techniques d'économie d'énergie. 
Le groupe d'étude a défini plusieurs de 

ces empêchements majeurs. Il faut mettre 
en oeuvre des stratégies cohérentes qui 
permettront de vaincre ces obstacles, 
d'encourager la régulation de la demande 
d'énergie et d'accélérer la diffusion des 
techniques d'économie d'énergie. 

Les contraintes financières 
Un des obstacles aux économies d'éner-
gie a été le prix canadien des produits du 
pétrole qui a été maintenu à un niveau 
inférieur aux « prix mondiaux ». L'incerti-
tude concernant le coût futur de l'énergie 
a entraîné beaucoup de confusion et a 
empêché l'industrie, entre autres, de faire 
des investissements à long terme. Cepen-
dant, par suite des accords récents de 
fixation des prix de l'énergie intervenus 
entre le gouvernement fédéral et les pro-
vinces de l'Ouest productrices de pétrole, 
les prix de l'énergie approchent rapide-
ment les niveaux du prix mondial et ceci 
devrait encourager les économies 
d'énergie. 

H y a également une résistance compré-
hensible, de la part des consommateurs 
et des sociétés, à investir dans des tech-
niques qui exigent une première mise de 
fond considérable. Cette hésitation est 
plus prononcée lorsque les taux d'intérêt 
sont élevés et que les périodes d'amortis-
sement sont également plus longues. En 
période de taux d'intérêts élevés, les 
sociétés industrielles semblent donner la 
préfêrence aux investissements qui con-
tribuent à l'expansion de la production 
plutôt qu'à des procédés et à des tech-
niques qui entraîneraient des économies 
d'énergie. Puisque l'investissement pour 
augmenter les ventes semble avoir la pré-
férence, les investissements dans les 
techniques d'économie d'énergie n'aug-
menteront que s'ils sont encouragés par 
des stimulants financiers supplémen-
taires. 

Le groupe d'étude doit déterminer les 
possibilités techniques et industrielles 
rentables en matière d'économie d'éner-
gie. En théorie, si une technique est ren-
table, le marché l'adoptera. Cependant, à 
cause de "influence contraire de ceux qui 
bénéficient de l'approvisionnement en 
énergie (et, ainsi, de la consommation 
d'énergie) et aussi à cause des obstacles 
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financiers et administratifs à la mise en 
application de techniques d'économie 
d'énergie, le marché a un intérêt compa-
rativement limité pour les économies 
d'énergie. Ces facteurs empêchent d'at-
teindre un niveau d'économie d'énergie 
suffisant pour répondre à l'intérêt natio-
nal. Par conséquent, des incitations finan-
cières et d'autres incitations sont néces-
saires pour accélérer l'adoption de techni-
ques d'économie d'énergie. 

Les contraintes relatives à l'information et 
à la communication 
Le manque de données détaillées, fiables 
et à jour sur leur rendement technique et 
leur rentabilité est un autre obstacle à 
l'adoption générale des techniques d'éco-
nomie d'énergie. L'absence de cette infor-
mation peut inciter les particuliers et les 
industries à reporter les investissements 
à cet égard s'ils croient que ces tech-
niques sont prématurées, inefficaces, 
dangereuses, ou encore trop coûteuses 
pour les économies qu'elles entraînent. 

La communication inefficace à ce sujet 
est un autre empêchement. Bien que les 
gouvernements à tous les niveaux, les 
services d'électricité et autres aient dis-
tribué beaucoup d'information, le consom-
mateur a encore besoin d'être éclairé à ce 
sujet. Une grande partie de la population 
ne croit pas encore que le Canada fait 
face à une crise de l'énergie. Un obser-
vateur a fait le commentaire suivant : 
« Il est courant d'attribuer la faillite des 
campagnes d'information du public à 
l'apathie générale, mais il est fort pos-
sible que le client visé soit moins cou-
pable de n'avoir pas tenu compte du mes-
sage que le communicateur qui a pu 
transmettre des messages ennuyeux et 
incompréhensibles par des moyens mal 
choisis. » 7  

Les programmes d'économie d'énergie 
doivent répondre aux besoins de rensei-
gnements précis du consommateur quant 
aux raisons pour lesquelles il doit investir 
dans ces techniques et quant à la 
manière de le faire. Si plus de consomma-
teurs étaient au courant des économies 
d'énergie considérables qui pourraient 
être réalisées, ils prendraient les mesures 
nécessaires pour adopter ces techniques. 
Des programmes de commercialisation 

conçus et mis en application par des spé-
cialistes dans les stratégies et les métho-
des pour inciter les gens à l'action consti-
tueraient donc la méthode la plus efficace 
pour informer le public. 

Plusieurs entreprises industrielles font 
état de frustrations et de désillusions 
quant aux programmes actuels du gouver-
nement destinés à encourager l'adoption 
de techniques d'économie d'énergie. Les 
industries manquent fréquemment de ren-
seignements précis concernant les objec-
tifs des programmes, les critères d'admis-
sibilité, les moyens d'application et les 
possibilités d'économie qui en résultent. 
En outre, plusieurs sociétés signalent que 
les difficultés administratives importantes 
et les longs délais survenus, lorsqu'ils ont 
voulu bénéficié de ces programmes, les 
ont incitées à retirer leur participation. 
Selon les critiques recueillies par le 
groupe d'étude, la réglementation exces-
sive nuit à plusieurs programmes tandis 
que des contrôles trop rigides et un man-
que de coordination nuisent à certains 
autres. C'est la raison principale pour 
laquelle l'industrie préconise l'utilisation 
d'encouragements fiscaux plus généraux 
et d'autres mesures semblables plutôt 
que des subventions spécifiques et des 
programmes étroitement administrés par 
le gouvernement. 

Le manque de personnel qualifié 
Le manque de personnel hautement spé-
cialisé et qualifié pour mettre au point et 
appliquer les techniques d'économie 
d'énergie est un autre obstacle qui s'ap-
plique à tous les domaines des écono-
mies d'énergie, mais un exemple du sec-
teur du bâtiment servira d'illustration. 

Les constructeurs et les hommes de 
métier ont eu peu d'expérience et de for-
mation dans les nouvelles techniques de 
la construction qui donnent un bon rende-
ment énergétique. Il faut beaucoup d'at-
tention pour installer correctement un 
pare-vapeur et prévenir l'infiltration d'air. 
Plusieurs hommes de métier n'ont pas les 
connaissances nécessaires à la mise en 
application des mesures d'économie 
d'énergie. Une maison bien étanche à l'air 
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exige un contrôle de la ventilation, mais 
cette technique n'est pas bien connue 
dans toute l'industrie. En outre, il n'existe 
actuellement aucun établissement pour 
former les architectes, les ingénieurs et 
les ouvriers de la construction quant aux 
méthodes appropriées de conversion. La 
pratique courante d'accorder la sous-
traitance au plus bas soumissionnaire, 
avec des critères de rendement technique 
limités, n'incite pas à accorder une atten-
tion particulière aux détails d'économie 
d'énergie. Des exemples semblables du 
besoin de formation spécifique peuvent 
être relevés dans les secteurs de l'indus-
trie des transports. 

L'absence de porte-parole de l'industrie 
La promotion de l'utilisation de tech-
niques d'économie d'énergie est limitée 
par le fait qu'il n'existe pas une représen-
tation unique pour les entreprises de 
fabrication de matière destiné aux écono-
mies d'énergie et pour celles qui fournis-
sent des services dans ce domaine. À 
l'heure actuelle, un grand nombre d'entre-
prises de fabrication, de grossistes et de 
détaillants fournissent des installations et 
du matériel, pendant que d'autres groupes 
d'entreprises s'occupent de services de 
diagnostic, de mise en place et d'entre-
tien. Bien que l'absence d'une association 
générale pour représenter ces fabricants 
et leur servir de porte-parole pose un pro-
blème, on estime que toute tentative de 
former une association n'est pas pratique, 
au moins pour le moment. 

En l'occurrence, le rôle du gouvernement 
devrait être d'assurer que l'information 
transmise au public soit exacte. Un autre 
rôle serait de fournir une aide administra-
tive et financière pour la diffusion de l'in-
formation technique liée aux économies 
d'énergie. Certaines nouvelles entreprises 
offrent des services complets en matière 
d'énergie (vérification, conception, maté-
riel, installation et entretien). D'autres 
entreprises se spécialisent et offrent une 
large gamme de produits qui permettent 
d'économiser "énergie et qui s'adressent 
à un secteur particulier de l'éconorriie. 
Ces entreprises favorisent effectivement 
la diffusion et la mise en marché de tech-
niques d'économie d'énergie et devraient 
donc être encouragées. 

Les différences régionales 
Les circonstances varient suivant les 
régions et les localités. Ce fait est un 
autre empêchement majeur à la diffusion 
efficace des techniques d'économie 
d'énergie. Il est important de faire en 
sorte que les mesures prises en vue de 
l'application des techniques soient assez 
flexibles pour tenir compte des différen-
ces régionales. Par exemple, certaines 
régions disposent de grandes quantités 
d'électricité. Dans d'autres régions, l'élec-
tricité est très chère. Puisque les condi-
tions climatiques varient largement au 
Canada, il est nécessaire de prendre en 
considération les différences régionales 
dans la conception des nouveaux im-
meubles et lors du réaménagement des 
immeubles existants. 

Le rôle des gouvernements 

La direction 
Le groupe d'étude reconnaît que la mise 
en oeuvre de stratégies visant à économi-
ser l'énergie et à adopter les techniques 
connexes est un problème complexe qui 
exigera des modifications dans la nature 
de nos structures sociales, économiques 
et politiques. Ces changements ne s'opé-
reront qu'avec des objectifs bien définis 
et bien présentés au public et ils exige-
ront du temps. 

La mise en oeuvre de ces modifications 
dépendra de la volonté politique des gou-
vernements à tous les niveaux. Ils devront 
faire preuve d'initiative et fournir la moti-
vation nécessaire pour renverser les ob-
stacles financiers et administratifs qui, 
actuellement, empêchent l'introduction 
des stratégies et des techniques d'écono-
mies d'énergie. 

Les gouvernements voient de nombreux 
avantages dans l'exploitation de l'aspect 
approvisionnement de l'équation énergé-
tique, soit les taxes, la balance des paie-
ments, les possibilités d'emploi et autres. 
Ils n'apprécient pas à leur juste valeur les 
avantages politiques, économiques et 
sociaux qui peuvent découler des écono-
mies d'énergie ; l'augmentation du revenu 
disponible des consommateurs n'en est 
pas le moindre. Par conséquent, les gou-
vernements devraient connaître tous ces 
avantages et être en mesure de prendre la 
direction des changements nécessaires à 
effectuer. 
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L'utilisation des fonds publics 
En encourageant et en finançant les éco-
nomies d'énergie, le rôle du gouverne-
ment doit être bien justifié et vu comme 
une utilisation prudente et équitable des 
fonds publics. 

À court terme et dans les circonstances 
actuelles, le gouvernement fédéral sub-
ventionne le coût du pétrole brut importé. 
Naturellement les économies d'énergie ne 
visent pas seulement à économiser le 
pétrole. Cependant, comme les formes 
d'énergie peuvent fréquemment être sub-
stituées, les économies des autres sour-
ces d'énergie contribuent souvent à allé-
ger le trésor fédéral du fardeau des sub-
ventions aux importations de pétrole. En 
l'occurrence, une incitation financière 
n'est pas plus onéreuse pour les contri-
buables que des subventions accordées à 
l'importation du pétrole. 

Pour éviter des dépenses supplémentaires 
au gouvernement fédéral, les programmes 
d'incitation financière pour encourager 
les économies d'énergie pourraient être 
structurés de manière que le montant du 
stimulant corresponde au montant que le 
gouvernement fédéral épargnerait pendant 
une certaine période sur la subvention 
accordée au pétrole importé (ou à l'équi-
valent énergétique du pétrole). La com-
pensation versée par le trésor fédéral au 
pétrole importé serait réduite par suite 
des économies d'énergie. Étant donné 
que les consommateurs seront les princi-
paux bénéficiaires de la baisse des coûts 
de l'énergie, ceux-ci devraient s'attendre à 
payer la plus grande partie du coût des 
techniques d'économie d'énergie. L'incita-
tion financière du gouvernement devrait 
donc toujours être inférieure au coût total 
de la mise en application de la tech-
nologie. 

Conclusions spécifiques 
L'adoption plus générale de techniques 
d'économie d'énergie n'est pas empêchée 
par le manque de techniques appropriées, 
mais par des contraintes financières et 
administratives. Les conclusions et les 
recommandations suivantes, qui ont trait 
à des secteurs spécifiques, indiquent cer-
taines façons d'atténuer ces contraintes. 

Le secteur du bâtiment 
Pour accélérer l'adoption de mesures qui 
augmentent le rendement énergétique 
dans le secteur résidentiel et commercial, 
le groupe d'étude conclut que des incita-
tions financières provisoires sont néces-
saires. Elles pourraient se traduire par des 
prêts sans intérêt (comme en Saskatche-
wan) ou par des prêts à des taux d'intérêt 
réduits, pour aider les constructeurs et 
les entrepreneurs (dans le cas de nou-
veaux immeubles), et les propriétaires 
(pour les immeubles existants), à contre-
balancer le coût de la mise en application 
des techniques d'économie d'énergie. 

Ces incitations financières devraient être 
en vigueur pendant une période suffisante 
pour démontrer les avantages d'adopter 
des techniques d'économie d'énergie et 
pour former les concepteurs, les hommes 
de métier, les inspecteurs et le personnel 
de la construction. La période devra éga-
lement permettre de déterminer les 
niveaux de rendement énergétique satis-
faisants. On devrait remettre à plus tard 
le soin de déterminer si ces niveaux de 
rendement souhaitables devraient être 
éventuellement incorporés dans des nor-
mes obligatoires, reconnues par un systè-
mes d'étiquetage du rendement ou sim-
plement servir de lignes directrices. La 
période devra être assez longue pour que 
les acheteurs soient mis au courant de la 
valeur des appareils d'économie d'éner-
gie, que les vendeurs puissent annoncer 
les statistiques de rendement énergétique 
de leurs immeubles et que les niveaux de 
rendement annoncés soient attestés. 

Le fait d'adopter des techniques d'écono-
mie d'énergie dans les nouveaux immeu-
bles, et de tenir compte de leur rende-
ment, permettrait, avec le temps, de pré-
dire exactement l'avantage financier que 
l'utilisateur pourrait retirer de ces techni-
ques. Lorsque ces techniques pourraient 
entraîner des économies importantes, des 
programmes de démonstration pourraient 
faire l'objet d'une aide financière pour 
encourager l'adoption générale de ces 
techniques. 

.En général, les propriétaires et les opéra-
teurs ont les connaissances et les com-
pétences nécessaires pour évaluer les 
perspectives d'économie d'énergie pour 
les nouveaux immeubles commerciaux. 
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Le principal obstacle à l'investissement 
réside dans le fait que la personne qui 
investit n'est pas celle qui retire les avan-
tages (à l'exception des immeubles occu-
pés par les propriétaires). Le locataire ne 
tient généralement pas compte du produit 
offert en insistant sur le coût de l'énergie, 
surtout lorsqu'il s'agit d'un bail où le 
locataire paye tous les coûts d'occupa-
tion. (Le total des coûts de l'énergie peut 
être important, mais ces coûts sont habi-
tuellement inférieurs à 1 p. 100 du total 
des dépenses commerciales ou inférieurs 
à 3 p. 100 du coût total du bail.) 

En général, les acheteurs de maisons ne 
possèdent pas les renseignements néces-
saires pour évaluer facilement l'efficacité 
énergétique d'une habitation. Ils ne con-
naissent même pas les raisons qui peu-
vent justifier, du point de vue économi-
que, l'efficacité énergétique. Cependant, 
cette généralisation ne s'applique pas à la 
Saskatchewan. Une analyse des program-
mes qui ont sensibilisé le public à l'effi-
cacité énergétique dans cette province 
devrait être entreprise avant d'établir des 
programmes d'information pour le reste 
du Canada. 

Les difficultés suscitées par la mousse 
isolante à l'urée formol et par les prati-
ques commerciales malhonnêtes de cer-
taines entreprises ont créé un doute 
sérieux chez le public envers les entrepri-
ses qui fournissent à la fois le matériel et 
les services et qui promettent une réduc-
tion de la consommation d'énergie. Pour 
cette raison, la cause des économies 
d'énergie a été temporairement retardée. 
Pour corriger cette situation, il faudrait 
que les services de diagnostic et de véri-
fication énergétique soient effectués par 
des entreprises fiables, indépendantes et 
non associées aux entreprises qui se spé-
cialisent dans l'installation d'appareils 
d'économie d'énergie. Quelques entrepri-
ses de ce genre commencent à apparaî-
tre. Cette tendance devrait être encoura-
gée. Il existe donc des possibilités impor-
tantes pour des entreprises fiables et 
reconnues qui offriraient des services de 
diagnostic aux propriétaires qui désire-
raient mesurer l'efficacité énergétique de 
leur demeure en utilisant des techniques 

telles que l'analyse thermographique ou 
l'infiltrométrie. Cette technique consiste à 
détecter l'infiltration d'air pour ensuite 
fournir de l'information sur les mesures à 
prendre pour corriger les problèmes. 

En outre, pour sensibiliser le public aux 
avantages des techniques d'économie 
d'énergie, les gouvernements devraient 
assurer la disponibilité, ou subventionner 
les coûts, des services de diagnostic et 
de vérification dans les résidences. Le 
Québec et l'Ontario fournissent des servi-
ces de vérification par le biais des servi-
ces publics d'électricité. Il serait désirable 
que les renseignements ainsi recueillis 
puissent être conservés dans une banque 
de données aux fins d'analyse et de plani-
fication. Il faudrait aussi que les maté-
riaux utilisés soient éprouvés et certifiés 
quant à leur sûreté et à leur efficacité. 

Certaines techniques, procédés et métho-
des d'économie d'énergie sont déjà dis-
ponibles dans le secteur de la construc-
tion. Ce qui est approprié dépend du type 
d'immeuble ; c'est-à-dire s'il s'agit d'un 
nouvel immeuble ou d'un immeuble exis-
tant qui a besoin de transformation. 

Les techniques les plus prometteuses 
pour économiser l'énergie dans les 
immeubles résidentiels sont celles qui 
réduisent les exigences de chauffage, de 
ventilation et de climatisation en produi-
sant des carcasses étanches à l'air et 
bien isolées, soit dès la construction ou 
par des méthodes de transformation par 
la suite. Au Canada, on a mis l'accent sur 
l'amélioration du niveau d'isolation des 
maisons, mais peu d'efforts ont été 
apportés à réduire l'infiltration d'air. Des 
méthodes très simples sont déjà connues 
pour obtenir "étanchéité à l'air et résou-
dre les problèmes liés à l'élimination des 
odeurs, des substances toxiques contami-
nantes et de l'humidité, tout en réduisant 
autant que possible la perte de chaleur. 
L'équipement nécessaire à cette fin est 
facilement disponible. Le défi à relever 
consiste à diffuser ces techniques. Des 
possibilités industrielles pourraient ainsi 
s'ouvrir au Canada. 
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À mesure que les résidences existantes 
sont transformées et que les nouvelles 
maisons sont construites selon des nor-
mes de très haute efficacité énergétique, 
de plus petits systèmes de chauffage, de 
ventilation et de climatisation seront 
nécessaires pour faire en sorte que les 
immeubles ne soient pas seulement effi-
caces, mais aussi qu'ils soient propices à 
la santé des occupants. La mise au point, 
la fabrication et la commercialisation de 
tels systèmes offrent d'autres perspec-
tives techniques et commerciales intéres-
santes pour l'industrie canadienne. 

Les petits édifices commerciaux présen-
tent les mêmes possibilités d'amélioration 
de l'efficacité énergétique que les rési-
dences particulières. Les demandes diver-
ses d'utilisation d'énergie exigent que 
l'accent soit mis sur des systèmes de 
commande intégrés et automatiques, sur 
le chauffage de l'eau et sur l'équipement 
commercial. Dans les grands immeubles 
existants, l'attention devrait d'abord être 
accordée à l'éclairage, car c'est le secteur 
qui présente les plus grandes possibilités 
d'économie d'énergie. Les systèmes de 
commande de l'équipement de chauffage, 
de ventilation et de climatisation viennent 
ensuite. 

Pour ce qui est de la construction des 
grands immeubles commerciaux, il faut 
d'abord mettre l'accent sur l'éclairage et, 
par ordre d'importance, sur l'étanchéité 
de la carcasse, sur les systèmes de cli-
matisation et sur les techniques de récu-
pération de la chaleur. 

Le secteur des transports 
Il y a deux moyens fondamentaux d'éco-
nomiser l'énergie dans le secteur des 
transports. L'un consiste à augmenter le 
rendement énergétique de tous les modes 
de transport tandis que l'autre vise à 
encourager le public à utiliser des modes 
de transport (par exemple les trains et les 
autobus) qui consomment moins d'éner-
gie par rapport à d'autres (par exemple 
les avions et les automobiles). L'applica-
tion réussie de ces deux types de mesu-
res peut contribuer d'une manière impor-
tante à diminuer la consommation d'éner-
gie au pays. 

Les possibilités d'économie d'énergie les 
plus importantes dans le secteur des 
transports se présentent dans le domaine 
où la consommation d'énergie est la plus 
grande, c'est-à-dire dans le transport rou-
tier (surtout par automobile). Des écono-
mies importantes peuvent être réalisées 
dans le secteur des transports par une 
réduction des dimensions et du poids des 
véhicules, mais particulièrement des auto-
mobiles. On y parviendra par des réduc-
tion de la tramée aérodynamique et de la 
résistance des pneus au roulement ainsi 
que par l'utilisation d'éléments plus 
légers, tels que des alliages d'acier légers 
à haute résistance, de l'aluminium et des 
plastiques renforcés de fibres. 

Des possibilités importantes d'économie 
d'énergie peuvent également être réali-
sées en améliorant les moteurs et les 
systèmes de transmission, tels que les 
petits moteurs diesels et les transmis-
sions à vitesse variable. Le moteur le plus 
efficace aux fins du transport est le die-
sel. L'utilisation accrue du moteur diesel 
augmenterait les économies d'énergie au 
Canada et diminuerait la dépendance du 
pays à l'égard des approvisionnements 
coûteux et non assurés du pétrole étran-
ger. L'établissement au pays d'une usine 
de fabrication de moteurs diesels pour les 
automobiles présenterait des possibilités 
importantes pour l'expansion industrielle, 
l'emploi et les exportations. 

L'efficacité pourrait également être accrue 
par l'entretien approprié des véhicules 
existants. Des programmes d'information 
peuvent encourager les propriétaires d'au-
tomobiles à bien entretenir leur véhicule. 
Des centres d'inspection et d'entretien 
peuvent également constituer un autre 
moyen efficace. Bien que les systèmes 
de carburation des nouveaux véhicules 
soient censément à toute épreuve, des 
vérifications indiquent qu'ils sont mal 
ajustés. Des règlements devraient être 
institués en vue de s'assurer que les car-
burateurs dits «à toute épreuve> le 
soient effectivement. 
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Les améliorations les plus marquées au 
niveau de l'efficacité dans l'industrie de 
l'aviation résultent de l'augmentation de 
la densité des sièges et des facteurs de 
charge ainsi que de la mise au rancart de 
nombreux avions à consommation ineffi-
cace de carburant. Les possibilités les 
plus importantes de développement au 
Canada se présentent relativement aux 
avions spécialisés (souvent petits) et aux 
turbopropulseurs. Les capacités du pays 
sont bien en place dans ces domaines. 

Cependant, plusieurs des possibilités 
importantes de mise au point des techni-
ques d'économie d'énergie dans le sec-
teur de l'automobile et du transport aérien 
ne sont pas du ressort de l'industrie 
canadienne. Les décisions quant à la con-
ception et à la fabrication sont prises par 
les sociétés multinationales dont les siè-
ges sociaux sont situés en dehors du 
pays. Il s'ensuit donc que les possibilités 
industrielles pour le Canada dans ces 
domaines dépendent des accords avec 
les fabricants étrangers quant à la partici-
pation à la production et aux mandats 
d'exclusivité mondiale. 

Le secteur du transport en commun, dans 
lequel le groupe de travail inclut le trans-
port urbain et interurbain par autobus et 
par train, présente des occasions tech-
niques très importantes pour l'industrie 
canadienne ainsi que des possibilités très 
intéressantes d'économie d'énergie. Des 
économies considérables pourraient être 
réalisées au Canada en remplaçant les 
modes de transport moins efficaces du 
point de vue de l'énergie (surtout les 
automobiles) par le transport en commun. 

Les possibilités techniques sont particu-
lièrement intéressantes dans le transport 
ferroviaire parce que, contrairement à 
d'autres domaines, l'industrie canadienne 
possède les techniques de conception du 
produit ainsi que le savoir-faire manufac-
turier pour mettre au point le système 
complet de transport. 

L'acceptation croissante du transport fer-
roviaire comme un moyen efficace d'éco-
nomiser l'énergie pour le transport des 
passagers, ainsi que l'inévitabilité des 
augmentations futures des prix de l'éner-
gie, suscitent une demande pour des 
types nouveaux et améliorés de voitures 
de transport ferroviaire pour passagers. 
Par exemple, des voitures autopropulsées, 
capables de fournir un service en tant 
qu'unités indépendantes sur des lignes 
de chemins de fer non électrifiées, seront 
nécessaires pour les couloirs de circula-
tion à densité moyenne. Ces voitures sont 
connues sous le nom d'autorails. À cet 
égard, le marché nord-américain présente 
des possibilités allant jusqu'à un milliard 
de dollars. Environ le tiers de ce marché 
se trouve au Canada. Il est important que 
ces voitures soient mises au point et 
fabriquées au Canada. Le groupe d'étude 
estime que si le gouvernement fédéral 
garantissait la moitié du coût de la mise 
au point d'un autorail, le secteur privé 
financerait l'autre moitié. 

La mesure dans laquelle les techniques 
de transport ferroviaire seront mises au 
point et diffusées dépendra davantage de 
la politique des transports du gouverne-
ment que de l'appui aux techniques 
d'économie d'énergie. Néanmoins, il fau-
drait noter que le transport ferroviaire pré-
sente une possibilité importante, non seu-
lement pour l'expansion industrielle, mais 
également pour les économies d'énergie. 
Ces feits devraient être reconnus lors de 
la prise des décisions relatives à la politi-
que des transports. 

Les divers niveaux de gouvernement au 
Canada (municipaux, dans certains cas 
régionaux, provinciaux et fédéral), ne faci-
litent pas la coordination des programmes 
en vue de l'adoption de certaines techni-
ques d'économie d'énergie, particulière-
ment dans le secteur des transports. Les 
rues et les systèmes de transport en 
commun locaux sont sous la juridiction 
municipale. Les systèmes de transport 
interurbain et la plupart des routes dépen-
dent des autorités provinciales. Les sys-
tèmes de transport à longue distance, par 
air ou par train, relèvent de la compé-
tence fédérale. Il n'y a pas d'organisme 
central pour élaborer et coordonner une 
politique et des programmes de transport 
efficace des passagers et des marchandi-
ses ou pour produire au Canada l'équipe-
ment approprié au transport en commun. 
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L'industrie 
L'industrie canadienne a utilisé l'énergie 
d'une manière plus efficace au cours des 
dernières années. Le programme d'écono-
mie d'énergie préconisé par le groupe 
d'étude volontaire auquel participent l'in-
dustrie et le gouvernement a entraîné des 
économies importantes. À mesure que les 
prix du pétrole augmentent, l'intérêt pour 
les techniques d'économie d'énergie aug-
mente également dans le secteur indus-
triel. Le gouvernement fédéral devrait élar-
gir sa politique pour aider l'industrie à 
améliorer ses programmes d'économie 
d'énergie. 

Bien que les décisions de mettre au point 
ou d'adopter des techniques d'économie 
d'énergie soient prises par les utilisa-
teurs, les gouvernements peuvent prendre 
un certain nombre de mesures pour en-
courager l'industrie à cet égard. Comme 
les industries tendent à faire des investis-
sements dans les projets qui augmentent 
la production plutôt que dans les projets 
qui visent à économiser l'énergie, les gou-
vernements devraient établir des mesures 
fiscales telles que des taux d'intérêt sub-
ventionnés et des stimulants fiscaux pour 
accélérer l'adoption de techniques et de 
procédés d'économie d'énergie. Ces me-
sures entraîneraient des investissements 
plus considérables que les subventions et 
les amortissements accélérés qui caracté-
risent les programmes existants d'incita-
tion du fédéral. 

Une méthode consisterait à accorder un 
crédit d'impôt pour toutes les dépenses 
engagées en vue d'économiser l'énergie. 
Ce crédit d'impôt serait soumis aux critè-
res des programmes préétablis. Des cré-
dits semblables ont été accordés avec 
succès à l'exploration du pétrole, à la pro-
duction de films canadiens et à la R -D. 

Une autre incitation serait de subvention-
ner, par l'intermédiaire des établissements 
financiers existants, des prêts à intérêt 
réduit à l'intention de projets d'économie 
d'énergie qui répondent aux critères spé-
cifiés. Nous croyons que les banques 
consentiraient des prêts pourvu qu'une 
subvention gouvernementale comble 
l'écart entre les taux offerts et les taux 
courants. 

Bien que les mesures fiscales doivent 
être le premier choix en tant qu'incitation, 
il existe encore un certain besoin de pro-
grammes de subventions du gouverne-
ment. Afin qu'ils soient plus efficaces, ils 
doivent cependant être simplifiés et ratio-
nalisés pour éliminer les difficultés souli-
gnées dans le présent rapport. 

Les obstacles à l'adoption générale de 
techniques et de procédés d'économie 
d'énergie par "industrie sont essentielle-
ment administratifs. Un exemple précis 
est la cogénération. Les difficultés sont 
causées surtout par la relation entre le 
cogénérateur industriel et les services 
d'électricité. Les services publics, en 
général, n'ont pas été actifs dans la pro-
motion de la cogénération, car leur man-
dat ne les encourage généralement pas 
ou ne les autorise pas à le faire. Les pos-
sibilités de cogénération sont accrues 
lorsque des excédents d'électricité peu-
vent être transmis par le cogénérateur, 
sans restriction ni pénalité, à un service 
ou à un autre utilisateur. 

Si les installations de cogénération pou-
vaient être financées aux taux d'intérêt 
réduits dont bénéficient les services 
publics, ceci inciterait fortement à la pro-
duction et à l'utilisation accrue d'équipe-
ment de cogénération. L'achat de l'éner-
gie produite par cogénération, au prix de 
production d'énergie des services publics, 
serait un autre moyen d'incitation pour 
ces derniers. 
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Le 
1. 

Recommandations générales 

groupe d'étude, recommande que: 
les gouvernements, à tous les 
niveaux, soient bien informés des 
avantages politiques, sociaux et éco-
nomiques qui pourraient résulter de 
la mise en oeuvre de stratégies et de 
techniques d'économie d'énergie 
pour être en mesure de diriger l'orien-
tation de la société dans cette 
direction ; 

2. le gouvernement fédéral remplisse 
son engagement quant aux écono-
mies d'énergie en investissant à cet 
égard des ressources financières et 
humaines comparables à celles qu'il 
investit maintenant en matière 
d'approvisionnement. 

3. étant donné, qu'a court terme, l'adop-
tion des techniques actuellement dis-
ponibles est plus importante pour 
réduire la consommation d'énergie 
que la recherche-développement de 
nouvelles techniques, que le gouver-
nement fédéral accorde la priorité à 
la diffusion et à la commercialisation 
des techniques existantes d'écono-
mie d'énergie ; 

4. le gouvernement fédéral accorde des 
incitations financières pour aider à 
réduire le coût des techniques d'éco-
nomie d'énergie et en accélérer 
l'adoption. En principe, tous les pro-
grammes fédéraux d'incitation finan-
cière pourraient être élaborés de 
manière que le montant de l'incitation 
soit lié à la subvention fédérale au 
pétrole importé (ou à l'énergie équiva-
lente en pétrole) épargnée pendant 
une certaine période. Des stimulants 
spécifiques sont décrits dans les 
recommandations relatives à chaque 
secteur. 

5. le gouvernement fédéral appuie des 
programmes de commercialisation 
continus et énergiques conçus et mis 
en oeuvre par des experts, et axés 
sur l'adoption de techniques d'écono-
mie d'énergie. De tels programmes 
devraient tenir compte des divers 
besoins régionaux du pays ; 

6. le gouvernement fédéral établisse et 
maintienne des banques de données 
complètes, exactes et orientées sur 
les régions en ce qui concerne le ren-
dement technique et économique de 
techniques spécifiques d'économie 
d'énergie. Ces banques de données 
devraient faire l'objet d'une publicité 
considérable et devraient être faciles 
d'accès pour les sociétés et les 
autres utilisateurs ; 

7. les organismes gouvernementaux 
chargés de l'éducation et de la forma-
tion accordent une haute priorité aux 
connaissances et aux compétences 
nécessaires à la conception, à la 
fabrication, à l'installation et au fonc-
tionnement des techniques d'écono-
mie d'énergie. Ceci comprend une 
meilleure formation ainsi que la for-
mation en plus grand nombre de per-
sonnel qualifié. 

Recommandations relatives aux 
immeubles 
Le groupe d'étude recommande que : 
8. pour les immeubles résidentiels et 

commerciaux, les gouvernements 
fournissent des prêts sans intérêt 
(par exemple comme en Saskatche-
wan) ou à des taux préférentiels par 
le biais des banques canadiennes ou 
d'autres établissements de prêts, 
pour aider les constructeurs et les 
entrepreneurs (dans le cas de nou-
veaux immeubles) et les propriétaires 
(dans le cas d'immeubles existants), 
afin de compenser pour le coût sup-
plémentaire des techniques approu-
vées d'économie d'énergie. 

9. le gouvernement fédéral étende 
l'amortissement accéléré pour les 
dépenses d'immobilisations de l'in-
dustrie à l'égard de techniques préci-
ses d'économie d'énergie énumérées 
dans la catégorie 34 du Règlement de 
l'impôt sur le revenu pour inclure les 
techniques d'économie d'énergie rela-
tives aux nouveaux immeubles com-
merciaux et aux immeubles exis-
tants ; 

10. les gouvernements établissent et fas-
sent connaître des normes de rende-
ment énergétique pour tous les 
immeubles commerciaux et utilisent 
des incitations financières et des 
pénalités  p-ur encourager leur mise 
en applVation. 
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11. les gouvernements exigent que "in-
formation concernant la consomma-
tion annuelle des immeubles résiden-
tiels ou commerciaux déjà existants 
soit transmise aux acheteurs ; 

12. a) pour augmenter la sensibilisation 
du public aux avantages des techni-
ques d'économie d'énergie dans les 
résidences, les gouvernements assu-
rent la disponibilité des services de 
diagnostic et de vérification de l'effi-
cacité énergétique, ou en subven-
tionnent les coûts ; 
b) pour assurer la santé et la sécurité 
du consommateur, les services de 
prestation de la vérification, du dia-
gnostic et du rattrapage soient autori- 
sés par les organismes pertinents 
habilités à accorder des permis ; 

13. a) le rendement des matériaux utili-
sés pour les économies d'énergie soit 
attesté par l'Office des normes géné-
rales ou les Laboratories des assu-
reurs du Canada ou par d'autres orga-
nismes reconnus de vérification ; et 
b) des étiquettes indiquant l'efficacité 
énergétique soient apposées aux 
matériaux et aux produits utilisés 
pour les économies d'énergie. 

Recommandations relativement au 
transport 
Le groupe de travail recommande : 
14. l'établissement par le gouvernement 

fédéral d'un comité de transport 
fédéral-provincial-municipal pour for-
muler et coordonner des politiques et 
des programmes qui inciteront les 
voyageurs à remplacer la voiture par 
des modes de transport à meilleur 
rendement énergétique et qui favori-
seront "acquisition de matériel appro-
prié en s'adressant à des fabricants 
canadiens ; 

15. a) que pour démontrer que l'exis-
tence d'un service passager par che-
min de fer à grande fréquence entraî-
nerait une augmentation du taux 
d'utilisation, le gouvernement lance 
dans l'immédiat un programme de 
démonstration selon lequel un tel ser- 
vice serait établi entre deux villes 
moyennes ou grandes, en recourant à 
des trains dé passagers, rapides et 
modernes, et circulant sur des voies 
entretenues selon les normes cana-
diennes actuelles ; 

b) qu'en fonction des résultats du 
projet discuté ci-dessus, le gouverne-
ment établisse des moyens modernes 
de transport ferroviaire de passagers 
dans les corridors interurbains 
jusqu'à 750 km de distance, quand 
les possibilités de trafic justifient 
l 'investissement; 

16. que le gouvernement fournisse à l'in-
dustrie une aide financière pour cou-
vrir jusqu'à 50 p. 100 des coûts pour 
la mise au point d'un nouvel autorail 
diesel ; 

17. étant donné que les économies 
immédiates en matière de consom-
mation d'énergie peuvent être impor-
tantes, que les  gouvernements: 
a) prêtent leur aide à un programme 
de sensibilisation du public et d'aide 
technique relative au bon entretien 
des véhicules à moteurs ; 
b) créent des règlements pour inter-
dire le mauvais réglage des carbura-
teurs à toute épreuve ; 

18. que le gouvernement fédéral aide le 
secteur privé à examiner la possibilité 
de la fabrication et de la commerciali-
sation au Canada d'un petit moteur 
d'automobile de type diesel pouvant 
être vendu sur tous les marchés inté-
rieurs et extérieurs ; et 

19. qu'en fonction du lien qui existe 
entre la consommation d'énergie et le 
poids des véhicules, le gouvernement 
fédéral encourage les fabricants cana- 
diens de véhicules et de pièces à 
mettre au point et à utiliser des maté-
riaux plus légers pour la réalisation 
de tous les divers moyens de 
transport. 

Recommandations pour l'industrie 
Le groupe de travail recommande que : 
20. le gouvernement fédéral fournisse 

des stimulants financiers en vue d'en-
courager et d'aider l'industrie à adop-
ter des techniques d'économie de 
l'énergie. Vu le nombre, la diversité et 
les besoins particuliers des entre-
prises appartenant au secteur indus-
triel, ces mesures d'encouragement 
devraient être suffisamment variées 
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pour donner à l'industrie un choix de 
moyens possibles d'appui. Les pro-
grammes suivants devraient être ren-
dus accessibles aux entreprises 
industrielles, afin que ces dernières 
puissent choisir celui qui convient le 
mieux à leurs besoins particuliers. Le 
gouvernement fédéral devrait donc 
faire ce qui suit : 
a) garder l'option de la déduction 
accélérée actuelle pour les dépenses 
en capital relatives aux techniques 
particulières d'économie d'énergie 
figurant dans la catégorie 34 du 
Règlement de l'impôt sur le revenu ; 
b) offrir la possibilité d'obtenir un 
crédit fiscal remboursable en un seul 
versement, à l'égard des dépenses en 
capital relatives aux techniques 
approuvées d'économie de l'énergie ; 
cette mesure sera administrée dans 
le contexte du système de l'impôt sur 
le revenu ; 
c) présenter une autre possibilité de 
prêts subventionnés à des taux d'in-
térêts préférentiels à offrir par l'entre-
mise de banques canadiennes ou 
d'autres institutions de prêts, pour 
des investissements dans des tech-
niques approuvées d'économie de 
l'énergie ; 

21. le gouvernement fédéral, en consulta-
tion avec l'industrie, entreprenne un 
examen détaillé de ses programmes 
d'encouragement à l'appui des écono-
mies de l'énergie dans l'industrie, afin 
d'accroître leur utilité ainsi que leur 
accessibilité ; et 

22. les gouvernements favorisent l'emploi 
de la cogénération industrielle par les 
moyens suivants : 
a) en offrant des stimulants finan-
ciers de manière que les installations 
de cogénération puissent être finan-
cées au taux d'intérêt préférentiel 
dont les entreprises de services 
publics bénéficient actuellement ; 
b) en encourageant les services 
publics à enlever les restrictions et 
les pénalités relativement à l'emploi 
de l'électricité produite par cogénéra-
tion ; et 
C) en encourageant les services 
publics à acheter de l'électricité pro-
duite par cogénération à un prix cor-
respondant à leur propre coût de pro-
duction de l'électricité. 
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L'utilisation et l'économie de 
l'énergie 

L'utilisation de l'énergie 
Pour exposer la situation quant à ce rap-
port et à ses recommandations, nous pré-
senterons un bref examen des habitudes 
de consommation de l'énergie et de ses 
modes d'approvisionnement pour faire 
ressortir le rôle considérable de l'énergie 
dans les activités économiques canadien-
nes et pour souligner l'importance d'éco-
nomiser nos ressources énergétiques. 

À la fin de 1973, lorsque les pays mem-
bres de l'Organisation des pays exporta-
teurs de pétrole (OPEP) ont réduit les 
expéditions de pétrole et unilatéralement 
fixé le prix à un niveau beaucoup plus 
élevé, la plupart des pays industrialisés 
du monde se sont trouvés face à la dou-
ble perspective d'avoir à payer davantage 
pour le pétrole sans que l'approvisionne-
ment en soit assuré. Cette situation a été 
aggravée par la révolution iranienne à la 
fin de 1978 et par le conflit entre l'Irak et 
l'Iran. Ces événements ont eu pour résul-
tat de réduire la production mondiale de 
pétrole d'environ 8 millions de barils par 
jour. 

Pour compliquer la situation au Canada, 
l'économie, largement dépendante des 
ressources non renouvelables, consom-
mait l'énergie à des taux croissants. En 
outre, on s'est inquiété au cours des der-
nières années de l'étendue des réserves 

• de pétrole et de gaz du Canada et de la 
capacité du pays de répondre à ses 
besoins énergétiques tout en approvision-
nant des marchés d'exportation con-
sidérables. 



24 

Entre 1973 et 1979, la consommation 
totale d'énergie primaire des pays mem-
bres de l'Agence internationale de l'éner-
gie (AIE) a augmenté à un taux annuel 
moyen de 1,2 p. 100, donc une baisse 
comparativement au taux moyen de crois-
sance de 5,6 p. 100 par année entre 1968 
et 1973. Le ralentissement de la demande 
d'énergie est survenu dans tous les pays 
membres de l'AIE, en partie à cause de la 
mise en application de mesures d'écono-
mies d'énergie. Le taux de croissance 
annuelle de la consommation d'énergie 
primaire au Canada est passé de 
6,9 p. 100 pour la période de 1968-1973, à 
2,2 p. 100 pour la période 1973-1979 soit 
1 p. 100 de plus que la moyenne de l'AIE. 
La consommation totale de pétrole dans 
les pays de l'AIE n'a augmenté que de 
0,7 p. 100 pour la période 1973-1979 
(1,0 p. 100 au Canada) comparativement à 
7,5 p. 100 pour les années 1968-1973 
(5,3 p. 100 au Canada). 1  

La consommation énergétique par habi-
tant au Canada est une des plus élevées 
au monde. Selon les données de l'AIE, 
sous certains rapports, le Canada est l'un 
des utilisateurs d'énergie les moins effi-
caces parmi les pays les plus importants 
de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE). À la 
figure 1:1, l'efficacité est mesurée par la 
position relative de chaque pays en 
regard de la ligne diagonale qui repré-
sente le revenu moyen par apport énergé-
tique pour tous les pays de l'OCDE. Selon 
le tableau, la Suisse est l'utilisateur le 
plus efficace d'énergie (relativement au 
revenu) tandis que le Canada est le moins 
efficace. 

Les caractéristiques spéciales et prédomi-
nantes de la structure industrielle du 
Canada, sa population clairsemée, sa 
vaste étendue géographique et son climat 
peuvent expliquer son inefficacité dans le 
secteur de l'utilisation de l'énergie. 
Cependant, selon une étude récente de la 
Banque Royale du Canada, on estime que 
ces explications et ces arguments ne 
sont pas satisfaisants. D'après les conclu-
sions de l'étude : 

« Il semblerait que des facteurs spéciaux 
ne fournissent pas une explication adé-
quate de l'écart considérable du rapport 
rendement/énergie du Canada et celui de 
la plupart des plus importants pays indus-
trialisés. En même temps, il est difficile 
de ne pas conclure qu'il existe un lien 
étroit entre l'efficacité d'utilisation de 
l'énergie et le prix de l'énergie (...) plus 
le prix relatif est élevé, plus l'efficacité 
relative d'utilisation est élevée. « 2 

 

Dans un document présenté à la Confé-
rence sur les questions énergétiques 
internationales à Cambridge (Angleterre) 
en juin 1980, Steven Diener, économiste 
principal, Acres Consulting Services Limi-
ted, a également fait des commentaires 
sur les différences importantes de l'effica-
cité énergétique dans tous les secteurs 
d'utilisation finale entre les pays nord-
américains (spécifiquement le Canada) et 
les autres pays industrialisés. Il a déclaré 
ce qui suit : 
« Pour ce qui est des causes de cette dif-
férence, on constate que le climat et la 
géographie ont moins d'importance que 
les prix du combustible et de l'électricité 
ainsi que la diffusion de ce qu'on appelle 
les meilleures techniques. » 3  

Les accords récents sur la fixation des 
prix conclus entre le gouvernement fédé-
ral et les provinces productrices de 
pétrole ont permis d'amorcer le processus 
d'élimination des contraintes que le coût 
peu élevé de l'énergie exerçait sur son 
économie, puisque maintenant les prix 
augmepteront au cours des années à 
venir. 

On ne peut cependant dire que le prix est 
le seul facteur déterminant du taux de la 
consommation de l'énergie, ou de son 
économie au Canada. L'économiste 
Donald Dewees a écrit dans un document 
récent : 
« Les faits qui démontrent que des prix 
plus élevés réduisent la consommation 
d'énergie ne prouvent pas que d'autres 
politiques ne soient pas nécessaires, 
mais seulement que les prix eux-mêmes 
ont un rôle à jouer. »4 
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Figure 1:1 

Revenu par habitant 
(en dollars E-U.) 

Tonnes d'équivalent pétrole 

Source: L'Observateur de l'OCDE, mars 1981. 
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Figure 1:2 Commerce des produits 
énergétiques du Canada (en dollars) 1970-1979 
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spécial de l'énergie de remplacement du pétrole, p. 39. 

La politique du gouvernement et les 
mesures prises pour encourager les éco-
nomies d'énergie créent un climat qui 
peut accroître le taux d'expansion des 
marchés des produits et des services 
relatifs aux économies d'énergie. L'ac-
tuelle politique du gouvernement est utili-
sée efficacement pour encourager l'ac-
croissement des approvisionnements 
d'énergie (par exemple, les subventions à 
ta R-D nucléaire et les stimulants fiscaux 
pour l'exploration du pétrole et du gaz). 
Le gouvernement devrait encourager les 
économies d'énergie ainsi que la mise au 
point et la diffusion des techniques con-
nexes en y affectant les mêmes ressour-
ces humaines et financières qu'il investit 
actuellement pour assurer l'approvisionne-
ment en énergie, 

L'approvisionnement en énergie 
En étudiant la question énergétique, il 
convient de rappeler que la position du 
Canada face à la plupart des autres pays 
est quelque peu exceptionnelle, Vers la 
fin des années 60, le Canada est devenu 
un exportateur net d'énergie et, en dol-
lars, nos exportations de gaz naturel et 
d'électricité excèdent actuellement nos 
importations de pétrole et de charbon, En 
1979, le commerce canadien des produits 
énergétiques a entraîné une balance d'ex-
portation nette de 3 844 millions de 
dollars. 

Bien que le Canada dépende actuellement 
du pétrole importé pour environ 25 p-  100 
de sa consommation totale, il possède 
une abondance de ressources énergéti-
ques et, comme on l'a souligné dans le 
Programme énergétique national en 1980, 
le Canada a la possibilité d'atteindre 
l'autarcie en matière d'énergie.  
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« Le Canada produit plus d'énergie qu'il 
n'en faut pour remplacer entièrement les 
importations de pétrole et en avoir assez 
pour l'expo rter s'il le veut. Nous dispo-
sons d'un excédent appréciable de capa-
cités dans la production de gaz naturel et 
d'électricité, et d'un potentiel considéra-
ble en matière de charbon et d'énergie 
renouvelable. Moyennant des efforts réso-
lus pour restreindre la demande d'énergie, 
ce qui nous donnera le temps de dévelop-
per de nouvelles sources d'énergie, notre 
capacité d'autosuffisance pourrait être 
maintenue pendant tout l'avenir 
prévisible. » 5  

Il est également important de suivre les 
tendances dans les sources d'approvi-
sionnement en énergie, c'est-à-dire les 
contributions relatives apportées par cha-
cune des formes d'énergie primaire au 
Canada. Bruce Wilson souligne cette évo-
lution dans une étude préparée par l'Insti-
tut canadien de politique économique : 
« À l'époque de la confédération, les 
Canadiens tiraient du bois plus de 
90 p. 100 de leurs approvisionnements en 
énergie inanimée. En 1900, le charbon et 
le coke étaient devenus les plus impor-
tantes source d'énergie, fournissant direc-
tement plus de la moitié de l'énergie con-
sommée au Canada. L'apport d'énergie 
provenant de ces sources a continué de 
s'accroître au cours des années 20 lors-
que le charbon et le coke ont dominé net-
tement toutes les autres formes d'appro-
visionnement en énergie et que le bois, 
comme source d'énergie, est tombé au-
dessous de 20 p. 100 de la consommation 
totale. À partir de cette époque, l'appo rt 

 du pétrole et des produits connexes s'éle-
vait à 10 p. 100 de l'énergie consommée, 
soit déjà le double de l'énergie fournie 
par l'électricité et le gaz naturel. 

« Encore en 1950, le charbon et le coke 
fournissaient près de la moitié de l'éner-
gie utilisée au Canada. Cependant, à cette 
époque, l'apport du pétrole et de l'électri-
cité avait dépassé celui du bois, le pétrole 
et le gaz naturel s'étant emparés d'un peu 
plus de 30 p. 100 du marché total. Dans 
une très courte période, leur part du mar-
ché surpassait celle du charbon et du 
coke et en 1960, ils fournissaient plus de 
la moitié de l'énergie utilisée au Canada 

« Ainsi, en l'espace de 100 ans, le Canada 
est passé de l'autonomie fondée sur des 
sources essentiellement renouvelables 
d'énergie (bois) à la dépendance de com-
bustibles fossiles non renouvelables, 
d'abord le charbon, et ensuite le pétrole 
et le gaz, auxquels s'ajoute dans une cer-
taine mesure l'électricité produite par 
l'énergie hydraulique et nucléaire. » 6  

Cette dépendance des formes d'énergie 
non renouvelables est illustrée clairement 
au tableau 1:1. En 1980, la consommation 
intérieure nette d'énergie par source au 
Canada était la suivante : 

Tableau 1:1 

Source 	 Pourcentage 

Produits de pétrole et gaz de 
pétrole liquéfiés 	 54,9 

Gaz naturel 	 23,8 
Électricité (hydraulique et 

nucléaire) 	 17,1 
Charbon et produits de charbon 	3,5 
Vapeur (surtout nucléaire) 	 0,6 

Source : Statistique Canada, Bulletin trimestriel — Dis-
ponibilité et écoulement d'énergie au Canada, 1980: IV, 
pp. 4-5. 

La consommation d'énergie primaire et 
secondaire au Canada pour chacun des 
principaux secteurs économiques est 
illustrée ci-dessous au tableau 1:2. 

Tableau 1:2 
Énergie primaire et secondaire, 1980 

Terajoules Pourcentage 

1 969 882 
1 948 447 
1 928 455 

189 592 

121 472 	2,0 
Usage énergétique - 

écoulement final 

*comprend les industries forestières, minières, 
de fabrication et de la construction. 

Source : Statistique Canada, Bulletin trimestriel - Dis-
ponibilité et écoulement d'énergie au Canada, 1980: IV, 

' pp. 10-11. 

Secteur 

Résidentiel, 
commerce et 
autres institutions 

Industriel* 
Transport 
Agriculture 
Administration 

publique 

32,0 
31,6 
31,3 

3,1 

6 157 848 	100 
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La demande de services d'énergie au 
Canada est illustrée ci-dessous au tableau 
1:3 qui révèle que la moitié de l'énergie 
utilisée au Canada est appliquée à des 
fins de chauffage. 

Tableau 1:3 
Demande prévue de services d'énergie au 
Canada, 1981 

Fonction 

Chaleur (locaux, eau chaude, 
etc.) < de 100°C 

Chaleur (y compris la vapeur) 
> de 100°C 

Total pour le chauffage 
Transport 
Commande électrique 
Autres - éclairage, procédés 

électriques spécialisés, 
climatisation 

Total de la demande de 
services d'énergie* 

*À l'exclusion des utilisations non énergétiques 
(charges d'alimentation, etc.) de l'énergie. 

Source : Énergie, Mines et Ressources Canada, Bureau 
des économies d'énergie et des énergies renouve-
lables, 1981. 

Les économies d'énergie 
La solution au problème des coûts plus 
élevés de l'énergie et de l'insécurité des 
approvisionnements de pétrole repose sur 
la capacité du pays de mettre au point 
d'autres sources d'énergie, d'augmenter 
l'approvisionnement des sources existan-
tes et de réduire la demande et la con-
sommation d'énergie. Les économies 
d'énergie seront donc réalisées en modi-
fiant les attitudes et les styles de vie con-
cernant l'utilisation de l'énergie et en ins-
taurant des programmes éducatifs qui 
sensibilisent le public. Les économies 
d'énergie auront également pour résultat 
d'améliorer l'efficacité de l'utilisation de 
l'énergie dans tous les secteurs de 
l'économie. 

De nombreux avantages peuvent aussi 
découler de la mise en oeuvre d'un solide 
programme d'énergie. Le Comité spécial 
de l'énergie de remplacement du pétrole a 
souligné certains de ces avantages dans 
son rapport intitulé Énergies de 
remplacement. 

« L'énergie conservée représente une 
catégorie particulière d'énergie de rempla-
cement qui ne dépend pas de l'appo rt  de 
nouveaux approvisionnements. La conser-
vation représente des économies des 
dépenses de consommation et d'investis-
sement et contribue à améliorer la 
balance des paiements en réduisant les 
importations de pétrole étranger. Il est 
probable que les programmes de conser-
vation créeront de l'emploi et engendre-
ront des revenus grâce à l'expansion du 
secteur de l'industrie qui fournit les biens 
et services de conservation. Une écono-
mie orientée vers la conservation ne man-
quera pas d'avoir d'autres avantages 
importants et à grande portée et notam-
ment "autosuffisance énergétique à long 
terme. 

« Les conséquences des décisions et 
politiques en matière de conservation 
sont complexes et nombreuses mais, 
quoi qu'il en soit, un programme de con-
servation bien conçu peut ralentir le taux 
de croissance de la demande d'énergie et 
rendre moins pressant le besoin de trou-
ver des solutions de remplacement à nos 
sources énergétiques actuelles. Les pro-
grammes de conservation et d'approvi-
sionnement énergétique exigent une pla-
nification à long terme mais, en faisant 
gagner du temps, la conservation permet 
d'augmenter la gamme d'options énergé-
tiques que l'on peut évaluer et adopter. 
Autrement dit, la conservation peut multi-
plier les options d'approvisionnement du 
Canada si nous en saisissons les 
occasions. » 7  

Les définitions de l'économie d'énergie 
sont nombreuses. Daniel Yergin, l'un des 
rédacteurs du rapport sur le projet de 
l'énergie du Harvard Business School, 
définit trois types d'économie d'énergie : 
premièrement, la réduction ou les écono-
mies réglementées, deuxièmement, la 
révision en détail, c'est-à-dire le change-
ment dramatique de la manière de vivre et 
de travailler de la population et, finale-
ment, une forme de rajustement qui est 
plus acceptable et qui, selon Yergin, est 
appelée 

Pourcentage 

30 

20 
50 

25 
12 

13 

100 
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« économie productive d'énergie, qui 
encourage les changements en capital 
social et en comportement quotidien de 
façon à promouvoir des économies 
d'énergie d'une manière économiquement 
et socialement acceptable. Le but est de 
consommer moins d'énergie pour accom-
plir la même tâche, que ce soit le chauf-
fage d'une maison ou la fabrication d'un 
accessoire, afin de prévenir une interrup-
tion par la suite »• 8  

Dans une étude d'Énergie, Mines et Res-
sources Canada (EMR), on précise ce qui 
suit : 
« On a défini les économies d'énergie de 
plusieurs façons, mais toujours l'idée maî-
tresse était l'utilisation plus efficace des 
ressources énergétiques. En se fondant 
sur des critères techniques, économiques 
et sociaux acceptables, une utilisation 
plus efficace signifie accomplir une tâche 
donnée en consommant une quantité 
moindre d'énergie.  » ' 

Contrairement à la croyance de plusieurs, 
les économies d'énergie ne signifient pas 
nécessairement la réduction de la con-
sommation ou son absence totale. 
Comme Denis Hayes le souligne dans 
Rays of Hope : The Transition to a Post-
Petroleum World : 
« La réduction de la consommation se tra-
duit par une maison froide ; les écono-
mies d'énergie se traduisent par une mai-
son bien isolée et un système de chauf-
fage efficace. La réduction de la consom-
mation signifie qu'on abandonne l'auto-
mobile, les économies d'énergie signifient 
qu'on échange un symbole de prestige 
qui fait 7 milles au gallon pour un véhi-
cule qui fait 40 milles au gallon. Les éco-
nomies d'énergie n'exigent pas la réduc-
tion des services essentiels ; elles exigent 
simplement la réduction du gaspillage 
d'énergie. » 10 

Les économies d'énergie prennent plu-
sieurs formes, y compris les suivantes, on 
peut donc 
a) utiliser moins d'énergie : 

i) en réduisant le gaspillage d'énergie, 
et 

ii) en améliorant l'efficacité d'utilisa-
tion de l'énergie ; 

b) utiliser, si possible, une énergie de 
qualité inférieure plutôt que de qualité 
supérieure ; 

c) utiliser de l'énergie qui autrement 
serait perdue. 

Par exemple, (a) l'isolation réduit la quan-
tité d'énergie nécessaire au chauffage de 
locaux ; (b) le verre broyé peut être recy-
clé industriellement à des températures 
beaucoup moins élevées qu'exige la pro-
duction du verre à partir du sable brut ; et 
(c) un système de chauffage hybride au 
pétrole et à l'électricité peut utiliser 
l'énergie des chutes d'eau qui autrement 
serait perdue aux heures creuses. 

Malgré tout ce qui a été fait, le Canada a 
encore la possibilité d'améliorer l'effica-
cité de l'utilisation conventionnelle de 
l'énergie par des moyens généralement 
acceptables. Une étude récente" indique 
que l'industrie canadienne peut réaliser 
des économies d'énergie considérables 
en améliorant l'efficacité avec laquelle 
elle utilise l'énergie. Entre 1978 et l'an 
2000, on estime que l'énergie achetée par 
le secteur industriel par unité de produc- 
tion pourrait être réduite de 36 à 40 p. 100. 
Les économies d'énergie ainsi réalisées 
par l'industrie pourraient se chiffrer à 16 
Quads de 1978 à l'an 2000 12  et ce, dans 
des délais très courts, relativement à 
d'autres approches de grande envergure 
pour augmenter les approvisionnements 
en énergie. 

D'autres possibilités considérables d'éco-
nomie se présentent dans les secteurs de 
la construction et des transports. Par 
exemple, plus d'un tiers du total de 
6,8 Quads d'énergie consommée annuelle-
ment au Canada est utilisé pour le chauf-
fage et la climatisation des édifices rési-
dentiels et commerciaux. Des économies 
de coûts et d'efficacité de 35 à 60 p. 100 
peuvent être réalisées par l'application 
des techniques appropriées aux struc-
tures nouvelles et existantes. 



30 

11 

Comparativement à la mise au point de 
nouveaux approvisionnements en énergie, 
les économies d'énergie sont avantageu-
ses à tous les points de vue. Par exem-
ple, une étude récente d'une série de pro-
jets d'économie d'énergie dans le secteur 
industriel, dont l'objet était d'améliorer 
l'efficacité de 40 p. 100, a indiqué qu'envi-
ron 11 milliards de dollars affectés aux 
économies d'énergie pourraient valoir de 
18 à 30 milliards de dollars en nouveaux 
approvisionnements d'énergie (selon que 
ces nouveaux approvisionnements pro-
viennent du gaz des régions pionnières 
ou des projets des sables bitumineux). 13  

Selon un rapport de 1977 d'Énergie, 
Mines et Ressources Canada 14 , un « scé-
nario d'économies d'énergie » révèle que 
des diminutions importantes des niveaux 
de consommation d'énergie pourraient 
être réalisées en 1990 dans chacun des 
secteurs résidentiel, commercial, indus-
triel et du transport. Selon ce rapport, le 
taux de croissance annuel de la demande 
d'énergie au Canada pourrait être réduit 
et pourrait passer de 3,7 p. 100 annuelle-
ment à environ 2 p. 100, ce qui entraîne-
rait une économie annuelle nette d'envi-
ron 14,5 milliards (en dollars de 1980) d'ici 
à 1990. 
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La mise au point et la 
diffusion des techniques 
d'économie d'énergie 

Développement de sources d'énergie 
Le gouvernement fédéral a désigné un 
certain nombre de domaines sur lesquels 
les efforts devraient être concentrés pour 
renforcer les capacités technologiques du 
Canada. Un de ces domaines est le déve-
loppement de sources d'énergie et leur 
utilisation. Dans cette vaste sphère se 
trouve le champ plus spécifique des éco-
nomies d'énergie. 

En 1980, par le Programme énergétique 
national, le gouvernement s'est engagé à 
promouvoir les économies d'énergie au 
Canada. Cet engagement sera réalisé lors-
que les investissements du gouvernement 
fédéral tant du point de vue financier que 
des ressources humaines seront aussi 
considérables en matière d'économie 
d'énergie qu'ils le sont maintenant en 
matière d'approvisionnement. La politique 
du gouvernement, la réglementation et les 
stimulants peuvent favoriser l'expansion 
des marchés des techniques concernant 
les économies d'énergie de la même 
manière qu'ils encouragent maintenant 
l'accroissement des approvisionnements 
en énergie (par exemple les subventions à 
la R-D nucléaire, les allègements fiscaux 
pour l'exploration du pétrole et du gaz). 
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À l'heure actuelle, des ressources consi-
dérables sont investies pour la mise à 
contribution de nouveaux approvisionne-
ments en énergie. C'est l'investissement 
de capitaux le plus important au Canada. 
Il façonne la structure économique du 
pays en favorisant les approvisionne-
ments énergétiques aux dépens d'autres 
besoins. Compte tenu des seules consi-
dérations économiques, il est urgent de 
mettre l'accent sur des programmes 
d'économie d'énergie et de réduire la 
demande d'énergie d'une manière sociale-
ment et économiquement acceptable. La 
cause de l'économie d'énergie sera ren-
forcée si elle est considérée comme une 
source équivalente d'énergie supplémen-
taire. 

Dans une allocution au Canadian National 
Energy Forum, Peter Middleton de Mid-
dleton Associates réaffirme cette 
position : 
« Les mégaprojets d'économie d'énergie 
sur le plan national ou provincial peuvent 
être la manière la plus raisonnable et la 
plus économique de fournir de nouveaux 
approvisionnements en énergie. Un méga-
projet d'économie d'énergie semble cer-
tainement offrir une excellente manière 
de distribuer des bénéfices aux localités 
à travers le pays. (...) il est temps cepen-
dant d'appliquer le même niveau et le 
même raffinement de planification et de 
gestion aux économies d'énergie et aux 
énergies renouvelables qu'aux 
mégaprojets » 1  

Dans un rapport de la United States' 
Energy Research Advisory Board, intitulé 
Federal Energy R&D Priorities, on est 
arrivé à une conclusion semblable : 
« Relativement à leur contribution éven-
tuelle à la solution des problèmes énergé-
tiques à court et à moyen termes, il 
existe un déséquilibre dans l'affectation 
de fonds à la R-D entre les programmes 
d'économie d'énergie et ceux qui s'adres-
sent à l'approvisionnement. Il faut réall-
gner les priorités du budget pour qu'elles 
correspondent mieux aux possibilités 
d'améliorer l'efficacité et le rôle unique 
du gouvernement fédéral dans la R-D des 
économies d'énergie »• 2  

Malgré les initiatives du gouvernement 
fédéral en matière de politique et de pro-
grammes visant à stimuler et à encoura-
ger la recherche-développement, le niveau 
de la R-D au Canada, exprimé en pourcen-
tage du produit national brut (PNB), conti-
nue à être un des plus bas parmi les pays 
membres de l'OCDE. Une amélioration 
marquée de l'effort du Canada dans le 
domaine de la R-D est essentielle à un 
renversement du rendement de l'écono-
mie canadienne. Le gouvernement a re-
connu ce fait en établissant un objectif 
de dépenses pour la recherche-développe-
ment équivalant à 1,5 pour cent du pro-
duit national brut. 

Il existe au pays un bon nombre de fac-
teurs qui gênent les efforts visant à aug-
menter le niveau de la R-D. Le secteur de 
la fabrication est relativement limité com-
parativement aux dimensions du pays 
dans son ensemble. Il est surtout concen-
tré dans les secteurs où l'utilisation de la 
R-D est faible. Plusieurs des secteurs de 
l'économie où la R-D est intense sont 
caractérisés par un grand nombre de peti-
tes entreprises distribuées à travers tout 
le pays. Ces entreprises doivent habituel-
lement acheter les techniques dont elles 
ont besoin, car l'exécution intra muros de 
R-D est beaucoup trop coûteuse. Plu-
sieurs secteurs de l'industrie canadienne 
sont dominés par les sociétés multinatio-
nales de propriété étrangère qui exécu-
tent dans leur pays d'origine la plus 
grande partie de la R-D dont elles ont 
besoin. Selon un document explicatif du 
ministère d'État chargé des Sciences et 
de la Technologie intitulé La planification, 
la programmation et les politiques en 
matière de recherche-développement, 

... la fragmentation du marché intérieur 
rend difficile, pour les industries, l'inves-
tissement en R-D. Une utilisation plus 
efficace des lois, des règlements et des 
achats gouvernementaux pourrait aider à 
stabiliser et à regrouper le marché inté-
rieur. Il est essentiel que le Canada 
devienne plus dynamique au sein du mar-
ché international pour promouvoir des 
industries concurrentielles d'envergure 
mondiale ».3 
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Aucun pays, du point de vue scientifique 
et technologique, ne peut se suffire à lui-
même. Cependant, le Canada est exces-
sivement dépendant du point de vue 
scientifique et technologique. Compte 
tenu de notre économie axée sur les res-
sources naturelles, d'un secteur industriel 
relativement faible et en majeure partie de 
propriété étrangère, au moment où le 
rythme de l'innovation a diminué, nous 
faisons face à une période critique qui 
rendra extrêmement difficile l'établisse-
ment d'une économie dynamique du point 
de vue technologique. Comme le prési-
dent du groupe d'étude l'a mentionné 
dans une allocution récente : 
« au Canada, bien tardivement, nous com-
mençons à nous intéresser (...) à une 
politique de renforcement de nos capaci-
tés technologiques. Nous commençons à 
mettre l'accent sur la nécessité d'établir 
et d'accorder un appui à des sociétés 
indigènes munies de toute la gamme de 
fonctions innovatrices allant de la recher-
che à la production. Nous demandons 
aux sociétés multinationales d'accorder à 
leurs filiales canadiennes un mandat d'ex-
clusivité mondiale. Nous étudions l'effet 
des incitations fiscales sur l'innovation et 
nous préconisons l'utilisation du pouvoir 
d'achat du gouvernement comme moyen 
de renforcer l'industrie. Nous essayons de 
voir dans quel secteur nous pourrions 
nous spécialiser afin de transformer notre 
avantage national en une force concur-
rentielle ». 4  

Bien que d'importantes percées techni-
ques aient été faites au cours des derniè-
res années dans des domaines très spé-
cialisés (par exemple les microproces-
seurs, les systèmes à satellites, les systè-
mes perfectionnés de mise en mémoire, 
de recherche, de communication et de 
visualisation de l'information), l'industrie 
doit continuer à mettre au point et à amé-
liorer les produits d'usage quotidien et 
cet engagement doit continuer au cours 
du siècle à venir. Par conséquent, notre 
étude des techniques d'économie d'éner-
gie ne s'est pas limitée au domaine de la 
technologie de pointe. 

L'hésitation compréhensible des fabri-
cants à révéler des renseignements précis 
au sujet de techniques d'économie 
d'énergie récemment mises au point a 
limité la quantité de données techniques 
que le groupe d'étude a pu obtenir. Par 
conséquent, les techniques spécifiques 
ne sont décrites qu'en termes généraux. 

Selon son mandat, le groupe d'étude 
devait déterminer les possibilités techni-
ques et industrielles les plus prometteu-
ses dans le domaine des économies 
d'énergie. L'avantage de cette approche 
était qu'elle se prêterait à l'élaboration de 
plans et de programmes à long terme. 
Elle permettrait aussi de concentrer les 
ressources. Les techniques pourraient 
alors être plus facilement appuyées d'une 
aide par le biais des programmes exis-
tants d'incitations et par les nouveaux 
programmes qui pourraient être établis. 

Réciproquement, l'immense difficulté 
associée à la tentative de déterminer les 
meilleures techniques a été soulignée 
dans un document explicatif sur la 
recherche-développement publié par le 
ministère d'État chargé des Sciences et 
de la Technologie : 
« L'obstacle principal à cette approche est 
qu'elle comporte des risques plus élevés. 
On dit souvent qu'elle consiste à « choisir 
des gagnants ». Aux dires de certains, il 
s'agit d'un processus dans lequel les gou-
vernements n'excellent pas ». 5  

Le groupe d'étude est d'avis que per-
sonne ne peut affirmer avec certitude 
quelles seront les « meilleures » techni-
ques. Le choix de mauvaises techniques 
peut entraîner un gaspillage de ressour-
ces et être très coûteuse comme on l'a 
vu dans le passé. Il est avantageux d'ex-
plorer simultanément plusieurs techni-
ques afin d'encourager la concurrence 
entre celles-ci et, de cette façon, la mise 
au point rapide des meilleures tech-
niques. Cette stratégie est fondée sur le 
principe qu'un choix ne devrait pas être 
arrêté aussi longtemps que toutes les 
avenues intéressantes n'ont pas été 
explorées. Il faut éviter les choix prématu-
rés de sorte que l'orientation puisse être 
changée sans entraîner une charge trop 
lourde. 6  Une telle approche présuppose 
que les ressources financières et autres 
sont suffisantes pour explorer toute une 
gamme de techniques. Cependant, ce 
n'est pas toujours possible. 

Les techniques ne seront exploitées avec 
succès sur une grande échelle qu'en lais-
sant agir les forces naturelles du marché. 
Le rôle du gouvernement devrait se limi-
ter à encourager l'évolution normale du 
marché et à établir un climat commercial 



34 

qui favorise les programmes de mise au 
point et d'ingénierie nécessaires à la mise 
en application de techniques d'économie 
d'énergie. 

Diffusion et commercialisation 
Le groupe d'étude croit que l'adoption 
générale de mesures d'économie d'éner-
gie ne se trouve pas retardée par le man-
que de techniques convenables. Les tech-
niques existantes, si elles sont exploitées 
méthodiquement, peuvent ouvrir des pos-
sibilités industrielles nombreuses au 
Canada, tout en réduisant fortement la 
consommation des ressources non renou-
velables d'énergie du pays. Cependant, 
comme le Canada a historiquement mis 
l'accent sur les approvisionnements en 
énergie, il y a de nombreux obstacles 
financiers et institutionnels qui empê-
chent l'adoption de techniques d'écono-
mie d'énergie. Le groupe d'étude a, par 
conséquent, conclu qu'il faudrait, en prio-
rité, préciser et mettre en oeuvre les stra-
tégies et les mécanismes d'appui néces-
saires pour assurer la diffusion et la com-
mercialisation des techniques existantes, 
plutôt que de développer des techniques 
de pointe. 

Dans la diffusion et la commercialisation 
des techniques d'économie d'énergie, le 
groupe d'étude distingue trois types 
d'acheteurs éventuels. Le premier, c'est le 
consommateur individuel, qui peut ache-
ter la technique en tant que propriétaire 
d'une maison ou en tant que personne 
ayant besoin d'un moyen de transport ; le 
deuxième, c'est une société qui peut 
acheter du matériel en vue d'un procédé 
industriel ou d'une utilisation dans une 
grande exploitation immobilière ; et le 
troisième, ce sont les établissements tels 
que les écoles et les hôpitaux qui, d'une 
part, ressemblent aux sociétés (leur pou-
voir d'achat est concentré) et qui, d'autre 
part, ressemblent au consommateur 
individuel (le profit n'est pas leur but 
premier). 

Les stratégies de commercialisation des 
techniques d'économie d'énergie sem-
blent toucher deux domaines fondamen-
taux. Premièrement, il s'agit de modifier 
le comportement quotidien (régler le ther-
mostat à un degré inférieur, éteindre des 
lampes, réduire la vitesse). Deuxième-
ment, il s'agit de prendre des décisions 
sur l'opportunité de faire des investisse-
ments et des achats spécifiques qui 

entraîneront des économies d'énergie, par 
exemple l'isolation de la maison, l'installa-
tion d'une thermopompe, l'utilisation d'un 
réglage automatique au thermostat, ou 
l'achat d'une voiture à rendement énergé-
tique plus efficace. 

Bien que les mêmes facteurs de marché 
agissent dans ces deux domaines, celui 
qui a trait aux décisions d'investir est le 
plus directement lié à l'identification des 
stratégies de diffusion des techniques 
d'économie d'énergie. Cela ne veut pas 
dire que la modification du comportement 
quotidien ne soit pas importante. Bien 
qu'un examen de ce facteur n'entre pas 
dans le mandat du groupe d'étude, une 
prise de conscience et une meilleure con-
naissance parmi le public des avantages 
des économies d'énergie peuvent créer 
une ambiance de marché plus propice à 
la mise au point et à la diffusion de tech-
niques spécifiques. Par exemple, le désir 
d'économiser du combustible à la maison 
fournit des possibilités de marché pour 
les produits techniques tels que les ther-
mostats à réglage automatique, les ther-
mopompes, les instruments de diagnostic 
et plusieurs autres. 

Les décisions d'investir que le consom-
mateur moyen est susceptible de prendre 
sont l'achat ou l'amélioration d'une mai-
son et l'achat d'une automobile. Dans les 
deux cas, le consommateur doit choisir 
parmi une gamme de produits tout faits : 
les maisons ou les automobiles sont 
rarement construites ou fabriquées sur 
demande, même si à l'occasion elles sont 
adaptées au choix du client. Pour que le 
consommateur achète une maison ou une 
automobile qui donne un meilleur rende-
ment énergétique, ces produits doivent 
être disponibles chez le constructeur de 
maison ou le fabricant d'automobiles ou 
encore sur le marché de la revente. Si le 
marché ne peut offrir de maisons ni d'au-
tomobiles à meilleur rendement énergéti-
que à des prix abordables, le consomma-
teur averti cherchera en vain. 

Même si la plupart des consommateurs 
ne peuvent actuellement se porter acqué-
reurs d'une nouvelle maison ou d'une 
nouvelle automobile, ils peuvent apporter 
des améliorations à leur maison ou à leur 
automobile. Dans le cas de l'habitation, 
cela comporte habituellement l'addition 
de matériaux et d'installations d'économie 
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d'énergie aux demeures existantes soit 
du calfeutrage et de l'isolation, ou encore 
l'addition de nouvelles techniques d'éco-
nomie d'énergie comme les thermopom-
pes, les systèmes de réglage automatique 
de thermostat et de commande de tempé-
rature pour chaque pièce. Dans le cas des 
automobiles, d'importantes économies 
d'énergie peuvent être réalisées par un 
entretien adéquat. La question est de 
savoir comment faire connaître au con-
sommateur les meilleures techniques 
d'économie d'énergie et le persuader de 
les adopter. 

Lorsqu'elles font des achats, les sociétés 
ont davantage accès aux connaissances 
techniques et comptables que le consom-
mateur individuel. Par conséquent, les 
premières sont dans une meilleure situa-
tion pour connaître et comparer les méri-
tes techniques des diverses options de 
même que pour évaluer le coût du cycle 
de durée et les économies réalisées. Le 
profit est au centre du succès des entre-
prises tandis que l'économie n'est pas la 
seule préoccupation du consommateur, et 
elle est rarement son but premier. En 
outre, à cause d'achats plus considéra-
bles, l'entreprise possède plus de pouvoir 
sur le marché que le consommateur 
moyen et bien que ce facteur ne doive 
pas être surestimé, on ne peut l'ignorer. 
Le marché répondra plus rapidement aux 
modifications des demandes de quelques 
grands acheteurs qu'il ne le fera dans le 
cas d'un grand nombre de consomma-
teurs moyens. En somme, la hausse des 
coûts de l'énergie donne à l'entreprise 
une bonne raison d'adopter des tech-
niques efficaces d'économie d'énergie et 
de chercher à les découvrir. Si ces techni-
ques ne sont pas disponibles, à cause de 
son pouvoir d'achat considérable, l'entre-
prise peut souvent susciter leur mise au 
point et leur production selon ses 
besoins. Cependant, plusieurs sociétés 
semblent donner la priorité aux investis-
sements qui favorisent "expansion de la 
production plutôt que la mise au point de 
techniques qui peuvent conduire à des 
économies d'énergie. Par conséquent, 
comme nous en traiterons dans ce rap-
port, dans l'intérêt national, les gouverne-
ments doivent fournir des stimulants pour 
inciter les entteprises à investir dans les 
techniques d'économie d'énergie. 

Au moment d'acquérir des matériaux, des 
installations ou des techniques d'écono-
mie d'énergie, le consommateur (individu, 
société et établissement) prend plusieurs 
facteurs en considération. Le produit sera 
difficile à vendre si les économies futures 
ne semblent pas justifier la dépense, si 
l'acheteur éventuel n'a pas suffisamment 
d'argent et que le coût de l'emprunt est 
élevé, s'il existe des doutes quant à la 
sécurité, si le produit présente des incon-
vénients ou qu'il est difficile à installer, 
à réparer ou à remplacer ou encore s'il 
semble qu'il sera vite désuet. Le fait 
qu'une technique soit nouvelle et plus 
complexe, comparativement à une techni-
que ancienne et simple, pose un obstacle 
à la commercialisation à cause de la 
valeur attachée au produit qui a fait ses 
preuves comparativement à celui qui est 
nouveau. La volonté d'adopter des techni-
ques d'économie d'énergie pourrait ainsi 
être modifiée. 

Tout programme de commercialisation 
susceptible de réussir doit démontrer 
qu'un produit est économique, qu'il est 
sans danger, commode, d'un prix aborda-
ble et qu'il ne deviendra pas désuet rapi-
dement, que le produit soit nouveau ou 
qu'il existe déjà depuis plusieurs années. 
Le public insistera davantage pour obtenir 
des renseignements lorsqu'il s'agit de 
techniques nouvelles que pour des tech-
niques déjà éprouvées et la persuasion 
devra être plus grande avant leur adop-
tion. Par exemple, il est facile de dire à 
l'acheteur qu'un nouveau matériel d'isola-
tion est incomparable. C'est tout autre 
chose de le convaincre, surtout après le 
résultat obtenu avec l'isolation à la 
mousse d'urée-formol. Pour toutes ces 
raisons, la commercialisation de nouvelles 
techniques d'économie d'énergie devra 
vaincre les craintes des acheteurs éven-
tuels à l'égard de produits peu connus. 

Le groupe d'étude a examiné la question 
de savoir s'il y avait lieu de fournir des 
renseignements supplémentaires sur les 
avantages des techniques d'économie 
d'énergie. Au cours des dernières années, 
les gouvernements, à tous les niveaux, 
ont publié et distribué de nombreux 
dépliants, brochures ou autre documen-
tation pour encourager les techniques 
d'économie d'énergie et donner des con-
seils pratiques à cet égard. On espérait 
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que ces efforts amèneraient une transi-
tion graduelle du comportement axé sur 
la consommation excessive ou « la crois-
sance à tout prix » comme le définit un 
rapport du Conseil des sciences. 7  II sem-
ble également qu'il soit nécessaire de 
secouer l'apathie générale et le scepti-
cisme généralisé des Canadiens quant au 
constat d'une crise de l'énergie et la 
nécessité concomitante d'économiser 
l'énergie. Au cours des dernières années, 
la hausse toujours croissante des prix de 
l'énergie et le flot d'information concer-
nant la pénurie d'énergie et les avantages 
de l'économie en cette matière ont ralenti 
la croissance de la consommation d'éner-
gie, non seulement au Canada, mais en 
général, dans tous les pays industrialisés. 

Le groupe d'étude a conclu que si un 
plus grand nombre de consommateurs se 
rendaient compte que des économies 
spécifiques d'énergie pouvaient être réali-
sées, ils adopteraient plus facilement les 
techniques d'économie d'énergie. Le meil-
leur moyen de les renseigner est de met-
tre en oeuvre des programmes de com-
mercialisation conçus et dirigés par des 
spécialistes des stratégies et des métho-
des destinées à motiver les gens à agir. 
Selon Patricia Vertinsky : 
« Il est courant d'attribuer la faillite des 
campagnes d'information du public à 
l'apathie générale, mais il est fort possi-
ble que le client visé sont moins cou-
pable de n'avoir pas tenu compte du mes-
sage que le communicateur qui a pu 
transmettre des messages ennuyeux et 
incompréhensibles par des moyens mal 
choisis ». 8  

Les stratégies et les techniques de diffu-
sion de l'information au sujet de l'écono-
mie de l'énergie comme telle et des tech-
niques d'économie d'énergie en particu-
lier, sont complexes. De nouveau, pour 
citer Mme Vertinsky : 
« Une conception populaire de la commu-
nication de masse décrit le moyen de 
communication comme une aiguille hypo-
dermique géante donnant des injections 
ici et là pour stimuler ou déprimer les 
masses passives, cependant, cette idée 
présuppose une réponse directe et immé-
diate du receveur. Le processus est natu-
rellement beaucoup plus complexe, car 
l'information diffusée par les moyens de 
communication de masse est reçue, 

transmise, dénaturée, assimilée, rejetée 
ou encore exerce une action selon cer-
taines manières qui sont, en partie, déter-
minées par le jeu de plusieurs systèmes 
sociaux et socio-psychologiques aux 
divers points de transmission et de récep-
tion à mesure que l'information se pro-
page. Le communicateur est donc con-
traint de développer des compétences 
complexes pour être en mesure de com-
prendre les diverses sous-cultures, les 
habitudes de langage et les autres parti-
cularités de son auditoire et d'évaluer le 
contenu du message qu'il transmet. 

« Il y a littéralement des milliers d'environ-
nements biologiques, physiques et 
sociaux, et chacun présente un défi au 
communicateur. Pour chaque environne-
ment, il y a un auditoire, et pour chaque 
auditoire, le langage, la méthode de pré-
sentation, le contenu, et le moyen de 
communication du message doivent être 
différents. Ainsi, les messages diffusés 
par les moyens de communication de 
masse doivent être ajustés selon la 
nature des institutions et des canaux de 
communications. Le succès du comnnuni-
cateur, qui doit lutter pour obtenir l'atten-
tion de son auditoire, dépendra de sa 
capacité d'adapter son message, de sorte 
que son auditoire le comprenne immé-
diatement ». 9  

Le groupe d'étude souligne la nécessité 
d'établir un programme efficace de com-
mercialisation et de diffusion de l'infor-
mation qui soit dirigé par des profession-
nels et des entrepreneurs qui compren-
nent les complexités du problème. Les 
gouvernements et les services publics 
manquent souvent de l'ardeur ou de la 
motivation nécessaire pour diffuser le 
message efficacement. 

Un modèle souvent utilisé de pénétration 
du marché place les acheteurs d'un nou-
veau produit ou d'une nouvelle technique 
en cinq catégories : les innovateurs, les 
acheteurs précoces, la majorité précoce, 
la majorité tardive et les retardataires. 
Bien que les innovateurs soient les pion-
niers dans le domaine des produits nou-
veaux, ce sont les catégories de la majo-
rité précoce et tardive qui sont responsa-
bles de la plus grande partie de la diffu-
sion technologique. La figure 2:1 montre 
dans quelle mesure chaque catégorie 
d'acheteurs contribue à la pénétration 
totale d'une tec •nologie sur le marché. 
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Figure 2:1 
Pénétration du marché et catégories 
d'acheteurs 

	

Innovateurs Innovateurs Majorité 	Majorité 
Acheteurs 	précoce 	tardive 
précoces  

Retardataires 

	

Innovateurs Acheteurs 	Majorité 	Majorité 

	

précoces 	précoce 	tardive 

Source: Middleton Associates, Energy Conservation: 
Retrospect and Prospect, document préparé en vue 
d'un séminaire sous les auspices d'Énergie, Mines et 
Ressources, Canada, le 2 décembre 1981, p. 25. 

Retardataires 
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Une étude faite à l'université Queen en 
1978 1 0  propose quatre approches qui, si 
elles sont convenablement adaptées, 
pourraient être appliquées à la diffusion 
des techniques d'économie d'énergie. 
L'approche éducative vise à changer les 
attitudes en fournissant de l'information, 
surtout par l'intermédiaire des moyens de 
communication de masse, mais sans 
exclure les autres moyens ; l'identification 
de personnes influentes a pour but de 
convaincre la masse des consommateurs 
d'adopter des produits associés à des 
personnes influentes bien en vue ; la con-
trainte, comme son nom l'indique, est une 
approche plutôt coercitive que persuasive 
qui utilise des techniques telles que la 
réglementation et le rationnement ; finale-
ment, la méthode du « pied dans la 
porte » tient davantage du prosélytisme 
que de la coercition et tend à engager les 
utilisateurs à propager un message (par 
exemple en préconisant une limite de 
vitesse de 100 km à l'heure) dans l'espoir 
qu'éventuellement ils l'observeront eux-
mêmes. 

Obstacles à la diffusion 
Le groupe d'étude estime que les com-
mentaires et les observations précédentes 
sont des considérations fort importantes 
en vue de planifier et de mettre en oeuvre 
les stragégies de commercialisation des 
techniques d'économie d'énergie. En 
outre, ces stratégies devraient tenter de 
vaincre les principaux obstacles à la diffu-
sion efficace des techniques existantes et 
créer un climat qui permettrait d'accélérer 
l'adoption de techniques pertinentes. 

Le obstacles financiers et administratifs à 
la diffusion des techniques sont exami-
nés dans toutes les parties du rapport. 
Ceux qui ont trait plus précisément aux 
secteurs de l'habitation, des transports et 
de l'industrie sont décrits en détail aux 
chapitres 3, 4 et 5. Ces chapitres contien-
nent aussi des illustrations des obstacles 
qui s'appliquent à tous les secteurs en 
général. Ces derniers peuvent être réunis 
sous les titres suivants : 

1. Contraintes financières 
Le prix canadien des produits du pétrole, 
qui a été et qui continue d'être inférieur 
aux prix mondiaux, est un obstacle impor-
tant à la diffusion de ces techniques. 
Cependant, par suite des accords récents 
de fixation des prix de l'énergie entre le 
gouvernement fédéral et les provinces 
productrices de pétrole, les prix de l'éner-
gie se rapprochent rapidement du niveau 
mondial et ceci devrait encourager les 
économies d'énergie. En outre, les 
accords aident à dissiper l'incertitude 
concernant le coût futur de l'énergie, 
laquelle a entraîné beaucoup de confu-
sion dans le passé et, en particulier, a 
empêché l'industrie de faire des investis-
sements à long terme. 

Il y a également une résistance compré-
hensible de la part des consommateurs et 
des sociétés à placer des capitaux dans 
des techniques qui exigent une première 
mise de fonds considérable. Cette hésita-
tion est plus prononcée lorsque les taux 
d'intérêt sont élevés et que les périodes 
d'amortissement sont également plus lon-
gues. En période de taux d'intérêt élevés, 
les sociétés du secteur industriel sem-
blent donner la priorité aux investisse-
ments qui contribuent à l'expansion de la 
production plutôt qu'à des procédés et à 
des techniques qui entraîneraient des 
économies d'énergie. Puisque les inves-
tissements en vue d'augmenter les ventes 
de produits rentables semblent obtenir la 
préférence, les investissements dans les 
techniques d'économie d'énergie n'aug-
menteront que s'ils sont encouragés par 
des stimulants financiers supplémen-
taires. 

2. Information et communication 
Le manque de données détaillées, fiables 
et à jour sur le rendement technique et la 
rentabilité est un autre obstacle à l'adop-
tion générale des techniques d'économie 
d'énergie. L'absence de cette information 
peut inciter les particuliers et les indus-
tries à reporter les investissements dans 
les techniques d'économie d'énergie s'ils 
pensent que celles-ci sont prématurées, 
inefficaces, dangereuses, ou encore trop 
coûteuses pour les économies qu'elles 
entraînent. 
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Une communication inefficace à ce sujet 
constitue un autre empêchement. (Ceci a 
été traité auparavant dans ce chapitre). 
Bien que les gouvernements à tous les 
niveaux, les services d'électricité et autres 
aient distribué beaucoup d'information, le 
consommateur a encore besoin d'être 
éclairé à ce sujet. 

3. Manque de personnel qualifié 
Le manque de personnel hautement spé-
cialisé et qualifié est un autre obstacle. 
Les scientifiques, les ingénieurs, les con-
cepteurs, les opérateurs de systèmes et 
le personnel d'entretien sont nécessaires 
pour mettre au point et appliquer les 
techniques d'économie d'énergie dans 
tous les domaines et dans chaque sec-
teur de l'économie. 

4. Absence de porte-parole de l'industrie 
La promotion de l'utilisation de techni-
ques d'économie d'énergie est limitée par 
le fait qu'il n'existe pas une voix unique 
pour les entreprises de fabrication du 
matériel destiné aux économies d'énergie 
et pour celles qui fournissent des servi-
ces dans ce domaine. À l'heure actuelle, 
un grand nombre d'entreprises de fabrica-
tion, de grossistes et de détaillants four-
nissent de l'équipement et du matériel, 
pendant que d'autres groupes d'entre-
prises s'occupent d'installation, d'entre-
tien et d'autres services. Bien que l'ab-
sence d'une association générale pour 
représenter ces fabricants et leur servir 
de porte-parole pose une difficulté, on 
estime que toute tentative pour former 
une association n'est pas pratique, au 
moins pour le moment. 

En l'occurrence, le rôle du gouvernement 
devrait être d'assurer que l'information 
transmise au public est exacte et de four-
nir une aide administrative et financière 
pour la diffusion de l'information tech-
nique. Certaines entreprises commencent 
maintenant à offrir des services complets 
en matière d'énergie (vérification, concep-
tion, matériel, installation en entretien). 
D'autres entreprises se spécialisent et 
offrent une vaste gamme de produits qui 
permettent d'économiser l'énergie et qui 
s'adressent à un secteur particulier de 
l'économie. Ces entreprises favorisent 
effectivement la diffusion et la mise en 
marché de techniques d'économie d'éner-
gie et devraient donc être encouragées. 

5. Différences régionales 
Les circonstances varient suivant les 
régions et les localités et ce fait consti-
tue un autre obstacle majeur à la diffu-
sion efficace des techniques d'économie 
d'énergie. Il est important de faire en 
sorte que les mesures prises en vue de 
l'application des techniques soient assez 
flexibles pour tenir compte des différen-
ces régionales. Par exemple, certaines 
régions disposent de grandes quantités 
d'électricité à bon marché, Dans d'autres 
régions, l'électricité est très coûteuse. 
Puisque les conditions climatiques varient 
largement au Canada, 0 est nécessaire de 
prendre en considération les différences 
régionales dans la conception des nou-
veaux immeubles et lors du réaménage-
ment des immeubles existants. 

Le rôle des gouvernements 

Direction 
Le groupe d'étude reconnaît que la mise 
en oeuvre de stratégies visant à économi-
ser l'énergie et à adopter les techniques 
connexes est un problème complexe qui 
exigera des modifications dans la nature 
de nos structures sociales, économiques 
et politiques. Ces changements ne s'opé-
reront qu'avec des objectifs bien définis 
et bien présentés au public et ils exige-
ront une longue période. 

La mise en oeuvre de ces modifications 
dépendra de la volonté politique des gou-
vernements à tous les niveaux. Ils devront 
faire preuve d'initiative et fournir la moti-
vation nécessaire pour renverser les ob-
stacles financiers et administratifs qui, 
actuellement, empêchent l'introduction 
des stratégies et des techniques d'écono-
mie d'énergie. 

Les gouvernements voient de nombreux 
avantages dans l'exploitation de l'aspect 
approvisionnement de l'équation énergéti-
que: les taxes, la balance des paiements, 
les possibilités d'emplois et autres. Ils 
n'apprécient pas à leur juste valeur les 
avantages politiques, économiques et 
sociaux qui peuvent découler des écono-
mies d'énergie : l'augmentation du revenu 
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disponible des consommateurs n'en est 
pas le moindre. Par conséquent, les gou-
vernements devraient connaître tous ces 
avantages et être en mesure de prendre 
l'initiative pour effectuer les changements 
nécessaires. 

Utilisation des fonds publics 
En encourageant et en finançant les éco-
nomies d'énergie, le rôle du gouverne-
ment doit être bien justifié et vu comme 
une utilisation prudente et équitable des 
fonds publics. 

À court terme et dans les circonstances 
présentes, le gouvernement fédéral sub-
ventionne le coût du pétrole brut importé. 
Naturellement, les économies d'énergie 
ne visent pas seulement à économiser le 
pétrole. Cependant, comme les formes 
d'énergie peuvent fréquemment être sub-
stituées, les économies des autres sour-
ces d'énergie contribuent souvent à allé-
ger le trésor fédéral du fardeau des sub-
ventions aux importations de pétrole. En 
l'occurrence, un stimulant financier n'est 
pas plus onéreux pour les contribuables 
que des subventions accordées à l'impor-
tation du pétrole. 

Pour éviter des dépenses supplémentaires 
au gouvernement fédéral, les programmes 
d'encouragement financier pour encoura-
ger les économies d'énergie pourraient 
être structurés de manière que le montant 
du stimulant corresponde au montant que 
le gouvernement fédéral épargnerait pen-
dant une certaine période sur la subven-
tion accordée au pétrole importé (ou à 
l'équivalent pétrole d'énergie). La compen-
sation versée par le Trésor fédéral au 
pétrole importé serait réduite par suite 
des économies d'énergie. Étant donné 
que les utilisateurs seront les principaux 
bénéficiaires de la baisse des coûts de 
l'énergie, ils devraient s'attendre à payer 
la plus grande partie du coût des techni-
ques d'économie d'énergie. Le stimulant 
financier du gouvernement devrait donc 
toujours être inférieur au coût total de la 
mise en application de la technologie. 
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Les techniques d'économie 
d'énergie dans le secteur 
du bâtiment 

La distribution de l'utilisation d'énergie 
dans le secteur du bâtiment 
Le secteur du bâtiment, incluant les sec-
teurs résidentiel, commercial et industriel, 
absorbe 32  P.  100 de la consommation 
totale d'énergie au Canada. La répartition 
par type de bâtiment est la suivante : 

Tableau 3:1 

Utilisation 
Utilisation 	totale 

totale 	d'énergie 
d'énergie 	dans les 

Genre de bâtiment 	au Canada bâtiments 

Résidentiel 	 16 p. 100 	50 p. 100 
Commercial 	 11  P.  100 	34 p. 100 
Industriel 	 5 p. 100 	16 p. 100 

32 p. 100 	100 p. 100 

Source : Direction des économies d'énergie et des 
énergies renouvelables, Énergie, Mines et Ressources 
Canada, 1981. 
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L'énergie est utilisée pour divers services 
dans les bâtiments comme l'illustre le 
tableau suivant : 

Tableau 3:2 

Tableau 3:3 
Possibilités d'économie d'énergie dans 
les bâtiments existants 
(Économie* en dollars de 1980) 

Service 

Chauffage des locaux 
Chauffage de l'eau 
Appareils électro- 

ménagers, 
machines 
de bureau 

Éclairage 
Climatisation 

Utilisation 

	

Utilisation 	totale 
totale 	d'énergie 

	

d'énergie 	dans les 
au Canada bâtiments  

	

25 p. 100 	79 p. 100 

	

3 p. 100 	9 p. 100 

	

2 p. 100 	6 p. 100 

	

1 p. 100 	3 p. 100 

	

1 p. 100 	3 p. 100 

	

32 p. 100 	100 p. 100 

Résidences  
Isolation (greniers, sous-sol 

et murs) 
Amélioration de l'étanchéité à l'air 

(calfeutrage, coupe-bise) 
Fenêtres, portes 
Entretien de chaudières à mazout, 

conversion et remplacement 
Entretien de chaudières à gaz, 

conversion et remplacement 
Diminution de la température 

ambiante (à 20°C)  

Immeubles commerciaux 

Économie 
moyenne 
d'énergie 

30 p. 100 

10 p. 100 
<5 p. 100 

3-20 p. 100 

2-50 p. 100 

0-20 p. 100 

Source : K.F. Tupper, Note d'information de recherche 
sur la construction, n° 176, Conseil national de recher-
ches du Canada, 1981. 

À court terme, les plus grandes possibi-
lités d'économie d'énergie peuvent être 
réalisées dans les bâtiments existants. 
Des analyses d'Énergie, Mines et Res-
sources Canada effectuées en 1980 indi-
quent que des économies d'énergie qui 
permettraient l'amo rt issement des coûts 
en six ans ou moins, pourraient atteindre 
50 p. 100. Les économies pourraient être 
plus considérables à mesure que les prix 
augmentent et que des systèmes de 
chauffage plus rentables remplacent les 
anciens. 1  Le tableau 3:3 donne un aperçu 
des possibilités d'économie d'énergie 
dans les bâtiments construits au Canada 
avant 1975. 

Chauffage, ventilation et air 
climatisé - amélioration du 
système d'entretien, modifi-
cation des systèmes et des 
dispositifs de commande. 

Éclairage - contrôle, réduction 
des niveaux d'éclairage 

• Amortissement des coûts en six ans ou moins 
(taux de rendement réel d'au moins 12 p. 100) 

Source : Armstrong, Graham T., Conservation Energy - 
Potential and Practice in Canada. Présentation 
au Conservation Energy Seminar Series, Regina 
(Saskatchewan), le 24 juin 1980. (Révisé octobre 1980) 
tableau 11. 

Les techniques d'économie d'énergie 
dans les bâtiments 
Le groupe d'étude a examiné plusieurs 
techniques d'économie d'énergie pour les 
bâtiments. Les techniques choisies 
dépendent du genre de bâtiment et selon 
qu'il s'agit d'un bâtiment à construire ou 
qui existe déjà et peut être amélioré. À 
des fins de commodité, les techniques 
ont été groupées sous plusieurs titres 
généraux. Les techniques et les procédés 
visant à obtenir l'étanchéité à l'air et un 
éclairage rentable sont décrits en détail 
dans la section suivante, étant donné 
qu'ils présentent des possibilités considé-
rables. Les techniques énumérées par le 
groupe d'étude sont décrites à titre d'il-
lustration seulement, pour démontrer que 
l'on peut réduire la consommation d'éner-
gie en utilisant les techniques existantes 
si elles sont méthodiquement exploitées 
et diffusées. 

55 p. 100 
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Liste des techniques 

1. Techniques de diagnostic de perte 
d'énergie 
a) Analyse thermographique au moyen 

de la photographie à l'infrarouge 
ainsi que par la vérification et le dia-
gnostic des bâtiments ; 

b) Programmes d'ordinateur pour 
l'analyse de l'utilisation d'énergie ; 

c) Programmes d'ordinateur pour la 
conception de systèmes d'énergie, 
d'éclairage et de chauffage à éner-
gie solaire. 

2.  Techniques de prévention de perte 
d'énergie 
a) Techniques destinées à réduire l'in-

filtration de l'air (voir la section sur 
l'étanchéité à l'air dans ce chapitre); 

b) Amélioration de l'isolation (il est 
possible d'améliorer la qualité des 
produits et des matériaux de cons-
truction afin d'augmenter leur valeur 
d'isolation tout en présentant moins 
de problèmes d'application); 

c) Régulateur de tirage plus étanche : 
plusieurs systèmes de chauffage, de 
ventilation et de climatisation pour 
le commerce et l'industrie ont des 
régulateurs « fermés » qui entraînent 
des fuites de 15 à 20 p. 100 d'éner-
gie. Les nouveaux régulateurs, plus 
étanches, permettent des écono-
mies importantes à un coût raison-
nable. 

3. Rendement énergétique 
a) Rendement énergétique des systè-

mes de chauffage et de climati-
sation:  
i) chaudières à haut rendement et 
autres systèmes de chauffage 
rentables (mazout ou gaz, hydride 
à l'électricité); 
ii) thermopompes - une technique 
d'économie d'énergie applicable 
au chauffage des locaux. La 
capacité des thermopompes 
d'utiliser la chaleur à degré peu 
élevé augmente le rendement 
de l'électricité dans le chauf-
fage des locaux. Les thermo-
pompes sont particulièrement 
rentables lorsqu'elles sont appli-
quées au chauffage et à la cli-
matisation. Elles offrent égale-
ment un intérêt pour le chauf-
fage de l'eau chaude et pour 
une grande quantité de procé- 

dés industriels dans des sec- 
teurs aussi divers que les pâtes 
et papiers et l'industrie alimen-
taire. (Les applications indus- 
trielles des thermopompes sont 
examinées en détail au chapitre 
cinq.) 
iii) l'énergie solaire passive pour le 
chauffage des locaux et de 
l'eau ; 
iv) le chauffage par îlots - cette 
technique consiste à chauffer 
des locaux résidentiels, com-
merciaux et industriels à partir 
d'un endroit central. Elle néces-
site une source de chaleur et 
un réseau de distribution. 

b) Rendement énergétique des systè-
mes d'éclairage (voir la section sur 
l'éclairage plus loin dans ce 
chapitre); 

c) Rendement énergétique des appa-
reils électro-ménagers. 

4. Systèmes de commande pour 
l'utilisation rentable d'énergie 
a) Des systèmes de commande qui 
permettent d'obtenir la quantité 
requise d'énergie, à l'endroit et au 
moment voulus, peuvent fréquemment 
réduire la consommation d'énergie. Il 
existe une nette tendance vers des 
systèmes de commande automatique 
et intégrée. Des systèmes de contrôle 
sont de plus en plus utilisés afin 
d'améliorer le rendement énergétique 
dans les procédés industriels et dans 
les bâtiments, dans l'exploitation des 
immeubles commerciaux, dans les 
appareils électroménagers domesti-
ques, dans les systèmes de chauffage 
des locaux et de l'eau et dans toutes 
les formes de transport. Voici des 
exemples de systèmes pour les grands 
bâtiments : 

i) Thermostats à bande d'énergie 
zéro : Plusieurs bâtiments utilisent 
simultanément des systèmes de 
chauffage et de climatisation. Le 
thermostat à bande d'énergie zéro 
permet aux températures de varier 
dans la zone de confort sans utiliser 
d'énergie pour le chauffage ou la 
climatisation. Des systèmes séparés 
de réglage de chauffage et de cli- 
matisation ainsi que des ajuste-
ments séparés de l'intervalle d'étran-
glement peuvent s'appliquer à n'im- 
porte quel type de système de 
chauffage, de ventilation et de 
climatisation. 



44 

ii) Commandes de vitesse varia-
ble:  Les refroidisseurs ou les venti-
lateurs munis de systèmes moder-
nes et électroniques d'entraînement 
à embrayage à courant alternatif de 
fréquence yariable et à courants de 
Foucault permettent de réaliser des 
économies. Elles résultent d'une 
réduction de consommation d'éner-
gie lorsque la machine fonctionne à 
charge réduite. Des économies 
d'énergie de 25 p. 100 peuvent être 
réalisées lorsqu'un système de com-
mande à vitesse variable fait fonc-
tionner un refroidisseur à une 
charge de 50 p. 100. 
iii) Des ventilateurs à pas variable 
modifient le débit d'air suivant le 
besoin, réduisant ainsi la demande 
d'énergie lorsque le système fonc-
tionne à un niveau inférieur à sa 
capacité. 

b) Un contrôle efficace de l'utilisation 
finale de la charge électrique pour le 
chauffage, ou à d'autres fins. 
c) L'emmagasinage de l'énergie pour 
le chauffage. 

5. Récupération d'énergie à partir de la 
chaleur perdue et des résidus de 
combustible 
a) Les échangeurs de chaleur sont de 
plus en plus utilisés pour récupérer 
l'énergie, à partir de la chaleur perdue, 
dans les secteurs commercial et indus-
triel. L'utilisation d'échangeurs de cha-
leur d'air à air dans des bâtiments her-
métiques augmentera probablement 
rapidement au cours des cinq à dix 
prochaines années. D'autres tendances 
dans la technique des échangeurs de 
chaleur utilisent davantage les calo-
ducs (cycle d'évaporation et de con-
densation) et l'intégration d'échangeurs 
de chaleur à des systèmes d'emmaga-
sinage et de transformation de la cha-
leur (par exemple, une thermopompe). 

b) L'incinération par réglage d'air en 
utilisant comme combustible les ordu-
res domestiques pour l'élimination sur 
place et une récupération hautement 
rentable de la chaleur (par exemple, 
CANWEL® - Canadian Water and 
Energy Loop). Ce procédé utilise d'une 
nouvelle façon une technologie déjà 
connue. La mise au point en labora-
toire et l'installation-pilote sont termi-
nées. Un prototype commercial sera en 
démonstration en 1982. Dans un 

immeuble d'habitation par exemple, on 
estime que la consommation de com-
bustible serait réduite d'environ 65 p. 
100 pour la production d'eau chaude. 
En outre, on économise tout le com-
bustible normalement utilisé pour inci-
nérer les ordures à une usine centrale 
et plus de 60 p. 100 de l'énergie utili-
sée pour enlever et transporter les 
ordures. 

Les techniques spécifiques 
Des informations plus détaillées sont 
fournies dans cette section sur les deux 
techniques qui présentent des possibili-
tés importantes d'économie d'énergie 
dans le secteur du bâtiment. 

1. L'étanchéité à l'air 
Les deux principales causes de perte ou 
de gain de chaleur dans les maisons sont 
l'infiltration de l'air extérieur par plusieurs 
petites ouvertures et la conduction de la 
chaleur par les murs, les fenêtres, les pla-
fonds et les planchers. L'infiltration de 
l'air est la plus importante des deux. Il 
a été démontré que 20 à 40 p. 100 de 
la chaleur perdue dans une maison 
moyenne est due à une fuite excessive 
d'air. Il a en outre été démontré que cette 
infiltration d'air peut être réduite de 50 p. 
100 en moyenne, bien que ce taux puisse 
varier largement d'une maison à l'autre. 

Selon une étude américaine 2 , les maisons 
dans ce pays ont des taux d'infiltration de 
l'ordre d'un changement d'air par heure 
(ca/h). Dans une maison dont la superficie 
est de 1 500 pieds carrés et la hauteur 
des pièces de 8 pieds, cela signifie qu'il 
faut chauffer deux cents pieds cubes d'air 
provenant de l'extérieur par minute. En 
hiver, c'est le système de chauffage qui 
doit le faire. L'infiltration naturelle non 
contrôlée d'air extérieur impose une 
charge supplémentaire au système de 
chauffage et entraîne des courants d'air 
qui réduisent le confort. 

Plusieurs maisons à haute conservation 
énergétique, construites en Suède et au 
Canada, ont des taux d'infiltration natu-
relle aussi bas que 0,2 ca/h. Des taux 
aussi bas d'infiltration ont été atteints en 
utilisant des portes et des fenêtres bien 
ajustées et en installant un pare-vapeur/air 
en plastique dans les plafonds, les murs 
et les planchers. En conséquence, les 
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coûts du chauffage ont été réduits consi-
dérablement. La consommation d'énergie 
dans ces maisons construites en Saskat-
chewan a suffisamment diminué pour 
réduire les frais de chauffage d'environ 
80 à 90 p. 100. 3  

En réduisant le taux de changement d'air, 
il surgira peut-être des problèmes quant à 
la qualité de l'air par suite de la grande 
réduction de ventilation. Il peut s'agir de 
niveaux excessifs d'humidité, de pénétra-
tion de l'humidité dans le matériel d'isola-
tion à travers les fentes dans les murs, 
d'augmentation des odeurs et de niveaux 
plus élevés de substances chimiques 
contaminantes dans l'air intérieur. Le 
nombre minimal souhaitable de change-
ments d'air dans les maisons ne peut être 
généralisé. Les odeurs persistantes peu-
vent provenir des occupants (y compris 
les animaux domestiques), le temps d'oc-
cupation de la maison, les habitudes culi-
naires et alimentaires, la configuration 
interne de la résidence, l'usage de cer-
tains matériaux de construction. Les for-
mations géologiques sous la maison peu-
vent également entraîner des contamina-
tions chimiques. Ainsi, il serait difficile 
d'établir des codes du bâtiment pour 
déterminer une norme du taux de change-
ment d'air par heure qui pourrait tenir 
compte des divers facteurs déterminant la 
qualité minimale acceptable de l'air dans 
une habitation donnée. 

Les problèmes liés à l'étanchéité à l'air 
peuvent être réduits grâce à un système 
de ventilation propulsée pouvant com-
prendre un échangeur de chaleur pour 
récupérer la chaleur perdue. Des métho-
des simples pour assurer l'étanchéité à 
l'air et pour résoudre les problèmes liés à 
l'élimination des odeurs, des substances 
toxiques contaminantes et de l'humidité 
sont maintenant connues et l'équipement 
nécessaire devient de plus en plus cou-
rant et facile à obtenir. La diffusion des 
techniques permettrait d'ouvrir des possi-
bilités industrielles au Canada. C'est le 
défi qu'il faut maintenant relever. 

Il peut sembler bizarre de vouloir cons-
truire une maison qui soit presque étan-
che à l'air, puisqu'il est alors nécessaire 
d'ajouter de l'équipement pour en assurer 
la ventilation. Cependant, une étude cana-
dienne récente 4  a conclu qu'une augmen-
tation de 5 à 19 p. 100 du coût habituel 

de construction entraînait une réduction 
de 60 à 85 p. 100 des besoins de chauf-
fage des locaux. Aux prix de l'énergie en 
dollars de 1981, dans l'est du Canada, 
cette augmentation de coût serait amortie 
en l'espace de 5 à 7 ans. 

Le succès dans la construction de bâti-
ments étanches à l'air dépendra de l'ini-
tiative prise par les hommes de métier 
pour dépasser les normes minimales et 
adopter les méthodes nécessaires pour 
assurer l'étanchéité à l'air des bâtiments. 
L'ordre dans lequel s'effectuent les éta-
pes de travail dans la construction com-
plique davantage l'obtention de bons 
résultats, car une tâche terminée peut 
être partiellement défaite par le travail 
d'une personne d'un autre métier. Par 
conséquent, les connaissances et les 
compétences des ouvriers du bâtiment 
doivent être améliorées en tenant compte 
des techniques d'économie d'énergie. 

L'élimination des pertes les plus éviden-
tes dues aux courants de convection 
autour des fenêtres, des portes et des 
ouvertures améliorera l'étanchéité à l'air 
dans les bâtiments. La réfection en 
matière d'étanchéité à l'air et l'installation 
de systèmes de ventilation contrôlée et 
de récupération de la chaleur au moyen 
d'échangeurs de chaleur seraient encore 
plus efficaces là ou l'économie le justifie. 

Étant donné la nature de l'exploitation 
d'un restaurant, la ventilation mécanique 
est nécessaire pour chasser les odeurs 
de cuisson et la chaleur provenant des 
fours, des grils et des friteuses. Cet air 
aspiré peut devenir une source de chaleur 
« perdue » pour le chauffage et la climati-
sation des locaux. 

Si l'on peut résoudre les problèmes 
d'odeur, de contamination chimique et 
d'humidité, les techniques d'étanchéité à 
l'air présentent la possibilité de réduire 
considérablement l'énergie utilisée dans 
les bâtiments au Canada. La mise au 
point et la diffusion de ces techniques 
peuvent offrir plusieurs possibilités 
industrielles. 

Les techniques d'étanchéité à l'air susci-
tent de plus en plus d'intérêt. Le finance-
ment accru du gouvernement fédéral et 
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l'intérêt démontré par l'Association cana-
dienne de l'habitation et du développe-
ment urbain (HUDAC) en sont la preuve. 
Cependant, les diverses autorités gouver-
nementales n'ont pas encore été capables 
de s'entendre sur des directives appro-
priées quant aux niveaux d'étanchéité à 
l'air et les problèmes qui y sont liés. Il 
n'existe aucun accord quant à la meil-
leure approche à adopter en vue de pro-
mouvoir l'application de ces techniques 
et la meilleure méthode de la financer sur 
une grande échelle. 

2. L'éclairage 
Selon certains experts, l'éclairage absorbe 
la plus grande partie de la charge d'éner-
gie dans un grand immeuble commercial. 
Ceci peut représenter 40 à 50 p. 100 de la 
consommation d'électricité, donc environ 
80 p. 100 du coût total de l'énergie. 5  Or, 
les progrès réalisés pour réduire la con-
sommation au moyen d'un meilleur con-
trôle ont été peu importants ; par exemple 
dans l'utilisation d'un éclairage approprié, 
au bon endroit et au bon moment. Par 
conséquent, des économies importantes 
peuvent encore être réalisées dans l'éclai-
rage commercial. 

En 1977, le ministère des Travaux publics 
du Canada a fait une analyse de l'énergie 
utilisée dans l'immeuble du Service de 
l'environnement atmosphérique à Downs-
view (Ontario). On a conclu 
« que la plus grande partie de la consom-
mation et du coût de l'énergie dans l'im-
meuble est imputable au chauffage. 
L'éclairage et les ventilateurs viennent 
respectivement au deuxième et au troi-
sième rang pour l'utilisation et le coût. La 
climatisation, différentes charge (...) les 
pompes et les accessoires représentent 
seulement 11 p. 100 de la consommation 
totale d'énergie et 20 p. 100 du coût total 
annuel de l'énergie (...) 89 p. 100 de la 
consommation totale d'énergie dans l'im-
meuble est due au chauffage, à l'éclairage 
et au système de ventilation ... ». 6  

L'étude a démontré que l'immeuble con-
sommait annuellement 79 kWh par pied 
carré d'équivalent d'énergie (chauffage au 
gaz, climatisation à l'électricité) et que le 
niveau raisonnable de consommation 
d'énergie pour cet immeuble serait de 
32 kWh par pied carré par année, soit 
une possibilité de réduction d'environ 
60 p. 100. 

L'étude a également démontré que l'éclai-
rage absorbait 27 p. 100 du coût de l'éner-
gie à une époque où l'électricité était 
relativement plus coûteuse que le pétrole 
et le gaz, ce qui n'est plus le cas mainte-
nant. On peut s'attendre à ce que l'impor-
tance relative de l'éclairage augmente à 
mesure que les systèmes de chauffage et 
de climatisation deviennent plus 
rentables. 

L'Hydro-Ontario estime que l'éclairage 
des rues présente de grandes possibilités 
d'économie d'énergie. Pour réduire la con-
sommation et la demande en kW, on éla-
bore un programme de réfection pour 
économiser l'énergie dans l'éclairage des 
rues en Ontario. Les possibilités d'écono-
mie pour le système de l'Hydro-Ontario 
sont de 400 millions de kWh par année ; 
une réduction de la demande d'énergie de 
100 000 kWh pourrait être réalisée en 
adoptant des techniques rentables d'éclai-
rage des rues.' Plusieurs types d'éclai-
rage des rues ont été mis au point et 
sont produits actuellement (lampe à 
incandescence, tungstène-halogène, 
vapeur de mercure, métal haloïde, sodium 
à haute et à basse pression). 

Dans les nouveaux lotissements en 
Ontario, on utilise habituellement des 
systèmes d'éclairage à haut rendement 
(en géoéral, les lampes à vapeur de mer-
cure). Des programmes de démonstration 
d'éclairage au moyen de lampes à vapeur 
de sodium à haute et à basse pression 
ont été entrepris afin d'évaluer la réaction 
du public et de le sensibiliser à des 
systèmes d'éclairage à haut rendement. 

Le coût initial élevé que comporte l'amé-
lioration des systèmes d'éclairage des 
rues empêche leur installation. Les étu-
des ont cependant démontré que les 
coûts d'amélioration des systèmes 
s'amortissent généralement dans l'espace 
de cinq à sept ans ; ce coût diminuera à 
mesure que les prix diminueront par suite 
des économies liées à la production en 
chaîne de montage normalisée. Étant 
donné le manque de mise au point et de 
diffusion de systèmes d'éclairage renta-
bles dans le passé, il existe donc un large 
marché pour cette technologie. 

Les études que nous venons de citer indi-
quent que l'éclairage est un élément très 
important de la consommation d'énergie 
dans le secteur commercial et par consé- 
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quent, qu'il présente des possibilités 
importantes d'économie d'énergie. 

Les programmes d'aide du gouvernement 
fédéral 
Voici les principaux programmes et les 
principales mesures en vigueur pour 
encourager les économies d'énergie dans 
le secteur du bâtiment : 

1. Le programme d'isolation thermique 
des résidences au Canada (PITRC) prévoit 
des subventions imposables allant jusqu'à 
500 $ pour accélérer la réfection de l'iso-
lation dans les résidences du Canada. 

2. Le programme canadien de remplace-
ment du pétrole (élément du PITRC) pré-
voit des subventions imposables allant 
jusqu'à 800 $ pour accélérer l'utilisation 
des techniques d'économie d'énergie et 
des énergies renouvelables à Terre-Neuve, 
à l'île-du-Prince-Édouard et dans les 
Territoires du Nord-Ouest. 

3. Le gouvernement encourage la con-
ception et la construction de maisons à 
haut rendement énergétique en apportant 
une aide aux coûts de formation des 
ouvriers, de transfert d'information et de 
construction d'environ 250 maisons-
modèles à travers le Canada. 

4. Au moyen de la Caisse des petits 
projets, le gouvernement encourage la 
mise en application de mesures d'écono-
mie d'énergie dans le secteur du bâtiment 
et de l'utilisation urbaine de l'énergie en 
accordant une aide à des ateliers de tra-
vail et à des séminaires, à des projets-
pilotes de démonstration, à des publica-
tions et à des études, etc. 

5. Énerguide - Consommation des appa-
reils électroménagers. Ce programme sen-
sibilise le consommateur au rendement 
énergétique des principaux appareils élec-
troménagers, incitant ainsi les manufactu-
riers à accélérer la production d'appareils 
à haut rendement énergétique. 

6. Le programme Énersage fournit des 
conseils aux propriétaires de maison sur 
les possibilités d'économie offertes par 
les programmes de réfection relativement 
aux économies d'énergie en utilisant un 
système informatisé par la poste et un 
service consultatif téléphonique. 

7. Le gouvernement aide à la mise en 
oeuvre de mesures d'économie d'énergie 
dans les immeubles commerciaux. Des 
groupes d'étude volontaires sur les éco-
nomies d'énergie ont été formés pour 
contrôler les programmes et établir des 
objectifs d'économie, échanger de l'infor-
mation parmi les propriétaires d'immeu-
bles, les opérateurs et les locataires et 
pour discuter avec les gouvernements des 
questions d'économie d'énergie. 

8. Au moyen du Programme d'appui à la 
technologie dans les bâtiments, le gou-
vernement s'intéresse à l'accélération et à 
l'extension de la mise en oeuvre de 
mesures d'économie d'énergie dans les 
immeubles. On prépare à cette fin de l'in-
formation technique et économique 
détaillée sur une large gamme de techni-
ques d'économie d'énergie. 

9. Le Programme des immeubles à con-
sommation réduite d'énergie attribue des 
prix et sensibilise les concepteurs d'im-
meubles (architectes et ingénieurs) aux 
possibilités d'économie d'énergie dans 
les immeubles commerciaux en recon-
naissant leur succès au niveau national. 

Dans ses délibérations, le groupe d'étude 
a estimé que plusieurs programmes fédé-
raux ne répondent pas aux besoins de 
l'utilisateur final. Souvent, l'existence des 
programmes n'est pas connue. Parfois, ce 
sont les détails précis concernant les 
objectifs, les critères d'éligibilité, les 
moyens d'application et les possibilités 
d'économie qui ne sont pas connus. Si 
un plus grand nombre de consommateurs 
étaient au courant des économies qui 
peuvent être réalisées, ils adopteraient 
plus facilement les techniques d'écono-
mie d'énergie. Des programmes de com-
mercialisation élaborés par des experts 
dans les stratégies et les méthodes qui 
incitent les gens à agir sont le meilleur 
moyen d'y arriver. 

Les obstacles à la diffusion 
Bien que les techniques d'économie 
d'énergie dans les bâtiments soient bien 
connues, seule une petite partie des pos-
sibilités d'économie ont été réalisées en 
pratique. Plusieurs contraintes financières 
et administratives empêchent l'adoption 
de techniques efficaces d'économie 
d'énergie. En traitant de ce problème, 
M. Charles Ficner (Chef, Politique de 
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l'énergie des bâtiments et en milieu 
urbain, Énergie, Mines et Ressources 
Canada) a écrit : 
« Des efforts considérables sont nécessai-
res: afin d'établir des objectifs d'écono-
mie dans le secteur du bâtiment; s'assu-
rer que ces objectifs sont endossés par 
tous les niveaux de gouvernement, par 
tous ceux qui participent à la conception 
de bâtiments ainsi qu'aux processus 
d'opération et par le public en général ; 
afin de mettre en place des programmes 
appropriés en vue d'atteindre ces objec-
tifs, à la fois au niveau international et 
national et ; afin de fournir une solide 
infrastructure de soutien technique qui 
permettrait de déterminer les activités 
appropriées d'économie d'énergie et de 
les mettre en oeuvre. » 8  

Le groupe d'étude croit que plusieurs des 
obstacles qui s'opposent à la diffusion 
des techniques peuvent être renversés 
par la mise en oeuvre de stratégies et de 
mécanismes d'aide et par l'offre d'incita-
tions financières convenables aux cons-
tructeurs et aux acheteurs. Les principaux 
obstacles que le groupe d'étude a pu 
faire ressortir sont décrits dans les para-
graphes suivants. 

1. Le manque d'information 
Selon une étude récente du Solar Energy 
Research Institute (SERI), l'information au 
sujet du rendement technique et de la 
rentabilité de plusieurs produits à haut 
rendement énergétique n'est pas 
suffisante. 9  L'Institut a également noté 
qu'il n'y avait pas assez de mécanismes 
de diffusion de l'information aux proprié-
taires de maison au sujet des techniques 
de réfection. Une conclusion semblable a 
été tirée en 1981 à la suite d'une confé-
rence parrainée par l'Agence internatio-
nale de l'énergie sur « Les nouvelles tech-
niques d'économie de l'énergie et leur 
commercialisation ». 10 

Il n'existe pas de base de données com-
plète, à jour et fiable sur le rendement et 
le coût des techniques d'économie 
d'énergie actuellement disponibles. Dans 
le secteur du bâtiment, ce fait expliqüe 
l'hésitation des propriétaires, des cons-
tructeurs et des entrepreneurs à engager 
des dépenses pour des économies d'éner-
gie, de peur que celles-ci soient ineffica-
ces, dangereuses ou encore trop coû-
teuses pour les économies qu'elles 
entraînent. 

2. Le manque de formation et de 
connaissance relatives à la conception et 
à la construction des bâtiments 
À l'exception des maisons faisant l'objet 
d'une démonstration à Saskatoon, rela-
tivement peu de maisons sont construites 
en tenant compte de normes de rende-
ment énergétique. Les constructeurs et 
les hommes de métier ont peu d'expé-
rience ou de formation en ce qui con-
cerne les nouvelles techniques nécessai-
res à la construction de maisons à haut 
rendement énergétique. Plusieurs de ces 
techniques, telles que l'installation d'un 
pare-vapeur ou la prévention de l'infiltra-
tion de l'air, demandent de la compétence 
et de l'attention. Plusieurs hommes de 
métier n'ont pas les connaissances ou 
encore ne sont pas incités à accorder 
l'attention nécessaire à de tels travaux. 
Ainsi, une maison bien étanche demande 
que la ventilation soit contrôlée par un 
échangeur de chaleur, mais cette techni-
que, bien qu'elle soit disponible, n'est pas 
bien connue dans l'industrie de la cons-
truction. En outre, il n'existe actuellement 
aucun mécanisme pour enseigner les 
techniques appropriées de réfection. Dans 
la plupart des établissements, comme les 
collèges communautaires, les program-
mes d'apprentissage sont démodés et 
sont axés sur les normes courantes de 
construction, lesquelles sont en retard sur 
les nouvelles méthodes. 

3. Le manque de coordination des 
règlements et des normes 
En 1980, la seule mention de l'isolation 
dans le Code national du bâtiment pré-
cise que l'isolation doit être suffisante 
pour prévenir la condensation. L'Alberta, 
où le coût de l'énergie pour le propriétaire 
de maison est moindre qu'ailleurs, a 
récemment adopté les normes d'isolation 
les plus élevées. Les normes des autres 
provinces viennent loin derrière quand 
elles ne sont pas tout simplement inexis-
tantes. 

Les constructeurs s'opposent à l'établis-
sement de normes de rendement énergé-
tique pour la construction de maisons. 
Obligés d'augmenter le prix de ces mai-
sons, ils éprouveraient de la difficulté à 
les vendre. Le gouvernement fédéral et 
les gouvernements provinciaux ont hésité 
à établir des normes comme en font foi 
les niveaux modérés proposés en 1978 
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par le Comité consultatif du Code natio-
nal du bâtiment, lesquels n'ont jamais été 
adoptés. Comme il est difficile de faire 
accepter des normes obligatoires, une 
plus grande demande de la part des ache-
teurs de maisons est une autre façon 
d'augmenter le niveau de rendement éner-
gétique des maisons. Un moyen d'attein-
dre ce but serait un étiquetage du rende-
ment énergétique des bâtiments, résiden-
tiels et commerciaux, selon une mesure 
nationale de rendement énergétique, sur 
le modèle des « maisons médaillons » qui 
avaient été ainsi désignées par l'Associa-
tion canadienne de l'électricité. La 
Société centrale d'hypothèques et de 
logement du Canada (SCHL) ou tout autre 
organisme national approprié pourrait 
faire la même chose avec les nouvelles 
maisons. 

justifiées comparativement aux coûts et 
aux avantages, à cause d'obstacles admi-
nistratifs et des marchés, il y avait lieu 
d'utiliser « des incitations financières bien 
conçues et soigneusement contrôlées 
(...) pour accélérer l'adoption de telles 
mesures d'économie d'énergie ». 11 

6. Les logements locatifs 
Les propriétaires de logements hésitent à 
faire des travaux de réfection parce que 
ce sont eux qui absorbent les frais et que 
les avantages des coûts réduits d'opéra-
tion reviennent aux locataires. À leur tour, 
les locataires hésitent à faire des investis-
sements qui ne modifient pas le taux de 
leur loyer car ils considèrent comme un 
avantage pour le propriétaire toute amé-
lioration faite à leurs dépens. 

4. Les investissements importants en 
capital 
Plusieurs acheteurs de nouveaux bâti-
ments ou propriétaires de bâtiments exis-
tants hésitent à investir dans les techni-
ques d'économie d'énergie qui exigent de 
grandes dépenses en capital. Les ache-
teurs qui prévoient ne rester que quel-
ques années dans une résidence, soit 
deux à quatre ans, hésitent à faire des 
investissements lorsque les taux d'intérêt 
sont élevés et les périodes d'amortisse-
ment longues. Dans des situations sem-
blables, des incitations financières pour-
raient encourager les investissements 
dans les techniques d'économie 
d'énergie. 

5. Les coûts supplémentaires de 
construction 
Les constructeurs hésitent à améliorer le 
rendement énergétique des nouvelles 
maisons parce que ces avantages supplé-
mentaires font augmenter les prix. Cepen-
dant, selon une politique récente, les éta-
blissements de prêts incluent maintenant 
dans l'hypothèque le coût des appareils 
qui améliorent le rendement énergétique 
au lieu d'augmenter immédiatement le 
prix pour le propriétaire. Les construc-
teurs ne sont donc plus forcés de bâtir 
des maisons qui ne donnent pas un bon 
rendement énergétique puisqu'une 
modeste dépense supplémentaire pourrait 
en améliorer le rendement. 

Selon l'étude récente du Solar Energy 
Research Insfitute, bien que la plupart 
des mesures d'économie d'énergie soient 

7. Le manque d'entreprises fiables de 
vérification énergétique 
Les problèmes liés à la mousse isolante 
d'urée formol et les pratiques peu recom-
mandables de certains commerçants qui 
ont trompé les propriétaires de maisons 
en faisant miroiter les subventions du 
PITRC pour inciter à l'achat de produits et 
de services non recommandables, ont fait 
naître de sérieux soupçons à l'égard des 
sociétés qui conseillent les propriétaires 
de maisons sur les méthodes de réduire 
la consommation d'énergie. Par consé-
quent, la cause des économies d'énergie 
a fait marche arrière. 

Depuis peu, un règlement du programme 
PITRC exige que tous les installateurs 
soient enregistrés à l'Office des normes 
générales du Canada. Ceci devrait assurer 
une certaine protection aux consomma-
teurs. Une inspection indépendante du 
travail accompli pourrait également assu-
rer une protection supplémentaire. 

8. Les services publics 
Lorsque la demande de gaz naturel n'est 
pas suffisante pour amortir le coût du 
système de distribution avec le revenu 
escompté provenant des propriétaires de 
maisons, aux taux existants ou aux taux 
futurs, certaines sociétés demandent aux 
constructeurs d'habitations à haut rende-
-ment énergétique de déposer des arrhes 
avant de fournir les services. Bien qu'une 
telle contribution soit justifiée pour amor-
tir les coûts des services de gaz naturel 
(cette question n'a pas été examinée), elle 
va à l'encontre de l'économie d'énergie et 
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par conséquent, à l'encontre de l'adoption 
de mesures d'économie d'énergie par les 
constructeurs et les propriétaires de mai-
sons. En somme, lorsqu'on exige de tel-
les charges pour le gaz naturel, il vaut 
peut-être mieux faire appel à d'autres 
moyens. 

Conclusions 
En passant en revue les mesures qui peu-
vent être prises pour accélérer l'adoption 
de techniques à haut rendement énergéti-
que dans les secteurs résidentiel et com-
mercial, que ce soit lors de la construc- 
tion ou à la suite de travaux d'améliora-
tion, le groupe d'étude conclut que des 
incitations financières appropriées sont 
nécessaires pour venir à bout de la résis-
tance des constructeurs et des acheteurs 
qui hésitent à investir dans ces tech-
niques. 

Les incitations financières relativement 
aux bâtiments résidentiels et commer-
ciaux devraient prendre la forme de prêts 
sans intérêt ou à intérêt réduit pour aider 
les constructeurs et les entrepreneurs 
(dans le cas de nouveaux bâtiments), et 
les propriétaires (dans le cas de bâti-
ments existants), pour contrebalancer le 
coût de la mise en application des tech-
niques d'économie d'énergie. 

Par exemple, le gouvernement de la 
Saskatchewan, en coopération avec la 
Saskatchewan Power Corporation et la 
Saskatchewan Housing Corporation, 
offrent des prêts sans intérêt pour la 
construction de maisons à haut rende-
ment énergétique. Le Home Energy Loan 
Program fournit un prêt sans intérêt de 
3 000 $, remboursable sur dix ans, au pre-
mier propriétaire/occupant d'une maison 
qui est conforme à toutes les normes 
techniques minimales du programme. Ces 
normes prévoient une réduction de la 
demande de chauffage des locaux d'envi-
ron 75 p. 100 comparativement à une mai-
son conventionnelle semblable. Le pro-
gramme a pour objectif d'encourager la 
construction et l'achat de maisons à haut 
rendement énergétique en offrant une 
incitation qui réduit de manière impor-
tante le coût supplémentaire à court 
terme de construction ou d'achat d'une 
telle maison. 

Des incitations financières devront être 
en vigueur pendant une période suffisante 
pour démontrer les avantages d'adopter, 

sur une large échelle, des techniques 
d'économie d'énergie, pour former les 
concepteurs, les hommes de métier, les 
inspecteurs et le personnel d'entretien et 
pour déterminer les niveaux de rendement 
satisfaisants de ces techniques. On pour-
rait remettre à plus tard le soin de déter-
miner si ces niveaux de rendement de-
vraient être éventuellement incorporés 
dans des normes obligatoires, reconnues 
par un système d'étiquetage du rende-
ment ou simplement servir de lignes 
directrices. Cependant, il est essentiel 
que les acheteurs soient avertis du rende-
ment technique des appareils d'économie 
d'énergie, que des statistiques quant au 
rendement énergétique des immeubles 
soient disponibles et que le niveau de 
rendement annoncé soit certifié. Il est 
également nécessaire que les matériaux 
d'économie d'énergie soient éprouvés et 
qu'il soient garantis comme étant sûrs et 
efficaces. 

Le fait d'adopter des techniques d'écono-
mie d'énergie dans les nouveaux bâti-
ments et de tenir compte de leur rende-
ment, permettrait, avec le temps, de pré-
dire exactement l'avantage financier que 
l'utilisateur pourrait retirer de ces tech-
niques. Lorsque ces techniques pour-
raient entraîner des économies importan-
tes, des programmes de démonstration 
de ces avantages pourraient faire l'objet 
d'une aide financière pour encourager 
l'adoption générale de ces techniques. 

En général, les connaissances et les com-
pétences existent pour évaluer les pers-
pectives d'économie d'énergie pour les 
nouveaux immeubles commerciaux. Le 
principal obstacle à l'investissement 
réside dans le fait que la personne qui 
investit n'est pas celle qui retire les béné-
fices (à l'exception des bâtiments occu-
pés par les propriétaires). Le locataire ne 
tient généralement pas compte du coût 
de l'énergie, particulièrement pour un bail 
où le locataire paie tous les coûts. (Le 
coût total de l'énergie, en dollars, est 
important, mais en tant que pourcentage 
des dépenses commerciales, il ne repré-
sente pas un pour cent et en tant que 
pourcentage du coût du bail, il représente 
probablement moins de trois pour cent. 

En général, le public acheteur ne sait pas 
évaluer le rendement énergétique d'une 
habitation et il ne connaît même pas les 
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raisons qui peuvent justifier, du point de 
vue économique le rendement énergéti-
que. Cependant, cette remarque ne s'ap-
plique pas pour la Saskatchewan. Une 
analyse des programmes qui ont sensibi-
lisé le public au rendement énergétique 
dans cette province devrait être entreprise 
avant d'établir des programmes de promo-
tion des techniques d'économie d'énergie 
dans les maisons pour le reste du 
Canada. 

Comme il a été mentionné auparavant, les 
difficultés proviennent des tactiques 
répréhensibles de certaines entreprises 
qui fournissent de l'équipement et des 
services en promettant une réduction de 
la consommation d'énergie. Pour corriger 
cette situation, il faudrait que des entre-
prises fiables et reconnues offrent des 
services de diagnostic et de vérification 
de la consommation d'énergie et que ces 
entreprises ne soient pas associées à cel-
les qui se spécialisent dans l'installation 
des appareils. Quelques entreprises de ce 
genre commencent à apparaître. Cette 
tendance devrait être encouragée. 

En outre, pour sensibiliser le public aux 
avantages des techniques d'économie 
d'énergie, les gouvernements devraient 
assurer la disponibilité, ou subventionner 
les coûts, des services de diagnostic et 
de vérification pour la consommation 
d'énergie dans les résidences. Le Québec 
et l'Ontario fournissent des services de 
vérification par le biais des services 
publics d'électricité. Il serait souhaitable 
que les renseignements ainsi recueillis 
puissent être conservés dans une banque 
de données aux fins d'analyse et de 
planification. 

Cependant, la mesure du rendement éner-
gétique par des techniques thermographi-
ques et la détection de l'infiltration de 
l'air présentent certaines difficultés. Les 
observations suivantes en font état : 
« À mesure que s'opère la sensibilisation 
aux questions énergétiques, l'équipement 
et les entreprises surgissent pour sup-
pléer au manque d'expérience et de con-
naissances. Cependant, comme dans tout 
autre nouveau domaine, l'opinion varie sur 
ce qui constitue exactement une vérifica-
tion satisfaisante du rendement énergéti-
que d'une maison. Les réponses varient 
entre une batterie complète d'épreuves 
effectuées avec de l'équipement haute-
ment spécialisé et une évaluation plus 

modeste du système de chauffage, de la 
construction de la maison et des notes 
mensuelles des services publics. „ 12 

Les techniques de vérification du rende-
ment énergétique sont nombreuses. On 
compte dans le commerce plus de cent 
programmes informatisés de vérification 
du rendement énergétique. Cependant, 
certaines notions et interpolations de 
faits connus ayant trait à l'utilisation éner-
gétique doivent correspondre aux don-
nées d'entrée. Ceci cause de la confusion 
dans l'interprétation et l'application du 
programme et des données de sortie. Il 
arrive souvent que le même programme 
informatisé exploité par deux personnes 
différentes donne des résultats très diffé-
rents (un écart aussi important que 
30 p. 100). Les différences entre les pro-
grammes étant encore plus importantes, il 
est donc difficile de comparer les 
résultats. 

En outre, selon certaines personnes com-
pétentes dans ce domaine, soit Chris 
Milne de Scanada Consultants Ltd. 
d'Ottawa et le Dr D.G. Stephenson, coor-
donnateur du programme « Énergie» au 
Conseil national des recherches du 
Canada : 
« (...) les résultats hautement détaillés 
obtenus avec les infiltromètres, la thermo-
graphie et les techniques de décomposi-
tion des gaz conviennent mieux aux pro-
jets de recherche qu'au besoin des pro-
priétaires de maisons de connaître le 
degré d'étanchéité à l'air de leurs 
maisons. 

« En outre, (...) toutes les variables qui 
doivent être considérées lors d'une 
analyse informatisée du rendement éner-
gétique et des besoins de réfection d'une 
maison ne sont pas encore au point et il 
est nécessaire de faire d'autres recher-
ches avant que ces programmes corres-
pondent à la réalité. C'est au stade de la 
collecte de l'information que les infil-
tromètres, etc., peuvent jouer un rôle 
important »• 13  

Certaines techniques, procédés et métho-
des d'économie d'énergie sont déjà dis-
ponibles dans le secteur de la construc-
tion. La question de savoir ce qui est 
approprié dépend du type de bâtiment et 
s'il s'agit d'un nouveau bâtiment ou d'un 
bâtiment existant qui a besoin d'être 
amélioré. 
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Les techniques les plus prometteuses 
pour économiser l'énergie dans les bâti-
ments résidentiels sont celles qui rédui-
sent les exigences de chauffage, de venti-
lation et de climatisation en produisant 
des carcasses étanches à l'air et bien iso-
lées, soit dès la construction ou à la suite 
d'améliorations ultérieures. Au Canada on 
a mis l'accent sur l'amélioration du niveau 
d'isolation des maisons, mais peu d'ef-
forts ont été apportés à réduire l'infiltra-
tion de l'air. Des méthodes très simples 
sont déjà connues pour obtenir l'étan-
chéité à l'air et résoudre les problèmes 
liés à l'élimination des odeurs, des sub-
stances toxiques contaminantes et de 
l'humidité, tout en réduisant autant que 
possible la perte de chaleur. L'équipe-
ment nécessaire à cette fin est facilement 
disponible. La diffusion de ces tech-
niques est un défi à relever. Des possibili-
tés industrielles pourraient ainsi s'ouvrir 
au Canada. 

À mesure que des travaux de réfection 
sont apportés aux résidences existantes 
et que les nouvelles maisons sont cons-
truites selon des normes de très haut ren-
dement énergétique, de plus petits systè-
mes de chauffage, de ventilation et de cli-
matisation seront nécessaires pour faire 
en sorte que les bâtiments aient un ren-
dement énergétique élevé tout en étant 
salubres pour les occupants. La mise au 
point, la fabrication et la commercialisa-
tion de tels systèmes offrent d'autres 
perspectives techniques et commerciales 
intéressantes pour l'industrie canadienne. 

Les petits édifices commerciaux présen-
tent les mêmes possibilités d'amélioration 
du rendement énergétique que les rési-
dences particulières, mais il faudrait 
davantage mettre l'accent sur des sys-
tèmes de commande intégrés et automa-
tiques, sur le chauffage de l'eau et sur 
l'équipement commercial. Dans les 
grands bâtiments existants, l'attention 
devrait d'abord être accordée à l'éclairage, 
car c'est le secteur qui présente les plus 
grandes possibilités d'économie d'éner-
gie. Les systèmes de commande de 
l'équipement de chauffage, de ventilation 
et de climatisation viennent ensuite. 

Pour ce qui est de la construction des 
grands immeubles commerciaux, il faut 
d'abord mettre l'accent sur l'éclairage et 
par ordre d'importance, sur l'étanchéité 
de la carcasse, sur les systèmes de cli-
matisation et sur les techniques de récu-
pération de la chaleur. 
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Les techniques d'économie 
d'énergie dans le secteur des 
transports 

L'utilisation de l'énergie dans le secteur 
des transports 
En ce qui concerne la consommation de 
"énergie, le secteur des transports 
compte pour environ 31 p. 100 de toute 
l'énergie utilisée au Canada. L'importance 
relative des diverses sources d'énergie 
utilisées dans ce secteur s'établit comme 
suit : 

Tableau 4:1 

Source 	 Pourcentage 

Produits pétroliers et gaz de 
pétrole liquéfiés 	 95,7 

Gaz naturel 	 3,9 
Électricité 	 0,4 

Source: Statistique Canada, Bulletin trimestriel - Dis-
ponibilité et écoulement d'énergie au Canada, 1980: 
IV., pages 4-5 

Comme l'indiquent les chiffres ci-dessus, 
le fait le plus saillant relativement à l'utili-
sation de l'énergie par le secteur des 
transports est celui de sa très grande 
dépendance à l'égard du pétrole. Il 
compte en effet pour plus de 95 p. 100 de 
tous les besoins en matière de transport 
au Canada. Dans un monde où le pétrole 
coûte très cher et où on ne peut plus 
compter entièrement sur les fournisseurs, 
ceux qui dépendent beaucoup des appro-
visionnements en pétrole de l'étranger 
sont extrêmement vulnérables. 
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Le tableau 4:2 fait ressortir un autre fait 
important, notamment que l'automobile 
est de loin le plus grand consommateur 
de pétrole pour le transport au Canada. Si 
l'automobile n'avait pas une place aussi 
prépondérante dans le mode de vie des 
pays occidentaux, le problème de l'éner-
gie n'existerait peut-être pas. 

Tableau 4:2 

Consommation d'énergie dans le secteur du 
transport - 1979  

Mode 	 Pourcentage 

Automobiles 
(essence) 

Camions et autobus 
(essence) 

Automobiles, camions 
et autobus (diesel) 

Total, transport 
routier 

Transport maritime 
Transport aérien 
Transport ferroviaire 

Source : Canada's Automobile Fuel Consumption Poli-
cies and Programs. Énergie, Mines et Ressources 
Canada, octobre 1981. 

Contenus énergétiques relatifs 
Le contenu énergétique ne doit pas être 
confondu avec le rendement énergétique. 
Le terme contenu énergétique, qui s'appli-
que davantage au transport des passagers 
plutôt qu'à celui de la marchandise, est 
lié au « facteur de charge » - le pourcen-
tage de la capacité qui est effectivement 
utilisé. On obtient le facteur de charge en 
divisant le nombre de passagers-milles 
effectivement utilisés par le nombre de 
places-milles dont on dispose. Le rende-
ment énergétique est déterminé en fonc-
tion de la consommation d'énergie par 
tonne-mille ou par passager-milles pour 
un facteur de charge donné et pour un 
parcours x. 

Des économies d'énergie peuvent donc 
être réalisées en améliorant non seule-
ment le rendement énergétique, mais éga-
lement le facteur de charge. Une amélio-
ration apportée à l'un ou l'autre de ces 
facteurs ferait diminuer le contenu éner-
gétique de n'importe quel mode de trans-
port et encore davantage en jouant sur 
les deux facteurs à la fois. 

Les contenus énergétiques pour les 
divers modes de transport interurbain 
sont illustrés dans le tableau suivant, en 
tenant compte de ceux qui sont utilisés 
actuellement. 

Tableau 4:3 
Utilisation de l'énergie dans les transports 
interurbains 

BTUs par 
passager- 

mille 

Train (pleine charge, 120 milles-
heure, places disposées comme 
dans un autobus) 

Autobus (pleine charge) 
Train (pleine charge, 120 milles- 

heure, espacement pour 
sièges larges) 

Petite voiture (46 milles/gal., 
pleine charge) 

Petite voiture (46 milles/gal., 
deux passagers) 

ADAC DASH 7 (vol de 
315 milles) 

Avion à réaction Boeing 767 
(vol de 315 milles) 

Source : Les chiffres sur la consommation de l'énergie 
par les véhicules sur rail proviennent de la publication 
Strategic Planning and the Railway Passenger Mode, 
de l'Institut canadien de transports terrestres, Univer-
sité Queen's, Kingston (Ontario). Les chiffres sur la 
consommation de l'énergie par les autobus provien-
nent de la publication Intercity Passenger Transport 
Energy Efficiency : Data Base & Case Study, Ata Khan, 
et al., préparée en 1979 pour la Direction des études 
stratégiques, Transport Canada Les chiffres sur la 
consommation de l'énergie par les automobiles repré-
sentent des calculs directs. Les données sur la con-
sommation de l'avion Boeing 767 proviennent d'une 
présentation faite par C.H. Glenn au Conseil des 
sciences du Canada à l'occasion de la conférence sur 
le transport interurbain des passagers, qui a eu lieu le 
17 et le 18 mai 1979. Les renseignements sur la con-
sommation de l'énergie par les avions ADAC provien-
nent de la publication STOL and Short Haul Air Trans-
portation in Canada, préparée en 1978 par Transport 
Canada. 

Des données et des statistiques contra-
dictoires portant sur des comparaisons 
des contenus énergétiques relatifs de 
divers modes de transport ont été recueil-
lies au cours des dernières années. Étant 
donné la complexité des questions en 
cause, le présent rapport ne peut servir à 
éclaircir d'une manière nette ces chiffres 
contradictoires. Le groupe de travail a 
reconnu l'exactitude des renseignements 
présentés dans ce rapport. 

Véhicule 
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Les économies d'énergie dans le secteur 
des transports 
Il y a deux moyens fondamentaux d'éco-
nomiser l'énergie dans le secteur des 
transports. L'un d'eux consiste à augmen-
ter le rendement énergétique de tous les 
modes de transport, tandis que l'autre 
vise à encourager le public à utiliser 
d'autres modes de transport (par exemple 
les trains et les autobus) lesquels, dans le 
cas d'une exploitation massive, consom-
ment moins d'énergie (par exemple les 
avions et les automobiles). L'application 
avec succès de ces deux genres de 
mesures peut contribuer d'une manière 
importante à diminuer la consommation 
d'énergie au pays. 

Automobiles 

1. Augmentation du rendement 
De nouveaux dessins aérodynamiques, 
l'utilisation d'éléments plus légers en 
alliages d'acier léger ou en aluminium à 
haute résistance, par exemple, et des 
moteurs/transmission améliorés consti-
tuent des moyens importants de réaliser 
des économies d'énergie dans le domaine 
de l'automobile. À titre d'exemple, citons : 

a) l'utilisation de petits moteurs diesel ; 
b) transmissions à vitesse multiple et à 

vitesse variable ; 
c) commandes électroniques du moteur 

et de la transmission ; 
d) moteur pouvant fonctionner avec plu-

sieurs sortes de carburant, ou matériel 
de conversion ; et 

e) amélioration dans les caractéristiques 
de charge des accessoires. 

Les résultats d'une étude spéciale 
démontrent que si les consommateurs 
sont disposés à accepter certains change-
ments sur les plans de la taille et de la 
performance des véhicules, les automobi-
les vendues aux États-Unis de 1995 à l'an 
2000 pourraient atteindre un taux de con-
sommation de 50 milles au gallon. Les 
taux moyens de rendement pourraient 
dépasser les 70 milles au gallon à condi-
tion que le public choisisse d'acheter des 
véhicules nettement plus petits, ou que 
certaines techniques nouvelles et promet-
teuses puissent être commercialisées.' 

Une autre étude propose des conclusions 
semblables, sinon encore plus frappantes. 
On imagine un parc automobile composé 
de véhicules légers qui auraient été 
redessinés afin d'atteindre une plus 
grande économie de combustible. Plus de 
la moitié du parc représenterait 
« des véhicules à quatre passagers et un 
nombre important de voitures à deux pas-
sagers. La puissance acheminée vers les 
roues motrices correspondrait à moins de 
la moitié de celle qui est présentement 
utilisée par les véhicules, grâce à des 
diminutions de poids, de traînée aérody-
namique et de la résistance des pneus au 
roulement. Les véhicules seraient propul-
sés par des versions beaucoup plus effi-
caces des moteurs actuels à combustion 
interne, les transmissions et la puissance 
de pointe des moteurs ayant été optimi-
sées en vue de l'économie du carburant. 
L'ensemble des techniques nécessaires à 
la réalisation d'un tel parc automobile 
hautement rentable existent actuellement. 
Elles servent à la fabrication de véhicules 
de série ou de prototypes qui ont presque 
atteint le stade de la 
commercialisation. » 2  

Il y a déjà eu des diminutions importantes 
dans le poids des voitures américaines 
ainsi que dans la taille et la puissance 
moyenne de leur moteur, sans entraîner 
une perte significative d'espace utile à 
l'intérieur. D'autres diminutions majeures 
de poids pourraient être réalisées en rem-
plaçant l'acier par de l'aluminium, des 
plastiques renforcés avec des fibres et 
des éléments remplis de mousse. 
« Les poids ultimes qui peuvent être 
atteints grâce à de telles substitutions 
entraîneront probablement une diminution 
de près de 40 p. 100 par rapport au poids 
des voitures actuelles de conception 
récente. On a parfois exprimé l'avis que 
des économies de carburant rendues pos-
sibles par l'emploi de matériaux légers 
risquent d'être anéanties par une augmen-
tation de l'énergie nécessaire à leur fabri-
cation. Ceci n'est pas le cas. D'une façon 
très générale, une réduction de 1 p. 100 
dans le poids d'une voiture individuelle 
peut entrainer une diminution de 0,7 p. 

-100 de la consommation d'énergie pen-
dant toute la durée du service de la voi-
ture. Comme les voitures particulières 
actuelles consomment environ dix fois 
leur poids pendant leur durée d'utilisation, 
soit pour une distance parcourue de 
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100 000 milles, une diminution d'une livre 
dans le poids de la voiture se traduit par 
une économie d'environ 7 livres de carbu-
rant. Cette diminution compense plu- 
sieurs fois l'énergie de fabrication addi-
tionnelle nécessitée par l'emploi de maté-
riaux de substitution légers. » 3  

Grâce à l'application méthodique de telles 
techniques, le facteur contenu énergéti-
que pour une voiture moyenne peut être 
sensiblement réduit. Il ne semble pas, 
cependant, y avoir beaucoup de possibili-
tés importantes de mettre au point, de 
diffuser ou de commercialiser les tech-
niques d'économie d'énergie pour l'indus-
trie canadienne dans le domaine impor-
tant du transport par automobile. Le con-
trôle de la conception et de la fabrication 
dans l'industrie automobile est sous la 
juridiction des sociétés multinationales 
dont les sièges sociaux sont en dehors 
du pays. Les possibilités industrielles 
pour le Canada dans ce domaine dépen-
dent donc des négociations relatives au 
partage de la production et des ententes 
concernant les exclusivités mondiales 
passées avec des fabricants étrangers. 
Ces sociétés peuvent avoir des plans de 
commercialisation qui ne tiennent pas 
nécessairement compte des préoccupa-
tions canadiennes. 

2. Contrôle des émanations et de la 
consommation excessive de carburant 
Le groupe de travail a examiné une propo-
sition en vue de réduire les émanations et 
la consommation excessive de carburant 
dans les véhicules à moteurs utilisés 
actuellement, par la mise en oeuvre d'un 
programme d'inspection et d'entretien axé 
sur l'analyse des émanations. 

Le gouvernement fédéral a établi en 1971 
des normes obligatoires relatives aux 
émanations visant les nouveaux véhicules 
à moteurs. Les fabricants se sont confor-
més à ces normes. Malheureusement, 
comme la plupart des voitures sont mal 
entretenues par leur propriétaire, leur taux 
d'émission de substances polluantes 
ainsi que leur consommation de carburant 
deviennent rapidement excessifs. 

De nombreuses études menées sur le 
parc automobile des États-Unis et du 
Canada ont révélé que le réglage du 
carburateur en vue de minimiser les 
émanations d'oxyde de carbone et 
d'hydrocarbure se traduit par une écono-
mie de carburant. Des données recueillies 
par Environnement Canada résument plu-
sieurs études sur les avantages de 
l'analyse des émanations et de l'entretien 
en matière d'économie de combustible. 
Ces données indiquent qu'on peut, en 
moyenne, escompter une diminution de 
5,5 p. 100 pour l'ensemble du parc auto-
mobile pour la conduite en zone urbaine, 
et de 1,8 p. 100 pour la conduite sur les 
grandes routes, l'économie globale étant 
de 4,4 p. 100. En se fondant sur les chif-
fres de consommation actuelle d'essence, 
ceci équivaudrait à économiser 18 000 
barils de pétrole par jour. 

Deux programmes d'inspection et d'en-
tretien furent menés par le Centre for 
Energy Studies de la Technical University 
of Nova Scotia, en collaboration avec la 
Division des sources mobiles, de la Direc-
tion générale de l'assainissement de l'air 
d'Environnement Canada, à Halifax 
(Nouvelle-Écosse) en août 1979, et à Char-
lottetown (île-du-Prince-Édouard) en juillet 
1980. L'expérience effectuée en Nouvelle-
Écosse a permis une baisse moyenne de 
la consommation d'essence de l'ordre de 
2,7 milles au gallon, soit une économie 
de 16,6 p. 100. À l'île-du-Prince-Édouard, 
l'amélioration moyenne du taux de con-
sommation d'essence était de 13,8 p. 100. 

Les économies de carburant réalisées 
dans ces deux expériences sont plus éle-
vées que les 3 à 5 p. 100 d'économie 
réalisée dans les essais contrôlés en 
laboratoire. La différence s'explique par 
des facteurs autres que le réglage du car-
burateur. Les personnes responsables des 
essais ont insisté auprès des conducteurs 
sur des aspects importants de leur con-
duite, tels que le maintien d'une pression 
convenable des pneus et le fait d'éviter 
les grandes vitesses. Ces facteurs ont 
bien pu avoir un effet important sur l'éco-
nomie de combustible au cours de la 
période qui a suivi l'essai. Si cela a effec-
tivement été le cas, l'amélioration à long 
terme risque d'être moins marquée. 
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Selon les enquêtes effectuées au Canada, 
quelque 70 à 75 p. 100 des véhicules ne 
sont pas conformes aux spécifications 
des fabricants (principalement en raison 
du mauvais réglage du carburateur). En 
supposant que la norme du rapport de 
capture est de 70 p. 100, l'économie de 
plus de 3 p. 100 de combustible pourrait 
être réalisée pour l'ensemble du parc 
automobile. Il est à noter que ce chiffre 
provient de résultats d'essais en labora-
toire, sans tenir compte des économies 
plus importantes réalisées dans le cadre 
de programme d'essais sur le terrain. Ce 
gain de 3 p. 100 doit donc être considéré 
comme une estimation prudente. Il y a de 
grandes chances qu'un programme d'ins-
pection et d'entretien bien mené, compre-
nant certaines vérifications de la consom-
mation du carburant (par exemple la pres-
sion des pneus), puisse donner lieu à de 
bien meilleurs résultats en ce qui con-
cerne la consommation d'essence par le 
parc automobile. 

En 1979, un comité consultatif technique, 
regroupant des organismes fédéraux et 
provinciaux ainsi que des industries et 
des groupes de consommateurs, a été 
convoqué en vue d'examiner des données 
récentes de recherche ainsi qu'une propo-
sition relative à un programme d'ins-
pection. Les travaux du comité ont révélé 
que la majorité des véhicules utilisés 
actuellement sont mal réglés et que les 
émissions et la consommation excessive 
de carburant sont principalement imputa-
bles à un mauvais réglage du carburateur. 

Le Comité a conclu que « les deux pro-
blèmes des émissions et de la consom-
mation de carburant excessive peuvent 
être attaqués le plus efficacement par la 
mise en oeuvre d'un programme d'ins-
pection des émissions des véhicules à 
moteur dans des zones métropolitaines 
précises, en excluant les régions à faible 
densité de population ». 4  Ce programme 
serait appliqué dans des postes d'inspec-
tion régis par le gouvernement, bien que 
ces postes puissent être gérés par des 
entrepreneurs. Contrairement à certains 
programmes existants visant l'application 
directe des normes relatives aux émis-
sions de véhicules nouveaux, le but de ce 
programme devra être plus simple, soit de 
s'assurer que chaque véhicule soit aussi 
conforme que possible aux normes de 
fabrication originales. 

Dans certaines voitures de 1979 et de 
1980 produites au Canada, on a introduit 
des commandes de réglage du mélange 
au ralenti, rendant l'accès aux vis de 
réglage du mélange très difficile, de 
manière à diminuer la probabilité du déré-
glage du carburateur. Cependant, selon 
des renseignements obtenus à propos de 
véhicules en cours d'utilisation, même 
ces dispositifs ont été tripotés, et les car-
burateurs sont encore sujets à des mau-
vais réglages. 

Advenant le succès du règlement exi-
geant l'imposition de limitations relatives 
au réglage des carburateurs et l'emploi de 
systèmes inviolables, le besoin éventuel 
de programmes d'inspection des émis-
sions de véhicules en cours d'utilisation 
disparaîtrait. Cependant, en ce qui con-
cerne les domaines particuliers où des 
problèmes précis peuvent être solution-
nés par un programme d'inspection et 
d'entretien, il peut être rentable de mettre 
en oeuvre un programme visant l'ensem-
ble d'un parc automobile pour une 
période de quatre à six ans. Pendant 
cette période, la majeure partie de la dis-
tance aurait été parcourue par des véhicu-
les munis des nouveaux dispositifs. 

Un programme d'inspection et d'entretien 
des véhicules permettrait non seulement 
des économies sensibles d'essence, mais 
représenterait également une occasion 
pour les entreprises de fournir des servi-
ces et de mettre au point des techniques 
s'y rapportant. En Nouvelle-Zélande, par 
exemple, le lancement d'un programme 
d'analyse des émissions de gaz d'échap-
pement, parrainé par le gouvernement, 
visait à la fois les consommateurs et les 
personnes impliquées dans la réparation 
des automobiles. Des analyses gratuites 
des gaz d'échappement étaient offertes 
aux conducteurs à des dates choisies afin 
de souligner l'impo rtance du bon fonc-
tionnement du moteur en ce qui concerne 
l'économie du carburant. Les mécaniciens 
et les détaillants avaient intérêt à offrir 
ces analyses gratuites, car elles représen-
taient en même temps la possibilité d'ef-
fectuer les réglages et l'entretien considé-
rés comme nécessaires suite à l'analyse 
des émissions. Un tel programme gouver-
nemental favoriserait la vente des installa-
tions de jauges à vide par les détaillants. 
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Puisque des gains immédiats importants 
peuvent être réalisés sur le plan de la 
consommation de l'énergie, le gouverne-
ment fédéral devrait favoriser la mise en 
oeuvre d'un programme de sensibilisation 
du public et d'aide technique portant sur 
le bon entretien des véhicules à moteur. 
De plus, étant donné que les systèmes de 
carburation présumément « inviolables » 
des voitures vendues actuellement ne le 
sont pas toujours, des règlements de-
vraient être institués en vue de s'assurer 
que les carburateurs dits à l'épreuve des 
manipulations le soient effectivement. 

3. Moteurs diesel 
Actuellement, le moteur le plus rentable à 
des fins de transport est le diesel. L'utili-
sation accrue de moteurs diesel présente 
la possibilité de réaliser des économies 
d'énergie importantes au Canada, en 
réduisant en même temps la dépendance 
du pays à l'égard du pétrole importé coû-
teux et dont l'approvisionnement est 
incertain. Si l'on examine le rendement 
thermique d'un moteur, c'est-à-dire le ren-
dement du moteur relativement à la trans-
formation de l'énergie renfermée dans le 
combustible en énergie mécanique, le 
moteur diesel présente un rendement 
thermique de l'ordre de 37 p. 100, tandis 
qu'un moteur à essence ordinaire n'a 
qu'un rendement thermique de 25 p. 100. 

Dans le moteur diesel, le carburant est 
injecté directement dans le cylindre. Ceci 
assure un meilleur rendement que les 
moteurs « à carburation », dans lesquels 
le carburant et l'air sont mélangés avant 
d'être introduits dans le cylindre. 

Le tableau 4:4 donne un aperçu de la 
demande en essence et en combustible 
diesel à des fins de transport routier au 
Canada. 

Tableau 4:4 
Un aperçu de la demande de combustible 
à des fins de transport routier, 1990-2000 

pétajoules par année 
1980 	1990 	2000 

Essence 	 1340 	1215 	1115 
Diesel pour 

transport  routier 	220 	400 	605 

Totaux 	 1560 	1615 	1720 

N.B. : Les prévisions pour les années 1990 et 2000 
représentent la moyenne d'une échelle possible de la 
demande. 

La consommation de combustible pour moteurs deisel 
en 1980 est estimée à 20,8 p. 100 de celle d'essence, 
sur une base volumétrique, et à 16,5 p. 100 en termes 
d'équivalence thermique (BTU ou joules). 

Source : Énergie, Mines et Ressources Canada, 
d'après des données fournies lors des auditions de 
1980-1981 de l'Office national de l'énergie et dans la 
publication de 1981 de cet Office, intitulée « L'énergie 
au Canada: offre et demande, 1980-2000.»  

On s'attend à ce que la demande en 
essence diminue d'environ 17 p. 100 au 
cours de la période de 1980-2000. Ceci 
sera attribuable à l'utilisation de véhicules 
à faible consommation d'énergie (qui 
seront le résultat de prix plus élevés pour 
l'essence et des normes relatives aux 
économies de combustible établies au 
niveau de la fabrication des véhicules), à 
l'introduction de moteurs diesel dans les 
automobiles, et à une modeste pénétra-
tion dû propane et du gaz naturel com-
primé sur le marché des véhicules légers. 
L'utilisation accrue de combustible pour 
moteur diesel à des fins de transport rou-
tier, de 17 p. 100 en 1980 à 43 p. 100 d'ici 
l'an 2000, donne naissance à des con-
traintes marquées au niveau de la capa-
cité des raffineries de pétrole canadien-
nes à faire face à la demande, tout en 
maintenant la qualité des produits. Les 
raffineries canadiennes étudient présente-
ment diverses solutions possibles à ces 
problèmes. Il est prévu que les distillats 
provenant du pétrole synthétique brut des 
sables bitumineux comblera le déficit en 
matière d'approvisionnement en combus-
tible pour moteur diese1.5 
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Le gouvernement fédéral devrait tirer par-
tie des possibilités industrielles que pré-
sentent les tendances vers une utilisation 
grandissante de combustible diesel dans 
le secteur du transport en Amérique du 
Nord. La création d'une usine de fabrica-
tion de moteurs diesel pour automobiles 
dans ce pays offrirait des possibilités 
importantes de développement industriel, 
d'emploi et d'exportation. Grâce à une 
initiative de ce genre, le Canada serait 
davantage en mesure d'appliquer une 
stratégie d'utilisation optimale de com-
bustible à des fins de transport ainsi que 
de négocier des améliorations aux 
moteurs devant être vendus au Canada 
par d'autres fournisseurs. Les sociétés de 
propriété étrangère ne se préoccupent 
pas, à présent, de la satisfaction des 
besoins particuliers du marché canadien. 

Transport aérien 
Avant l'embargo de 1973 des pays de 
l'OPEP, le carburant comptait pour envi-
ron 10 p. 100 du total des dépenses opé-
rationnelles de l'industrie aérienne cana-
dienne. En 1980, cette proportion avait 
atteint les 20 p. 100. Il est prévu que d'ici 
1985, le prix du carburant représentera 
environ 30 p. 100 du total de ces dépen-
ses, pour passer ensuite à environ 35 p. 
100 ou plus d'ici 1990. Ces projections 
tiennent compte du fait que l'industrie de 
l'aviation a déjà introduit de nombreuses 
améliorations sur le plan de rendement 
des opérations (altitudes de vols, ma-
noeuvres aux aéroports, augmentation du 
nombre de, sièges, etc.), en supposant 
également une certaine augmentation du 
rendement des nouveaux avions. 

Au cours des quinze dernières années, 
les transporteurs canadiens sur les gran-
des lignes et les lignes régionales ont 
diminué leur consommation d'énergie de 
plus de 50 p. 100 en termes de passagers-
milles payants au gallon, dont 30 p. 100 
depuis le début de la crise du pétrole en 
1973. 

Les améliorations les plus marquées au 
niveau du rendement énergétique dans 
l'industrie de l'aviation résultent de l'aug-
mentation du nombre de sièges et des 
facteurs de charge, de la mise au rancart 
de nombreux avions à grande consomma-
tion de carburant et de pratiques d'écono-
mies d'énergie dans des activités de tous 
les jours. Grâce à la collaboration de 
Transports Canada, les avions ont pu 
voler à des altitudes plus efficaces, faire 
un plus grand nombre d'approches direc-
tes aux aéroports et fonctionner à des 
vitesses de croisière assurant la meilleure 
économie possible de combustible tout 
en conservant de bonnes conditions de 
vol. 

On s'attend, bien entendu, à d'autres 
améliorations de la performance, soit de 
l'ordre de 20 à 30 p. 100, avec la pro-
chaine génération d'avions donnant un 
meilleur rendement relativement à la con-
sommation de carburant. L'amélioration 
globale escomptée ne dépassera vraisem-
blablement pas les 10 à 15 p. 100 cepen-
dant, vu que la flotte aérienne renferme 
des appareils appartenant à des généra-
tions diverses. 

La prochaine génération d'avions com-
mandés par les principales lignes aérien-
nes, qui ne seront pas encore bien répan-
dus avant 1983-1984, ne présente pas de 
modifications majeures sur le plan techni-
que. Les cellules et les ailes ressemble-
ront quelque peu à celles des appareils 
actuels et, à une ou deux exceptions 
près, les moteurs utilisés ne seront que 
des versions plus perfectionnées de ceux 
qui sont utilisés présentement. Le coût 
de conception d'un avion et de moteurs 
entièrement nouveaux est prohibitif 
actuellement et, compte tenu de la mau-
vaise situation dans laquelle se trouve 
l'industrie mondiale du transport aérien, il 
faudra en toute probabilité attendre plu-
sieurs années avant de voir arriver sur le 
marché un avion à cellules redessinées et 
doté d'un moteur faisant appel à une 
technique nouvelle. 

Il se peut que certains moyens de trans-
port aérien, plus rentables sur le plan 
énergétique, apparaissent au cours de la 
prochaine décennie. Il est probable que 
des appareils plus légers que l'air entrent 
en service pendant les dix prochaines 
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années, mais ceux-ci ne représenteront 
vraisemblablement qu'un pourcentage 
minuscule de la capacité totale de trans-
port aérien. L'avion moyen - long courrier 
à haute vitesse de type « PROP-FAN » 
fera peut-être concurrence aux appareils 
propulsés par des turbo-réacteurs à souf-
flante dans les dix années à venir. Il ne 
faudrait pas non plus exclure l'emploi, 
d'ici la fin du siècle, d'appareils hyperso-
niques à des fins particulières de trans-
port à grande distance. 

Comme dans l'industrie automobile, 
cependant, il ne semble pas y avoir beau-
coup d'occasions intéressantes à saisir 
relativement à la mise au point et à la 
commercialisation de techniques d'éco-
nomie de l'énergie dans le domaine du 
transport aérien, étant donné que la con-
ception et la fabrication des matériaux au 
sein de cette industrie ne se font pas au 
Canada. Une exception notable est celle 
des petits avions spéciaux et des petits 
moteurs d'avions, où il est avantageux 
pour le Canada de se consacrer à des 
projets moins ambitieux. 

Transport en commun 
Le secteur des transports en commun, 
dans lequel le groupe de travail inclut le 
transport urbain et interurbain par auto-
bus, autocar ou train, présente d'impor-
tantes occasions techniques à saisir pour 
l'industrie canadienne, ainsi que des pos-
sibilités très intéressantes d'économie 
d'énergie. Des économies d'énergie con-
sidérables pourraient être réalisées au 
Canada en changeant de modes de trans-
port (notamment dans le cas de l'automo-
bile), à la faveur du transport en commun. 
Comme il est indiqué aux tableaux 4:3 et 
4:5, les autobus et les trains à passagers 
sont plus rentables en termes de passa-
gers-milles que les voitures ou les modes 
de transport aérien. 

Les véhicules routiers consomment pres-
que 80 p. 100 de l'énergie utilisée dans le 
secteur du transport au Canada, ce qui 
représentait en 1978, un total de 243 mil-
lions de barils de pétrole. Chaque diminu-
tion de un pour cent de l'utilisation de 
l'automobile, en faveur du transport en 
commun, pourrait entraîner une économie 
de près de 1,2 million de barils de pétrole 
par an. On estime que l'existence de 
divers moyens de transport en commun 

pourrait attirer jusqu'à 10 p. 100 des utili-
sateurs d'automobiles, ce qui aurait pour 
résultat une économie éventuelle d'éner-
gie de 12 millions de barils de pétrole par 
an. 6  L'acquisition et l'installation de nou-
veau matériel de transport terrestre en 
commun et la fourniture de services con-
nexes se justifient donc amplement en 
termes d'économie d'énergie. 

1. Transport urbain 
La plus grande partie des voyages entre-
pris au Canada sont en milieu urbain. Il 
importe donc, pour ce qui est de l'écono-
mie de l'énergie, de prendre note du ren-
dement relatif des divers modes de trans-
port urbain. Le tableau suivant démontre 
clairement que le transport urbain est 
plus rentable sur le plan énergétique que 
la voiture particulière. 

Tableau 4:5 
Utilisation de l'énergie dans le transport 
urbain 

BTU par 
mille/ 

passager 

Métro ou véhicule ferroviaire 
léger (200 personnes aux 
périodes de pointe) 

Autobus (67 personnes aux 
périodes de pointe) 

Métro ou véhicule ferroviaire 
léger (100 personnes) 

Autobus (41 personnes) 
Petite voiture (36 milles 

au gallon, 4 personnes) 
Petite voiture (36 milles 

au gallon, 1 personne) 

Source : Transport 2000 Canada : la consommation 
énergétique des véhicules ferroviaires légers et du 
métro équivaut à 5 Kwh par voiture/mille, avec un taux 
de production d'énergie électrique par voie thermique 
de 30 p. 100 de rentabilité. La consommation donnée 
pour les autobus est de 5,5 mille-autobus par gallon 
de combustible diesel. La consommation pour une voi-
ture est calculée directement. 

Selon l'Association canadienne du trans-
port urbain, plus de 40 p. 100 de la con-
sommation de pétrole dans le secteur du 
transport et, par conséquent, environ 
20 p. 100 du total de la consommation 
pétrolière au Canada est imputable à l'uti-
lisation de voitures en milieu urbain. Étant 
donné que les trois quarts de la popula-
tion urbaine du Canada a également 
accès au transport en commun, ces der-
niers présentent, de toute évidence, une 
occasion importante de réduire la con-
sommation d'énergie au pays. 

Véhicule 

280 

460 

560 
750 

1 030 

4 130 
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Les réseaux de transports en commun 
sont rentables dans les endroits où il est 
possible d'attirer les voyageurs en nom-
bre suffisant. Les réseaux de Toronto et 
de Montréal sont déjà sur le point d'être 
saturés, et ceux d'Edmonton et de Cal-
gary atteignent déjà des taux d'utilisation 
qui dépassent largement les prévisions. Il 
semble que des réseaux de transport bien 
organisés puissent stimuler les gens à ne 
plus dépendre des voitures pour le trans-
port et contribuer ainsi de manière impor-
tante à économiser l'énergie. 

Les avantages indirects, à savoir une 
réduction de la densité de la circulation, 
des durées de trajet plus courtes, un 
besoin moins pressant d'avoir des rues 
métropolitaines plus larges et plus d'es-
pace pour le stationnement, seraient 
peut-être tout aussi importants que les 
économies directes d'énergie qui résulte-
raient d'une augmentation accrue des 
réseaux de transport urbain. 

Une expansion accrue des réseaux de 
transport urbain et l'évolution des techni-
ques dans ce domaine peuvent entraîner 
d'autres avantages pour le Canada, en 
menant à des possibilités industrielles 
exploitables sur le marché intérieur et sur 
celui des exportations. Le Canada a eu du 
succès dans la mise au point d'un tel 
réseau et de telles techniques. Cette ini-
tiative devrait par conséquent être 
encouragée. 

2. Autocars 
Les autocars servent au transport routier 
régulier sur les longues distances, sur les 
distances moyennes dans des corridors à 
haute densité, sur les courtes distances 
pour les personnes devant voyager tous 
les jours ou pour le service de banlieue, 
pour les liaisons entre l'aéroport et le 
centre-ville, pour le tourisme et les voya-
ges nolisés, et pour le service de limousi-
nes destiné au personnel de direction. 

L'augmentation du nombre des passagers 
observée aux États-Unis au cours des der-
nières années constitue l'indication selon 
laquelle les pénuries de combustible et 
les prix plus élevés encourageront davan-
tage de gens à faire usage d'autocars 
pour le transport interurbain. Selon des 
porte-parole de l'industrie, la même ten-
dance devrait se manifester au Canada. 7  

Comme il a été indiqué aux tableaux 4:3 
et 4:5, l'autocar est un moyen de trans-
port très rentable. L'utilisation accrue de 
ces véhicules contribuera, par consé-
quent, à réduire la consommation d'éner-
gie à des fins de transport au pays. 

L'industrie des autocars compte en géné-
ral sur les mêmes fournisseurs que les 
fabricants de camions lourds. La majorité 
de ces fournisseurs sont aux États-Unis. 
Le choix et la disponibilité des compo-
sants utilisés pour la fabrication des auto-
cars se limitent donc à ceux employés 
par l'industrie du camionnage. L'emploi 
de ces composants entraîne souvent des 
compromis au niveau de la conception et 
de la performance des autocars. Cepen-
dant, en raison du ralentissement des 
activités du marché des camions lourds 
aux États-Unis et de l'augmentation de la 
production des autobus, les fournisseurs 
se penchent maintenant davantage sur 
l'industrie des autocars, et ce particulière-
ment au Canada. 

À cause de l'augmentation du prix du car-
burant, les fabricants d'autocars offrent à 
présent des ensembles moteurs/transmis-
sions/rapport de pont intégrés par ordina-
teur en vue d'obtenir une performance 
optimale. On s'efforce de réduire l'ensem-
ble du poids des véhicules en redessinant 
les composants des autocars et en 
employant des matériaux plus légers et 
plus forts. Quelques petites améliorations 
ont été réalisées sur le plan de l'aérody-
namique en redessinant les carrosseries. 
Les commandes des organes accessoires 
sont en voie d'être réexaminées à fond en 
vue d'obtenir un rendement optimal en 
charge et de minimiser la consommation 
d'énergie lorsque le véhicule n'est pas 
utilisé. L'emploi de pneus radiaux par la 
majorité des utilisateurs d'autocars a 
permis des économies importantes de 
carburant. 

L'utilisation de moteurs diesel à turbo-
compresseur est un des principaux fac-
teurs permettant une meilleure économie 
de carburant dans l'exploitation des auto-
bus. De tels moteurs sont, en général, 
plus rentables sur le plan de la consom-
mation de carburant que les moteurs die-
sel à aspiration naturelle ; ils chauffent 
moins, sont plus silencieux et plus pro-
pres. Il est tout à fait vraisemblable que 
l'utilisation de ces moteurs dans les auto-
cars devienne la norme dans un avenir 
immédiat. 8 
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Certains experts soutiennent qu'en ter-
mes relatifs, même en tenant compte des 
progrès susmentionnés, l'autobus pré-
sente le moins de possibilités d'améliora-
tions techniques parmi tous les autres 
modes de transport interurbain. 9  (II a été 
remarqué que l'autobus articulé servant 
au transport interurbain constituait une 
exception à cela). En outre, les États-Unis 
dominent le marché riord-américain des 
autocars, ce qui a pour conséquence, 
entre autres, que les fabricants canadiens 
d'autocars doivent se conformer aux 
règlements américains en plus de ceux 
qui sont en vigueur au Canada. Donc, 
comme c'est le cas pour les automobiles 
et le transport aérien, il ne semble pas y 
avoir beaucoup d'occasions importantes à 
saisir par l'industrie canadienne relative-
ment à la mise au point ou à la diffusion 
des techniques d'économie de l'énergie 
dans le domaine du transport interurbain 
par autocar. 

3. Service ferroviaire interurbain 
Au Canada, il serait possible de réduire 
en grande partie la consommation de 
"énergie moyennant une exploitation plus 
intensive de services ferroviaires inter-
urbains de passagers. Selon le rapport 
annuel de 1980 de VIA Rail Canada, le 
nombre de passagers payants qui ont 
voyagé en 1980 était de 6,8 millions, soit 
une augmentation de 41 p. 100 par rap-
port au total des passagers ayant voyagé 
sur les trains du CN et du CP en 1976. La 
tendance à la baisse de l'utilisation du 
train par les voyageurs semble donc ter-
minée. Il reste, cependant, qu'une bonne 
partie du matériel de VIA Rail est démodé 
et coûteux à exploiter. Des 1 184 unités, 
comprenant locomotives et matériel de 
transport des passagers, appartenant à 
VIA Rail en 1981, 1 126 datent de plus de 
21 ans. 

L'élimination progressive des anciens 
trains et l'introduction de matériel 
moderne et rapide pour le transport des 
passagers économiseraient de l'énergie, 
amélioreraient les conditions de transport 
et stimuleraient une activité industrielle 
intense au Canada. (Les possibilités offer-
tes par des réseaux ferroviaires électrifiés 
semblent particulièrement intéressantes à 
long terme ; cependant, comme le mandat 
du groupe de travail vise les possibilités 
techniques pouvant être exploitées dans 
un avenir immédiat, la question de l'élec-
trification des chemins de fer ne fut pas 
étudiée davantage). 

D'après une étude récente effectuée par 
l'Institut canadien de transports terrestres 
guidés, une ligne moderne et rapide de 
transport de passagers entre Montréal et 
Toronto pourrait réduire sensiblement le 
coût à l'unité, tout en fournissant une 
solution de rechange attrayante et renta-
ble par rapport au transport par voiture et 
par avion, à condition de pouvoir exploiter 
un tel système en maintenant un facteur 
de charge suffisamment élevé. 10 

Avec une vitesse moyenne de 47 milles-
heure, la ligne Ottawa-Toronto ne compte 
que pour 4 p. 100 de tout le trafic (8 p. 
100 des voyageurs faisant appel au trans-
port en commun). tandis que la ligne 
Montréal-Toronto, où la vitesse moyenne 
est de 67 milles/heure, accapare 14 p. 100 
du trafic (soit 24 p. 100 du nombre de 
voyageurs empruntant les réseaux de 
transport en commun). L'étude menée par 
l'Institut canadien de transports terrestres 
guidés prévoit que, pour tous les corri-
dors interurbains, un service ferroviaire 
fonctionnant à une vitesse de 120 milles-
heure attirerait 25 p. 100 du trafic aérien 
actuel, et 10 p. 100 du trafic automobile, 
en se fondant sur les prix de 1980 pour le 
carburant. 11 

Le groupe de travail n'est pas nécessaire-
ment d'accord avec les conclusions de 
l'étude susmentionnée de l'Institut. 
Comme les 80 p. 100 des passagers 
locaux voyageant entre Montréal, Ottawa 
et Toronto voyagent, selon eux, pour des 
raisons d'affaires, il n'est pas vraisembla-
ble que plus de 10 p. 100 des voyageurs 
qui empruntent la voie des airs change de 
mode de transport en faveur des chemins 
de fer, bien qu'une telle proportion ne 
soit pas négligeable. 

Le transport ferroviaire interurbain de pas-
sagers offre au Canada une des occa-
sions industrielles les plus prometteuses 
en ce qui concerne les économies d'éner-
gie. La capacité technique du Canada 
dans le domaine des véhicules ferroviai-
res pour le transport des passagers est 
bien connue en dehors du pays. 11 est 
reconnu, sur les marchés mondiaux, que 
le Canada possède actuellement des 
techniques de conception et de produc-
tion des véhicules ferroviaires à passa-
gers qui comptent parmi les meilleurs 
dans les Amériques. 
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Le Canada a acquis son savoir-faire dans 
ce domaine de deux manières, d'une part 
par le biais des techniques importées et 
modifiées en vue de satisfaire aux exigen-
ces nord-américaines et ensuite amélio-
rées de façon à obtenir à la longue un 
produit bien canadien et, d'autre part, par 
des techniques innovatrices conçues et 
perfectionnées au Canada. 

Les exemples suivants illustrent cette 
capacité technique : 

a) le train LRC (pour léger, rapide, con-
fortable), le train à haute vitesse à 
inclinaison le plus perfectionné au 
monde ; 

b) le premier réseau intermédiaire de 
transports en commun tout à fait auto-
matisé (UTDC); 

c) des améliorations majeures ont été 
apportées à des systèmes de métro 
sur pneus mis au point à l'origine en 
Europe ; et 

d) un système de production faisant 
appel aux techniques de fabrication les 
plus perfectionnées en Amérique du 
Nord. 

Grâce au savoir-faire acquis au Canada en 
matière de véhicules et de systèmes de 
transport et en particulier au fait que l'in-
dustrie canadienne a grandement élargi 
sa gamme de produits de transport, la 
capacité technique des fabricants cana-
diens de matériel de transport augmente 
rapidement. 

Afin de s'assurer que l'industrie du trans-
port en commun soit suffisamment déve-
loppée pour pouvoir faire concurrence sur 
les marchés mondiaux, des sources cana-
diennes de matériel de transport ont été 
établies aux niveaux secondaire et ter-
tiaire. Il s'ensuit que les firmes canadien-
nes produisent actuellement presque tous 
les matériaux et les composantes néces-
saires à la réalisation de réseaux moder-
nes de transport ferroviaire. Ces nouvelles 
compétences sont déjà exploitées. Les 
trains LRC fabriqués pour VIA Rail con-
tiendront environ 95 p. 100 d'éléments 
d'origine canadienne. Les wagons du 
métro en cours de fabrication pour le 
Mexique seront constitués à 80 p. 100 
d'éléments canadiens. 

Ainsi, la technique canadienne du trans-
port des passagers sur voie ferrée est 
suffisamment évoluée pour satisfaire aux 
besoins nationaux et étrangers. Cette 
capacité contraste avec les autres modes 
de transport des passagers. Au Canada, 
ni le secteur de l'automobile, ni celui de 
l'aviation ne sont en mesure de se tailler 
une place équivalant à celle que le 
Canada a acquise sur les marchés mon-
diaux pour le matériel de transport des 
passagers sur rail. 

Dans le secteur du transport des passa-
gers sur rail, les sociétés canadiennes ont 
acquis la technique nécessaire à la con-
ception des systèmes, à leur fabrication 
et à leur exploitation, sous tous les 
aspects, et elles peuvent fournir tous les 
éléments requis pour leur fonctionne-
ment, allant des centrales d'alimentation 
jusqu'aux imprimeurs de billets automati-
ques et des rails jusqu'aux systèmes de 
surveillance et de contrôle électronique. 
Le Canada peut maintenant, en fait, pour-
voir à toutes les exigences relatives à des 
réseaux complexes de transport ferro-
viaire des passagers. 

Selon les chiffres les plus récents qui 
peuvent être obtenus, le Canada a 
exporté au cours d'une année, pour 300 
millions de dollars de véhicules, ce qui 
représente des emplois pour environ 
6 000 personnes. Si le Canada réussissait 
à conquérir seulement le tiers du marché 
nord-américain du matériel ferroviaire pour 
les services passagers, 10 000 emplois 
permanents seraient créés directement 
dans le secteur manufacturier, ce qui 
aurait, à son tour, un effet multiplicateur 
important sur l'ensemble de l'économie. 

La reconnaissance de plus en plus 
grande du transport ferroviaire comme 
moyen efficace de se déplacer avec 
moins d'énergie favorise l'établissement 
de nouveaux réseaux ferroviaires ainsi 
que l'expansion et la modernisation de 
réseaux existants. Les augmentations 
récentes des coûts d'énergie et de main-
d'oeuvre liées à l'exploitatoin des réseaux 

-et, facteur peut-être encore plus impor-
tant, les augmentations inévitables des 
coûts énergétiques futurs, soulèvent la 
nécessité de disposer de véhicules ferro-
viaires à passagers, de type nouveau et 
amélioré. Des autorails pour les grandes 
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lignes, permettant une exploitation effi-
cace sur le plan de la consommation de 
l'énergie et attrayante en tant qu'unités 
indépendantes sur les lignes non-
électrifiées, par exemple, seront nécessai-
res sur les corridors à densité moyenne 
de trafic. Les vé,hicules utilisés actuelle-
ment pour assurer les services de ce 
genre sont inefficaces sur le plan énergé-
tique et ne sont pas attrayants pour les 
voyageurs ; les seuls véhicules de capaci-
tés égales capables de les remplacer sont 
fabriqués aux États-Unis. Il s'agit des 
autorails diesel. Le marché nord-américain 
éventuel pour ce genre de véhicule est de 
l'ordre d'environ un milliard de dollars. 

Étant donné qu'approximativement le tiers 
du marché nord-américain pour ce genre 
de matériel est au Canada, il importe qu'il 
y soit fabriqué et perfectionné. Le groupe 
de travail est d'avis que si le gouverne-
ment fédéral était disposé à souscrire 
pour la moitié du coût de développement 
industriel d'un nouvel autorail diesel, le 
secteur privé financerait l'autre moitié. 

Contraintes gouvernementales 
Les conflits de juridiction entre les divers 
paliers de gouvernement au Canada relati-
vement à plusieurs modes de transport 
offrent un excellent exemple des obsta-
cles institutionnels qui empêchent de par-
venir à un système coordonné qui permet-
trait de tirer parti des techniques existan-
tes d'économie de l'énergie. La majorité 
des réseaux de transport urbain sont 
sous juridiction municipale. Les réseaux 
de banlieue et interurbains, ainsi que la 
plupart des grandes routes, sont sous la 
juridiction des provinces. Quant aux 
réseaux de transport des passagers à lon-
gue distance (c'est-à-dire les liaisons fer-
roviaires et aériennes), avec leurs installa-
tions fixes, leurs droits de passage et 
leurs aéroports, ils dépendent du gouver-
nement fédéral. L'examen de l'ensemble 
du problème des transports fait ressortir 
la nécessité urgente de créer une struc-
ture de coordination afin de minimiser les 
effets des politiques contradictoires, d'en- 
courager le public à utiliser des modes de 
transport plus efficaces au point de vue 
de la consommation de l'énergie, et de 
promouvoir l'achat de matériel approprié 
de transport en commun auprès de fabri-
cants canadiens. 

L'objectif visé étant de disposer des meil-
leurs réseaux de transport en commun, 
permettant une consommation minime 
d'énergie, une organisation inter-gouver-
nementale devrait être mise sur pied sous 
les auspices du gouvernement fédéral, 
pour assurer que les politiques et les pro-
grammes soient coordonnés de manière à 
encourager le public à changer de mode 
de transport, c'est-à-dire à passer du 
transport par automobile à des moyens 
plus rentables en matière de consomma-
tion de l'énergie et afin d'assurer que l'in-
dustrie canadienne profite autant que 
possible des achats de nouveaux 
matériaux. 
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Les techniques d'économie 
d'énergie dans le secteur 
industriel 

Possibilités technologiques 
Le secteur industriel de l'économie 
compte pour environ 32 p. 100 de la con-
sommation nationale d'énergie. L'impor-
tance relative des diverses sources 
d'énergie utilisées dans le secteur indus-
triel s'établit comme suit : 

Tableau 5:1 

Gaz naturel 
Produits pétroliers et gaz de 

pétrole liquéfiés 
Électricité (hydroélectrique 

et nucléaire) 
Charbon et produits du charbon 
Vapeur (principalement 

d'origine nucléaire) 

Source: Statistique Canada. Bulletin 
disponibilité et écoulement d'énergie 
IV, pages 4-5. 

trimestriel - 
au Canada, 1980: 

L'énergie ayant été très peu coûteuse et 
l'approvisionnement relativement sûr 
jusqu'à l'embargo du pétrole du Moyen-
Orient, en 1973, il n'existait aucun motif 
bien pressant pour l'industrie de recourir 
à des mesures d'économie ou d'installer 
du matériel à bon rendement énergétique. 
De 1962 à 1972, la croissance annuelle de 
la consommation de l'énergie par l'indus-
trie canadienne a augmenté de 4,9 p. 100 
en moyenne. 
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Une étude effectuée récemment met en 
relief une augmentation semblable aux 
États-Unis, où l'on constate « une situa-
tion historique de sous-investissement en 
matière de rendement énergétique dans 
les industries, engendrée par des politi-
ques publiques ayant encouragé les 
investisseurs industriels à accorder moins 
d'importance au rendement énergétique 
qu'ils l'auraient fait dans une situation de 
marché exempte de distorsion ». 1  

Même lorsque les coûts de l'énergie ont 
commencé à augmenter, les mesures 
d'économie de l'énergie, grâce à une 
adaptation des installations, étaient très 
coûteuses. Le principe de l'économie de 
l'énergie devient de plus en plus attrayant 
pour le secteur industriel, au fur et à 
mesure que le prix du pétrole rejoint les 
prix mondiaux et ce même si, en compa-
raison d'autres secteurs de l'économie, 
l'industrie canadienne a fait un meilleur 
usage de l'énergie au cours des années 
récentes. Selon des études concernant 
certaines industries majeures, des analy-
ses de l'industrie et du gouvernement 
portant sur des possibilités d'économiser 
de l'énergie dans le milieu industriel, et 
aussi un examen du rendement de certai-
nes entreprises, il semble qu'il soit possi-
ble, au cours de la période de 1972 à l'an 
2000, de parvenir à une amélioration 
moyenne du rendement de l'ordre d'envi-
ron 50 p. 100 au sein de l'industrie 
canadienne. 

Comme il a été souligné par M. Graham 
Armstrong, du ministère de l'Énergie, des 
Mines et des Ressources, à l'occasion 
d'un exposé au groupe de travail, les 
améliorations sur le plan du rendement 
énergétique de l'industrie proviennent de 
trois facteurs principaux, c'est-à-dire : 
« a) des procédés améliorés de fonction-
nement et d'entretien, y compris des 
modifications aux installations existantes, 
peu coûteuses et à courte période 
d'amortissement (moins d'un an). On 
estime qu'il est possible d'économiser 
presque 15 p. 100 d'énergie par des initia-
tives de ce genre ; 

b) l'adaptation ultérieure des procédés et 
des moyens en place qui nécessitent des 
investissements à coûts élevés et à pério-
des d'amortissement plus longues (un à 
six ans). Ces caractéristiques paraissent 
cependant avantageuses si on considère 
l'aspect économique de l'expansion des 
sources traditionnelles d'énergie. Les éco-
nomies d'énergie pouvant être réalisées 
dans l'ensemble du secteur industriel, 
grâce à des mesures de ce genre, peu-
vent atteindre environ 25 p. 100 au 
Canada ; et 
c) la mise au point et l'application de 
nouveaux procédés et systèmes assurant 
un meilleur rendement énergétique. Les 
économies d'énergie pouvant ainsi être 
réalisées pour l'ensemble du secteur ont 
été estimées à environ 10 p. 100 au cours 
de la période de 1972 à l'an 2000.  » 2 

 

La plupart des grandes entreprises cana-
diennes à forte consommation d'énergie 
ont profité des changements apportés et 
en sont maintenant au stade de l'adapta-
tion de leurs moyens et installations, 
dans le cadre du programme d'économie 
d'énergie. 

Programme volontaire d'économie de 
l'énergie au sein de l'industrie 
Le gouvernement fédéral a reconnu, il y a 
quelques années, le besoin d'un effort 
intense en matière d'économie de l'éner-
gie dans le secteur industriel. Ceci a eu 
pour résultat, en mai 1975, une réunion 
des chefs des principales industries cana-
diennes, convoqués par le ministre de 
l'Énergie, des Mines et des Ressources 
d'une part et par celui de l'Industrie et du 
Commerce, d'autre part. Le gouvernement 
avait décidé d'encourager et d'appuyer les 
efforts librement consentis de la part de 
l'industrie. Il comptait faire usage de 
mécanismes du marché plutôt que de 
programmes à mandat pour solutionner 
les problèmes liés à la nécessité d'écono-
miser l'énergie. 

À la suite de la réunion de mai 1975, 
un programme volontaire mené par un 
groupe de travail axé sur l'économie de 
l'énergie dans le milieu industriel fut éta-
bli. Le président de son comité de coordi-
nation, Carl Wolf fils, a décrit dans les 
termes suivants la ligne de conduite gou-
vernementale et la réaction de l'industrie 
à ce programme : 
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« Un défi avait été lancé à l'industrie. 
Pouvait-elle encourager et appliquer 
volontairement des mesures d'économie 
d'énergie? Ce secteur de la société cana-
dienne pouvait-il gérer convenablement 
ses propres affaires en matière d'énergie 
et ce faisant, éliminer le besoin d'intro-
duire des programmes avec force de loi 
pour garantir l'utilisation rationnelle de 
l'énergie? L'industrie canadienne pouvait-
elle jouer un rôle de premier plan et 
démontrer les conséquences des mesures 
d'économie d'énergie à d'autres secteurs 
de la société canadienne ? 

« Le défi a non seulement été accepté, 
mais il a été accueilli favorablement par 
les chefs d'entreprise réunis. Cette 
encourageante stratégie, qui se caracté-
rise par la collaboration et la consultation 
a été adoptée par le gouvernement 
comme une question d'importance natio-
nale. C'est ce qui a marqué le début 
d'une relation et d'un programme unique 
industrie-gouvernement pour l'économie 
volontaire de "énergie. » 3  

L'industrie a commencé par établir dix 
groupes de travail sectoriels, dont le nom-
bre a été augmenté à seize, afin de pro-
mouvoir la réalisation des objectifs de ce 
programme volontaire d'économie de 
l'énergie en milieu industriel. Des buts 
furent fixés (avec échéance en 1980) 
quant à la diminution de la quantité 
moyenne d'énergie requise pour la réali-
sation d'un produit donné. Les résultats 
obtenus dans tous les secteurs indus-
triels ont été compilés et dans l'ensem-
ble, ils dépassent l'objectif préalablement 
fixé d'une amélioration de 12 p. 100 du 
rendement énergétique et ce, un an plus 
tôt que prévu. À la fin de 1980, l'améliora-
tion moyenne du rendement était de 
15,4 p. 100. On estime présentement 
qu'un gain semblable pourrait être réalisé 
entre 1980 et 1985, et on peut s'attendre à 
d'autres progrès dans ce sens jusqu'en 
1990. 

Des autorités du ministère de l'Énergie, 
des Mines et des Ressources ont estimé 
que le résultat cumulatif des mesures 
d'économie d'énergie au sein de l'indus-
trie permettrait une amélioration du ren-
dement de l'ordre de 40 p. 100, en faisant 
diminuer son taux de croissance moyen 
annuel de consommation d'énergie d'envi-
ron 2 p. 100 entre 1980 et 1990. L'écono-
mie qui résulterait, en termes d'équiva-
lent-pétrole, en 1990, serait d'environ 
600 000 barils par jour. Ceci représente la 
production de 6,7 installations d'extrac-
tion de sables bitumineux du type Syn-
crude 4 , lorsque comparé à ce que la 
situation aurait été si les tendances 
d'avant 1973 étaient maintenues. Un autre 
facteur qui permet de se rendre compte 
des conséquences de ces mesures est le 
fait qu'il faut 2,2 milliards de dollars pour 
construire une usine d'extraction de 
sables bitumineux de type Syncrude. 
(Rappelons, à propos de ce chiffre, que la 
construction a débuté au printemps de 
1978, et que les coûts ont fortement aug-
menté par la suite.) 

Les mesures d'économie d'énergie aug-
mentent en même temps la sécurité des 
approvisionnements en énergie pour le 
Canada, en conservant les sources d'éner-
gie non renouvelables pour des besoins 
futurs. Ces mesures aident également à 
alléger les pressions sur les marchés des 
capitaux en évitant de recourir à des 
fonds pouvant servir à d'autres fins. Elles 
permettent aussi réduire la concurrence 
dans le recrutement d'une main-d'oeuvre 
hautement qualifiée et difficile à trouver, 
au moment où il existe un besoin pres-
sant d'une telle main-d'oeuvre pour parer 
à d'autres nécessités. Parmi les autres 
avantages que l'on escompte tirer de l'ap-
plication dans l'industrie, de mesures 
visant à améliorer le rendement énergéti-
que, mentionnons une diminution des prix 
des produits, une concurrence accrue sur 
les marchés intérieur et extérieur, et des 
emplois en plus grand nombre. 

Il existe deux facteurs essentiels qui 
motivent les entreprises industrielles à 
s'engager volontairement dans un pro-
gramme d'économie de l'énergie. Premiè-
rement, c'est intéressant au niveau des 
affaires, et deuxièmement, cela évite les 
longues consultations et la paperasse 
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engendrée par les programmes à mandat 
gouvernementaux pour appliquer et con-
trôler les mesures d'économie. Ce n'est 
donc pas d'autres programmes qu'il faut, 
mais plutôt une administration, une pla-
nification et une coordination sûre et 
efficace. 

Les techniques d'économie de l'énergie 
applicables à l'industrie 
Il est extrêmement difficile, vu le nombre 
et la diversité des entrprises appartenant 
au secteur industriel, de se mettre d'ac-
cord quant à la nature des techniques les 
plus prometteuses en matière d'écono-
mies globales d'énergie. L'aptitude de 
chaque technique à satisfaire un ensem-
ble particulier de besoins variera selon 
que l'installation industrielle est déjà en 
place, et qu'on ne peut que la rééquiper, 
ou qu'elle est en voie de construction; il y 
a alors des considérations d'ordre régio-
nal qui entrent en ligne de compte. Les 
groupes de travail sur les économies 
d'énergie au sein de l'industrie cana-
dienne ont relevé un certain nombre de 
projets d'économie d'énergie qui en sont 
soit au stade de l'étude de faisabilité, du 
perfectionnement technique, ou de la 
mise en oeuvre. 5  En outre, la liste sui-
vante met en relief plusieurs techniques 
qui ont été portées à l'attention du pré-
sent groupe de travail en tant que techni-
ques et procédés pouvant entraîner une 
diminution de la consommation de l'éner-
gie dans le secteur industriel. 

Liste de techniques 
1. Techniques de diagnostic 
a) Pour déceler les gaspillages d'énergie ; 
b) Pour la vérification des bilans énergé-

tiques. 

2. Production de l'énergie : 

a) Les brûleurs industriels à faible 
excès d'air (par exemple les dispositifs 
Vortometric0). Lorsque comparé aux brû-
leurs de type conventionnel, des écono- 
mies de combustible d'au moins 5 p. 100 
sont typiques. Les brûleurs Vortometric 
sont utilisés de part et d'autre dans le 
monde comme source de chaleur indus-
trielle dans les raffineries et pour certai-
nes applications marines, en utilisant 
divers combustibles. La technique est 
tout à fait au point pour ce qui est de 
l'utilisation de combustible conventionnel, 
cependant, certaines modifications s'im-
posent relativement à l'emploi de com-
bustible non conventionnel. 

b) Le système de traitement de déchets 
liquides industriels Wetox®. Il s'agit d'une 
technique économique pouvant être utili-
sée pour le traitement de déchets qui 
sont trop concentrés pour pouvoir utiliser 
un processus biologique, et trop dilués 
pour l'incinération. L'oxydation est auto-
thermique et aucun apport d'énergie 
externe n'est requis pour chauffer le réac-
teur. L'énergie produite peut être récupé-
rée sous forme de vapeur ou d'eau 
chaude ou elle peut servir au préchauf-
fage de l'eau d'alimentation de chaudière. 

3. Moyens de contrôle : 

a) Appareils de contrôle pour : 
i) fluxmètres massique et thermique 

améliorés et moins chers ; et 
ii) mécanismes de commande et 

d'équilibre de flux thermique. 

4. Récupération de l'énergie provenant de 
la chaleur résiduaire et de matériaux 
combustibles : 

a) Techniques de récupération de la cha-
leur de l'air ayant servi à la ventilation des 
mines souterraines ; 
b) Techniques de récupération de la 
vapeur d'eau provenant du pulpage ther-
momécanique par recompression de la 
vapeur ; 
c) Techniques permettant une meilleure 
récupération de la chaleur des gaz de 
cheminée de petites chaudières ; 
d) Techniques de récupération de con-
densats contaminés en cours d'utilisa-
tion;  
e) Techniques de préchauffage du char-
bon à coke ; 
f) Techniques d'extinction à sec du 
coke ; 
g) Techniques de préchauffage de la fer-
raille en vue d'augmenter l'efficacité de 
fusion dans les fournaises à oxygène 
basique ; 
h) Techniques de préchauffage de 
copeaux de bois par l'emploi de gaz 
résiduaire ; 
i) Cycle Rankine organique (pour réutili-
ser les gaz de fourneau et d'étuve); 
j) Techniques relatives à l'utilisation en 
cascade de l'énergie (décrite avec plus de 
détails dans la section qui suit); 
k) Cogénération industrielle (décrite avec 
plus de détails dans la section qui suit); 
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1) La solution de problèmes liés à l'em-
ploi d'échangeurs de chaleur en rapport 
avec ; 

i) les courants de chaleur corrosifs ou 
contaminés ; 

ii) des domaines plus larges de fonc-
tionnement;  

iii) des taux de rendement améliorés ; 
iv) des taux de flux réduits dans les 

fourneaux à oxygène basique. 
m)Caloducs. Ce dispositif est constitué 
d'un tuyau scellé renfermant un fluide de 
travail à sa tension de vapeur caractéris-
tique. Lorsque l'extrémité d'un caloduc 
est exposée à une température plus éle-
vée, le fluide qui est en contact avec la 
paroi chauffée absorbe la chaleur et 
s'évapore. La vapeur se déplace ensuite 
vers l'extrémité plus froide, où elle libère 
de la chaleur en se condensant. L'effica-
cité du caloduc pour l'acheminement de 
la chaleur rend le dispositif particulière-
ment intéressant pour la réalisation de 
systèmes de récupération de la chaleur et 
pour les procédés de transformation de 
l'énergie. Les caloducs peuvent servir, 
entre autres, à récupérer la chaleur de 
l'air tiré des cuisines de restaurant, à des 
fins de chauffage des locaux ou de clima-
tisation par absorption, à la gazéification 
du charbon, et à la réduction des émis-
sions de gaz d'échappement de moteurs 
à essence ; et 
n) Pompes à chaleur (décrites avec plus 
de détails dans la section qui suit). 

5. Le remplacement des procédés à faible 
taux de consommation d'énergie : 
a) Filtrage (au lieu d'évaportation); 
b) La technique des membranes em-
ployée dans les procédés chlore-alcali ; et 
c) Osmose inverse (décrite avec plus de 
détail dans la section qui suit). 

Techniques particulières 
Parmi les techniques et procédés passés 
en revue par le groupe de travail, celles 
qui suivent sont considérées comme pré-
sentant des possibilités importantes et 
sont décrites en détail : utilisation en cas-
cade de l'énergie, la cogénération indus-
trielle, les pompes à chaleur et l'osmose 
inverse. Il faut se rappeler, cependant, 
que ces procédés et techniques ne sont 
décrits qu'a des fins d'illustration, en vue 
de démontrer qu'il est possible de réduire 
la consommation de l'énergie dans une 
grande mesure en faisant appel à des 
techniques déjà existantes, à condition de 
les exploiter et de les diffuser d'une 

manière méthodique. (Tandis que l'utilisa-
tion en cascade d'énergie et la cogénéra-
tion industrielle peuvent être appliquées 
dans un avenir rapproché, d'autres travaux 
de mise au point seront nécessaires avant 
que les pompes à chaleur et l'osmose 
inverse puissent être utilisées dans une 
large mesure dans les grandes installa-
tions industrielles). 

1. Utilisation de l'énergie en cascade 
L'utilisation de l'énergie en cascade dans 
le secteur industriel peut être conçue 
comme une façon d'organiser l'écoule-
ment de l'énergie à travers les divers 
systèmes, procédés de production et 
matériel dans une usine, selon un chemi-
nement permettant un rendement maxi-
mum dans l'ensemble des activités d'ex-
ploitation. La chaleur de dégradation pro-
venant d'une activité devient utile pour 
une autre activité et ainsi de suite, 
jusqu'à ce que l'énergie qui reste soit 
dégradée au point de ne plus servir à 
rien. L'essentiel dans l'utilisation de 
l'énergie en cascade consiste à adapter la 
forme ainsi que la qualité de l'énergie aux 
besoins réels dans le but de s'assurer 
qu'elle soit utilisée selon une séquence 
où la qualité amoindrie soit toujours suffi-
sante pour les besoins de l'activité à 
laquelle elle doit servir. 

Dans la majorité des procédés industriels, 
de grandes quantités de chaleur sont dis-
sipées dans le milieu environnant, en tant 
que produit de déchets des activités des 
installations. La température de la chaleur 
perdue peut varier entre 30°C, dans le cas 
de l'eau utilisée dans les procédés ordi-
naires de refroidissement industriel et 
1 100°C, pour les gaz résiduaires évacués 
par les fourneaux et les étuves dans cer-
tains procédés. 

Dans la pratique, on se sert souvent 
d'énergie primaire de haute qualité pour 
effectuer toutes les tâches, même lorsque 
des besoins en énergie se limitent à de la 
chaleur dont la température est bien au-
dessous de celles des flammes de com-
bustibles fossiles, ou du maximum pos-
sible pouvant servir à la production 

*d'électricité. Il serait possible que certai-
nes de ces tâches soient accomplies en 
utilisant de l'énergie de qualité inférieure, 
y compris la chaleur récupérée à partir 
des débits thermiques résiduaires. 
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La technique de l'utilisation de l'énergie 
en cascade se limite habituellement à 
l'emploi de la chaleur pouvant être ache-
minée assez facilement d'un endroit à un 
autre, ou entreposée dans des sites inter-
médiaires. La proximité, la séquence de 
disposition du matériel et des procédés 
industriels ainsi que la méthode d'ache-
minement de la chaleur résiduaire récupé-
rée à la suite d'une fonction pour ensuite 
servir à une autre nécessitant de la cha-
leur de qualité inférieure, deviennent des 
facteurs clés dans la conception de l'ins-
tallation industrielle. Il faut mentionner 
également que l'énergie qui ne peut plus 
être utilisée dans une installation indus-
trielle peut encore être utile en dehors 
de celle-ci : un exemple évident est celui 
du chauffage par îlots utilisé pour les 
immeubles commerciaux, les développe-
ments résidentiels ou les serres. 

Plusieurs projets de démonstration de ce 
genre en agriculture et en aquiculture 
fonctionnent déjà ou sont en voie de pla-
nification. Un rapport publié par le minis-
tère de l'Énergie de l'Ontario contient la 
citation suivante : 
« Par exemple, l'eau chaude rejetée du 
complexe nucléaire Bruce sera utilisée 
poule chauffage de serres et afin d'amé-
liorer la productivité de l'élevage commer-
cial de poissons en appliquant les princi-
pes de l'aquiculture selon lesquels, l'eau 
maintenue à une température donnée 
peut multiplier par un facteur de deux ou 
de trois les taux de croissance normaux 
de certaines espèces de poissons. À titre 
de préparation, une serre de démonstra-
tion où on utilise une source de chaleur 
conventionnelle, fonctionne déjà près de 
Kincardine. Une autre, mais de dimen-
sions plus restreintes est également utili-
sée par Ontario Hydro à la centrale 
nucléaire de Pickering. 

« En plus des projets AgriPark et des cen-
trales de Bruce et de Pickering, Texaco 
Canada a annoncé, en collaboration avec 
l'université de Guelph, des plans relatifs à 
l'établissement d'un complexe de serres 
situées à proximité de sa raffinerie de 
Nanticoke. TransCanada Pipelines, en col-
laboration avec le Northem College of 
Applied Arts and Technology, effectue 
des expériences sur l'utilisation de gaz 
d'échappement en provenance de sa sta-
tion de compression située à Ramore 
(près de Kirkland Lake) dans la culture de 

légumes en serre. INCO, pour sa part, uti-
lise de l'air chauffé ayant servi à la venti-
lation des galeries de mines souterraines 
à éclairage artificiel. Vu que 80 p. 100 des 
végétaux verts à salade, des tomates et 
des concombres consommés sont impor-
tés, ces projets présentent un intérêt agri-
cole évident qui va au-delà de l'améliora-
tion simple du rendement. » 6  

On estime que les principales industries 
consommatrices d'énergie au Canada, 
c'est-à-dire l'industrie du bois, des mines, 
de la fabrication et de la production de la 
charge de base thermo-électrique, ont uti-
lisé quelque 2 878 trillions de BTU d'éner-
gie en 1976, dont 45 p. 100 ou 1 257 tril-
lions ont été dissipés dans un milieu 
environnant sous forme de gaz et de 
liquide chaud résiduaire. L'analyse de 
cette perte de chaleur démontre que, sur 
le plan technique, l'emploi de matériel et 
de moyens techniques existants pour 
l'utilisation d'énergie en cascade aurait 
permis de récupérer 355 trillions de BTU, 
soit l'équivalent d'environ 60 millions de 
barils de pétrole par an, ce qui corres-
pond à la production de 1,8 usine Syn-
crude d'extraction de sable bitumineux. 

Tandis que diverses sortes de matériel et 
de techniques - échangers de chaleur, 
cogéneration et réseaux de chauffage 
centralisés, par exemple - sont déjà rela-
tivement bien au point et sont utilisés par 
l'industrie, presque aucune tentative n'a 
été faite jusqu'ici, en vue de mettre com-
plètement au point la technique d'utilisa-
tion de l'énergie en cascade. Ceci s'appli-
que non seulement à l'échelle de l'instal-
lation, mais également à l'acheminement 
de la chaleur au-delà des limites des usi-
nes vers d'autres installations industriel-
les, ou encore à des fins telles que le 
chauffage par îlots, l'agriculture et 
l'aquiculture. 

Au stade de la planification et de la mise 
en oeuvre des systèmes d'utilisation de 
l'énergie en cascade, notamment dans le 
cas de la nécessité des transferts d'éner-
gie entre usines et entre secteurs, il sera 
peut-être nécessaire de régler le problème 
des obstacles institutionnels, tels que les 
mesures législatives, les règlements, les 
normes, les pratiques et les attitudes. Les 
questions d'ordre juridique, touchant aux 
droits d'admissibilité et aux responsabili-
tés de chacun des participants, doivent 
être réglées convenablement. 
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Pour pouvoir profiter pleinement des pos-
sibilités de récupération de la chaleur per-
due, il faudra compter en grande partie 
sur le transfert de chaleur perdue indus-
trielle entre secteurs en vue du chauffage 
par îlots ou autres systèmes semblables, 
lesquels pourraient, ensemble, absorber 
presque 70 p. 100 du total de l'énergie 
récupérable. Un tel taux de récupération 
pourrait être réalisé en utilisant du maté-
riel existant. Les niveaux de chaleur de 
100°C ou moins peuvent à présent être 
utilisés à grande échelle, seulement lors-
que des réseaux importants de chauffage 
par îlots ou des systèmes semblables 
existent à proximité des sources de cha-
leur perdue. Cependant, de nombreuses 
installations libèrent des quantités impor-
tantes d'eau à une température variant 
entre 60°C et 80°C - ce qui est bien plus 
qu'il ne faut pour satisfaire aux besoins 
internes actuels en chauffage des locaux 
et en alimentation de remplacement des 
chaudières. 

L'exploitation à fond du principe de l'em-
ploi de l'énergie en cascade nécessiterait 
l'établissement de systèmes intégrés de 
consommation d'énergie. Ceux-ci de-
vraient être adaptés soit aux caractéristi-
ques des procédés et du fonctionnement 
des installations particulières, à celles 
d'installations industrielles avoisinantes, 
ou encore à celles d'utilisateurs dans 
d'autres secteurs. Une telle mise en 
oeuvre peut être réalisée par des mesures 
d'adaptation ultérieure, cependant elles 
sont plus efficaces et plus économiques 
lorsqu'elles ont été prises en considéra-
tion au moment où ont été prises les 
décisions concernant la conception et le 
site d'implantation des nouvelles 
installations. 

Il existe pour les industries, deux façons 
d'atteindre un meilleur rendement énergé-
tique. Elles peuvent soit : 
a) investir dans de nouveaux procédés et 
matériaux offrant un meilleur rendement 
énergétique, éliminant ainsi les grandes 
déperditions de chaleur ; ou 
b) mettre au point ou acheter du matériel 
de récupération de chaleur perdue ainsi 
que d'autres sources d'énergie perdue, 
afin de s'en servir pour les procédés 
existants. 

Le choix dépend de facteurs tels que la 
nature de l'industrie, l'âge des installa-
tions, l'accès à des capitaux et la quan-
tité d'énergie requise pour les activités de 
production. Lorsqu'il est question de l'ex-
pansion ou de la modernisation des 
moyens de production, le principal objec-
tif consistera à éliminer la production de 
chaleur inutile moyennant l'introduction 
de nouvelles techniques. La récupération 
de chaleur perdue ne sera envisagée que 
dans les cas où il est impossible d'éviter 
la production de chaleur inutile. Dans la 
sidérurgie, par exemple, le four Martin, 
qui nécessite beaucoup d'énergie, a été 
remplacé par le four à oxygène basique, 
qui ne requiert pas l'utilisation de com-
bustibles fossiles. Dans le même ordre 
d'idée, le coulage de billettes est en voie 
d'être remplacé par des méthodes de cou-
lage en continu. Avec cette méthode, il 
est possible de remplacer les fours à 
réchauffer inefficaces par l'emploi de 
chauffage par induction, ce qui nécessite 
moins d'énergie et n'engendre que très 
peu de pertes de chaleur. Dans le cas des 
aciéries, il est préférable de ne pas inves-
tir dans du matériel de récupération de 
chaleur des fours à réchauffer, lorsqu'il 
est possible de remplacer ces fours par 
les nouveaux fours à oxygène basique. 
Dans ce contexte, les projets de récupé-
ration de la chaleur perdue sont vus en 
tant que solution temporaire nécessitant 
un taux élevé de rentabilité. On y a 
recours en attendant l'adoption et l'acqui-
sition de nouveaux matériaux et procédés 
à meilleur rendement énergétique. 

2. La cogénération industrielle 
On entend par cogénération l'emploi 
séquentiel de l'énergie en vue de produire 
simultanément (a) de l'électricité ou de la 
puissance sur arbre, et (b) de la chaleur 
pouvant être utilisée pour certains pro-
cédés. Cette dernière peut être sous 
forme de gaz chauds servant au séchage, 
ou sous forme de vapeur d'eau. 

La cogénération (ou la chaleur et la puis-
sance combinées, comme on l'entend en 
Europe) est un moyen d'atteindre un ren-
dement énergétique maximal, habituelle-
Ment en rapport avec les procédés indus-
triels, par opposition à la recherche du 
rendement électrique maximal. Tandis 
que le rendement du cycle de production 
d'électricité (ou de puissance sur arbre) 
est réduit, celui de l'ensemble du cycle 
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thermique est augmenté d'environ 10 p. 
100. Pour une valeur totale de un méga-
watt (MG) d'énergie produite par cogéné-
ration, il y aurait, avec un facteur de 
charge typique de 75 p. 100, une écono-
mie annuelle de plus de 6 000 barils de 
pétrole ou l'équivalent. 

Dans une étude préparée à l'intention du 
ministère de l'Énergie, des Mines et des 
Ressources', laquelle était fondée sur 
des résultats obtenus pour l'année 1977, 
le potentiel total de cogénération à des 
fins techniques au Canada était estimé à 
4 200 MW, dont 1 200 MW était déjà pro-
duits par ce moyen. Ainsi, pour cette 
année-là, la cogénération a permis d'éco-
nomiser l'équivalent de 7 200 000 barils de 
pétrole, soit la production de 0,2 usine 
d'extraction de sables bitumineux Syn-
crude. Il aurait été possible, en théorie, 
d'en économiser encore 18 000 000 de 
barils, l'équivalent de la production de 0,5 
usine d'extraction Syncrude. 

Le total du potentiel technique de cogé-
nération des provinces et des industries 
s'établit comme suit, par ordre de dé-
croissance : 

Ontario 
Colombie-Britannique 
Alberta 
Québec 
Nouvelle-Écosse 
Autres 

Pâtes et papiers 
Raffineries 
Produits chimiques 
Aliments et boissons 
Secteur de la fabrication 
Autres 

Les techniques et procédés actuels ne 
permettent pas, cependant, de récupérer 
à peu de frais toute cette chaleur perdue. 

L'énergie pour la cogénération peut pro-
venir de pratiquement n'importe quelle 
source. Ceci est particulièrement avanta-
geux lorsqu'elle peut être fournie par des 
déchets ou des sous-produits, par exem-
ple les déchets forestiers ou agricoles, 
ou encore les ordures municipales. Les 
déchets de bois servent déjà à des fins 
de cogénération dans l'industrie des 
pâtes et papiers. Dans la sidérurgie,l'éner-
gie peut être récupérée à partir des 
déchets gazeux. 

En Allemagne, où le charbon est directe-
ment accessible et où il existe un pro-
gramme nucléaire, 28 p. 100 du total de 
l'énergie électrique produite au pays pro-
vient d'utilisateurs industriels par la cogé-
nération. Au Canada, par contre, seule-
ment 3 p. 100 provient d'utilisateurs 
industriels. La cogénération industrielle 
était très répandue en Allemagne bien 
avant la Seconde Guerre mondiale, proba-
blement à cause de la faiblesse et de l'in-
constance du gouvernement central entre 
la Première Guerre mondiale et la prise 
du pouvoir par Hitler. Une grande partie 
de l'imposante infrastructure industrielle 
du pays fut établie au cours de cette 
période et les entreprises individuelles 
devaient se préoccuper de l'auto-suffi-
sance énergétique. A la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, l'emploi de cette tech-
nique, qui était au point, a été maintenu. 
Il a même semblé logique de l'élargir. Au 
Canada, cependant, l'energie nécessaire 
aux procédés industriels pouvait, dès le 
début du siècle, être obtenue d'entrepri-
ses de services publics ou privés, sous 
forme d'électricité à bon marché. Il n'y 
avait donc pas de problème pour lequel la 
cogénération présentait une solution. 

L'importance d'économiser l'énergie par 
tous les moyens possibles est maintenant 
universellement reconnue, suite à l'aug-
mentation énorme des prix du pétrole 
depuis 1973-1974, ainsi qu'à l'amenuise-
ment des ressources pétrolières et à l'in-
sécurité de l'approvisionnement. Il en • 
résulte que la cogénération semble doré-
navant beaucoup plus attrayante comme 
moyen d'économiser l'énergie ; les avanta-
ges de la cogénération, du point de vue 
de l'économie ainsi que de la sécurité de 
l'approvisionnement en énergie, pour l'en-
semble du Canada, dépasseraient large-
ment tous les avantages financiers qu'elle 
serait susceptible d'apporter uniquement 
aux utilisateurs du secteur privé, à condi-
tion d'être appliquée à grande échelle. 
Ces avantages proviendraient d'une dimi-
nution de la demande en hydrocarbures, 
ce qui est important pour un pays qui 
dépend excessivement du pétrole sous-
marin coûteux. La cogénération, qui pro-
fite déjà au pays dans la mesure où son 
potentiel a été exploité dans certains 
domaines, pourrait le faire davantage en 
augmentant la sécurité de l'approvisionne- 

1 447 MW 
891 MW 
776 MW 
694 MW 
174 MW 
292 MW 

1 902 MW 
958 MW 
604 MW 
196 MW 
192 MW 
422 MW 
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ment pétrolier, en réduisant la charge des 
paiements internationaux et en créant des 
débouchés dans le secteur manufacturier 
canadien quant à la mise au point des 
techniques requises. Les occasions à sai-
sir dans ce contexte ne se situent pas 
sur le plan de la mise au point de tech-
niques nouvelles, les techniques requises 
ayant déjà été maîtrisées. Il s'agit plutôt 
de leur application sur une plus grande 
échelle, de leur adoption à l'échelle natio-
nale et de leur exportation éventuelle. 
Comme les avantages indiqués sont sus-
ceptibles de profiter à l'ensemble du 
pays, une participation plus grande du 
gouvernement est entièrement justifiée, 
en vue de stimuler l'emploi massif de la 
cogénération industrielle. 

Les obstacles à l'adoption à grande 
échelle de la cogénération se situent 
essentiellement au niveau des institu-
tions. En d'autres termes, ils ne sont pas 
de nature technique, mais proviennent 
principalement des relations réglementai-
res et négociées entre l'industrie « co-
génératrice » et le service public d'électri-
cité. Ces obstacles seront examinés ci-
dessous. Il suffit de noter pour l'instant 
que le potentiel de cogénération est 
accru lorsqu'il est possible d'échanger 
directement de l'électricité entre l'installa-
tion de cogénération et l'entreprise de 
services publics. Une installation de cogé-
nération fonctionnant à plein régime pro-
duit habituellement un surplus d'électri-
cité pouvant être vendu à une entreprise 
de services publics ou à un autre utilisa-
teur. Des ententes préalables bien défi-
nies sont nécessaires afin de pouvoir ven-
dre et transmettre cette énergie excéden-
taire. Les relations entre l'industrie et 
l'entreprise de services publics sont com-
pliquées, non seulement en raison de cer-
tains règlements, mais également à cause 
des divergences dans les objectifs. 

Certains services publics provinciaux, 
notamment ceux de l'Ontario, du 
Manitoba et de la Colombie-Britannique, 
ont récemment réexaminé leur politique 
d'achat de l'électricité. Ils ont également 
laissé tomber des politiques de fixation 
des prix en vertu desquelles les usines 
possédant des moyens de cogénération 
auraient été obligées d'offrir à l'entreprise 
publique un prix privilégié ou de l'assu-
rance, relativement à l'électricité d'appoint 
dans les cas de demandes excessives ou 
de panne du matériel de cogénération. 

Les considérations d'ordre économique 
continuent d'être le principal facteur 
influant sur l'adoption de la cogénération. 
Le principal obstacle à franchir est, du 
point de vue des responsables de l'indus-
trie, celui du taux de rentabilité des inves-
tissements en cogénération. Comme la 
production d'électricité est habituellement 
en dehors des préoccupations principales 
d'une industrie et étant donné l'existence 
d'autres initiatives possibles susceptibles 
d'attirer des investissements, l'industrie 
ne se lancera pas dans des projets de co-
génération à moins que ses taux de ren-
dement soient au moins égaux à ceux 
d'autres initiatives nécessitant des inves-
tissements. Il se peut également que le 
secteur privé soit peu disposé à engager 
des capitaux, pour la cogénération, dans 
des installations où la demande en élec-
tricité a été réduite grâce à l'introduction 
d'autres méthodes d'économie de l'éner-
gie. 

Les besoins en vapeur et en électricité de 
chaque installation industrielle sont très 
particuliers. Un grand nombre d'usines ne 
se prêtent pas à la cogénération indus-
trielle, en raison de variations dans leur 
mode de fonctionnement, ou de leurs exi-
gences restreintes en énergie. Les usines 
qui se prêtent le mieux à la cogénération, 
sur le plan technique, sont celles caracté-
risées par un facteur de charge élevé en 
vapeur d'eau et en électricité. On compte 
parmi celles-ci les usines de pâtes et 
papiers, les usines de fonte et les raffine-
ries de pétrole. Bien que l'électricité sup-
plémentaire puisse toujours être vendue à 
une entreprise de services publics, la 
cogénération ne sert à rien lorsqu'il n'est 
pas nécessaire de produire de la chaleur 
industrielle, étant donné que celle-ci est 
tout simplement perdue. 

Afin de stimuler l'implantation de la cogé-
nération, le gouvernement fédéral accorde 
actuellement une déduction fiscale, accé-
lérée et linéaire, sur deux ans, pour les 
dépenses d'immobilisation portant sur du 
matériel de cogénération (catégorie 34, 
annexe II de la Loi de l'impôt sur le 
revenu). En outre, le gouvernement fédéral 
et plusieurs gouvernements provinciaux 
offrent des subventions dans le but d'en-
courager une meilleure utilisation des 
déchets en tant que source d'énergie et 
d'encourager également le remplacement 
du pétrole par d'autres combustibles. 
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Le matériel de cogénération est au point; 
il est fabriqué au Canada et il est facile 
de se le procurer. En dépit de cela, le 
marché intérieur demeure largement inex-
ploité, comme les chiffres mentionnés 
précédemment semblent l'indiquer. Les 
chaudières à vapeur à haute pression, qui 
sont très répandues dans l'industrie, ainsi 
que les turbines à vapeur qui sont cou-
ramment utilisées par les services publics 
d'électricité, en constituent de bons 
exemples. Ces matériaux sont fabriqués 
au Canada. Il est donc évident que la 
capacité technique ne représente aucun 
obstacle quant à l'adoption et à l'utilisa-
tion accrue de la cogénération. Étant 
donné que cette capacité technique n'est 
pas exploitée à fond, une bonne occasion 
se présente aux fabricants de matériel de 
cogénération. Le défi consiste à savoir 
saisir cette occasion. 

Comme il a été mentionné ci-dessus, lors-
que la cogénération doit être utilisée pour 
desservir plusieurs utilisateurs, l'obstacle 
principal à son implantation provient de 
problèmes institutionnels. Mentionnons, à 
titre d'illustration, des situations dans les-
quelles une industrie peut disposer d'une 
source de combustibles considérés nor-
malement comme des déchets; par exem-
ple la sciure et les copeaux d'une scierie. 
De la chaleur et de l'électricité, qui ne 
seraient pas considérées comme étant 
« supplémentaires », obtenues à partir de 
ces « déchets », pourraient être fournies à 
des industries ou à des agglomérations 
voisines. Une méthode aussi facile et 
économique d'utiliser les déchets comme 
combustibles n'a pas été adoptée, en rai-
son de l'hésitation des personnes concer-
nées par investissement dans un système 
de cogénération et dans son exploitation. 

Il est concevable, aujourd'hui, d'établir 
des moyens de cogénération, dans le 
cadre de la création d'un complexe indus-
triel ou commercial. Il s'agirait d'un pro-
longement du rôle reconnu des entrepri-
ses de services publics consistant à four-
nir de l'électricité. Perçues comme teJles, 
les installations de cogénération pour-
raient être financées au tarif réduit dont 
profitent actuellement des entreprises de 
services publics. Ceci fournirait un motif 
valable pour augmenter la production 
d'équipements de cogénération en créant 
un marché pour ce genre de produits. 

Cependant, la majorité des provinces 
n'ont pas d'institutions telles que la Cor-
poration de l'énergie de l'Ontario qui, a 
condition de disposer de l'autorité et de 
la capacité d'emprunt nécessaires, pour-
raient voir à l'établissement de moyens 
de cogénération dans des situations 
appropriées. Quant aux entreprises de 
services publics, elles ne se sont généra-
lement pas préoccupées de favoriser la 
cogénération. Le mandat que leur confère 
la loi ne les encourage pas ou ne les 
autorise pas toujours à le faire, en raison 
de la difficulté d'intégrer les possibilités 
de cogénération dans la planification à 
long terme de la capacité de production 
d'énergie, en raison d'une surcapacité 
actuelle dans certains cas, et aussi en rai-
son de leurs obligations juridiques qui 
consistent à fournir le service le plus sûr 
et le plus économique à tous leurs 
clients. (Il faut noter, cependant, que 
l'Hydro Québec considère sérieusement 
des offres de capitaux à des taux réduits 
de financement, comme ceux pour les 
entreprises de services publics, relative-
ment à de tels projets de cogénération, et 
songe peut-être même à participer à de 
telles initiatives.) 

3. Thermopompes 
On définit comme suit la thermopompe : 
« une machine thermodynamique à cycle 
de réfrigération qui déplace la chaleur 
d'une source à basse température vers 
une masse à température plus élevée par 
l'apport de travail. Lorsque l'on souhaite 
obtenir des températures basses, pour la 
climatisation ou la réfrigération, par exem-
ple, la thermopompe enlève la chaleur 
non voulue en l'acheminant vers une 
masse à plus haute température (telle que 
l'air chaud ambiant de l'extérieur ou 
l'eau). Lorsqu'il est nécessaire de satis-
faire à des exigences de chauffage à 
haute température, la thermopompe four-
nit l'énergie nécessaire en la tirant d'une 
source à basse température. Il y a donc 
peu de différence entre un réfrigérateur et 
une pompe; la différence provient entière-
ment du but du procédé. »8 
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La majorité des thermopompes utilisées 
actuellement sont des machines à cycle 
de réfrigération qui font généralement 
appel à l'emploi d'une substance réfrigé-
rante à phases liquide-vapeur comme 
fluide de travail dans un cycle de com-
pression de vapeur entraîné par un 
moteur électrique. 

D'énormes possibilités sont offertes par 
les thermopompes en tant que dispositifs 
permettant d'économiser l'énergie au 
niveau industriel, commercial et résiden-
tiel. Dans le fonctionnement des thermo-
pompes, la chaleur expulsée est la 
somme de la chaleur extraite de la source 
à basse température et de l'énergie 
externe introduite dans le système de 
thermopompe. Le total de la chaleur 
expulsée dépasse donc toujours la quan-
tité d'énergie requise pour le fonctionne-
ment du dispositif. Le coefficient de ren-
dement, c'est-à-dire le rapport de la cha-
leur produite à la sortie à l'énergie ajou-
tée, est donc toujours supérieur à l'unité. 

Les thermopompes constituent le seul 
moyen d'augmenter la qualité de l'énergie 
thermique entreposée dans un système. 
Les applications possibles des thermo-
pompes sont nombreuses et personne n'a 
encore cherché à en faire l'inventaire. 
Pour nombre d'applications, y compris la 
plupart des applications résidentielles et 
commerciales, la même machine peut ser-
vir à la climatisation et au chauffage. 
Pour certaines utilisations industrielles, la 
thermopompe peut servir au refroidisse-
ment à une échelle de température don-
née et au chauffage simultané à une 
autre échelle de température. Dans les 
brasseries, par exemple, les thermopom-
pes pourraient être utilisées pour enlever 
la chaleur des cuves à fermentation et 
« pomper » cette chaleur en vue d'accroî-
tre la température de l'eau devant servir 
ailleurs dans l'établissement. Dans les 
grands édifices commerciaux, des ther-
mopompes ont été utilisées afin de 
« pomper » la chaleur du côté chaud du 
bâtiment (charge solaire, ou chaleur pro-
duite à l'intérieur même) vers le côté le 
plus frais du bâtiment. 

Il existe d'autres exemples d'applications 
des thermopompes : le séchage du 
papier, un des procédés industriels qui 
consomment le plus d'énergie ; les procé-
dés nécessitant l'ébullition, dans lesquels 
la vapeur de sortie peut être recomprimée 
et réinjectée dans le procédé à une tem-
pérature plus élevée ; la récupération des 
solvants par le pompage direct des 
vapeurs, le séchage du bois dur en vue 
de réduire les pertes occasionnées par le 
voilage, les fissures, etc., et pour réduire 
le temps pendant lequel le bois doit res-
ter à l'établissement de traitement ; le 
séchage des briques et des céramiques ; 
l'évaporation des aliments et du lait et la 
concentration de solutions telles que les 
boissons sucrées et alcoolisées. 

Sauf quelques établissements où l'on 
sèche le bois dur, on ne se sert pratique-
ment pas de thermopompes dans les in-
dustries de traitement au Canada. On 
attribue ce fait au faible rendement éco-
nomique lié habituellement à l'installation 
des thermopompes. 

Presque toutes les activités de production 
nécessitent de la chaleur industrielle et 
environ la moitié de l'énergie utilisée 
dans l'industrie canadienne est requise à 
des températures inférieures à 200°C. 
L'emploi de thermopompes serait avanta-
geuse quant à la fourniture de vapeur ou 
d'eau chaude pour des fins industrielles, 
en utilisant une source de chaleur de 
basse température, que l'on perd actuelle-
ment, et parfois à un coût très élevé. 
Dans beaucoup d'installations, on trouve 
des quantités importantes d'eau de 60 à 
80°C de température, qui servent à pré-
sent pour le chauffage des locaux ou, à 
une échelle limitée, comme eau de rem-
placement pour les chaudières. 

La gamme actuelle de thermopompes 
industrielles que l'on peut se procurer sur 
le marché a été conçue en vue de la récu-
pération et de l'acheminement de la cha-
leur à partir des circuits liquides et vers 
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eux seulement. La température de fonc-
tionnement la plus élevée qui peut être 
atteinte avec ce genre de thermopompes 
est de 104°C. Cette limite de température 
est très contraignante, étant juste en-
dessous de la température de chauffe de 
la vapeur industrielle à basse pression, de 
121°C et de 15 livres au pouce carré. La 
mise au point d'une thermopompe indus-
trielle capable d'augmenter la température 
de l'eau au-delà de son point d'ébullition 
(jusqu'à 120°C ou 130°C) pourrait être 
extrêmement avantageuse. Elle rendrait 
possible l'amélioration de cette source 
d'énergie qui est pratiquement gaspillée, 
en la transformant en vapeur à basse 
pression utilisable avec un apport énergé-
tique comparativement faible. 

Certaines difficultés techniques retardent 
la mise au point de thermopompes et de 
matériel connexe. Ce sont : la mise au 
point ou la découverte d'une substance 
réfrigérante convenable qui n'est pas sus-
ceptible d'entraîner une dégradation chi-
mique à long terme dans la gamme de 
températures de fonctionnement propo-
sées; la mise au point de joints d'étan-
chéité de roulements qui sont inattaqua-
bles par la substance réfrigérante et la 
conception du matériel connexe de pro-
duction de vapeur et d'échange de cha-
leur. En outre, les plus grandes thermo-
pompes que l'on peut se procurer sur le 
marché pèsent une centaine de tonnes. 
(La capacité étant d'environ 1,2 million 
a.j./h. ou 400 kw). Il faudrait donc plu-
sieurs unités pour nombre d'applications 
industrielles. L'espace nécessaire pour 
accueillir le nombre d'unités requises ne 
rend pas une telle proposition écono-
mique. 

Le plus grand inconvénient du système le 
plus couramment employé pour faire 
fonctionner une thermopompe, soit le 
système électrique de compression et de 
réfrigération de la vapeur, provient de la 
dépense d'une source énergétique de 
haute qualité - l'électricité. L'élimination 
de cette source de travail est largement 
responsable du succès économique appa-
rent de divers systèmes de réfrigération 
par absorption chimique et par absorp-
tion-vapeur exploitée commercialement. 
Ces systèmes peuvent être alimentés par 
n'importe quelle source d'énergie de rela-
tivement basse qualité, telle que de la 
vapeur résiduelle. 

La réfrigération par absorption est 
attrayante, en tant que technique d'écono-
mie de l'énergie, lorsque l'on dispose 
d'une source de chaleur perdue et/ou qu'il 
existe un besoin de refroidissement ou de 
climatisation. L'industrie alimentaire, l'in-
dustrie de traitement de la viande ou les 
établissements commerciaux, où la cha-
leur évacuée et perdue pourrait servir 
comme source d'énergie pour le chauf-
fage des locaux pendant l'hiver et pour la 
climatisation pendant l'été, sont des 
exemples de situations où ce genre de 
réfrigération pourrait être employé. 

Aux États-Unis, plusieurs procédés par 
absorption, qui pourraient fonctionner 
avec de la chaleur de faible qualité, sont 
à l'étude, principalement par le ministère 
américain de l'Energie et les laboratoires 
Sandia. 

Il semble que le Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC) soit le seul 
à effectuer de la recherche, et ce sur une 
échelle limitée, sur la technique par 
absorption. On prévoit faire une démons-
tration d'un procédé ammoniaque-eau, 
lequel pourrait servir à des fins de réfrigé-
ration à bord de chalutiers de pêche, à 
l'aide des gaz d'échappement du moteur 
diesel du bateau comme source de 
chaleur. 

Mis à part le perfectionnement de ces 
thermopompes de « seconde génération », 
capables de fournir une température plus 
élevée, ou de celles capables d'utiliser de 
la chaleur de faible qualité comme éner-
gie d'entraînement, de nombreux problè-
mes liés à la technique existante ont eu 
tendance à décourager une plus grande 
exploitation de ces dispositifs. Les ther-
mopompes air-air, par exemple, utilisées 
pour le chauffage résidentiel, ont plu-
sieurs défauts : un de ceux-ci provient du 
fait que lorsque la température à l'exté-
rieur tombe au-dessous d'environ 45°F, la 
température du serpentin extérieur est 
généralement plus basse que le point de 
congélation, et du givre s'accumule des-
sus. La plupart des thermopompes sont 
conçues de façon à dégivrer le serpentin 
extérieur en renversant temporairement le 
cycle (pendant de deux à dix minutes) 
afin d'y acheminer du fluide réfrigérant 
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chaud pour faire fondre le givre. Le dégel 
par renversement du cycle peut, en fonc-
tion de la température extérieure, aug-
menter de cinq à dix pour cent la quantité 
annuelle d'énergie requise pour le fonc-
tionnement de la thermopompe. 

En plus des études limitées du CNRC sur 
les techniques plus poussées relatives 
aux thermopompes, on prévoit faire plu-
sieurs démonstrations dans le cadre du 
« programme de thermopompes industriel-
les ». Les objectifs consistent à démon-
trer les capacités du matériel actuel et à 
donner la possibilité d'acquérir une expé-
rience utile et pratique par l'installation 
des équipements au complet et leur utili-
sation dans plusieurs procédés industriels 
courants, notamment pour la production 
d'huile comestible, de pâtes et papiers, 
de produits laitiers, de plomb et d'argent, 
et pour la préparation de la volaille. 

4. Osmose inverse 
Lorsque deux solutions à concentrations 
inégales, mais à pression égale, sont 
séparées par une membrane semi-per-
méable, le solvant passera de la solution 
la plus dilluée vers la solution la plus 
concentrée par osmose. Si l'on applique 
suffisamment de pression sur la solution 
la plus concentrée, le solvant se déplace 
dans le sens inverse, produisant ce que 
l'on appelle l'osmose inverse. Il est possi-
ble, grâce à ce procédé, de concentrer un 
produit voulu ou d'éliminer certains conta-
minants d'une solution. Tandis que le 
principe de l'osmose est connu depuis 
plus de cent ans, la possibilité d'inverser 
le flux fut négligée en raison de l'absence 
de membranes semi-perméables suffisam-
ment fortes pour résister aux pressions 
nécessaires pour changer le sens de la 
migration. 

Au début des années 1960, l'osmose 
inverse a fait son apparition comme tech-
nique pouvant avoir des applications pra-
tiques, suite à la mise au point d'une 
membrane synthétique en acétate de cel-
lulose, par S. Lobe et S. Sourirajan à l'uni-
versité de Californie, Los Angeles. Les 
caractéristiques de cette membrane 
étaient telles qu'elles pouvaient être pres-
surisées et qu'elles laissaient passer l'eau 
(comme solvant) beaucoup plus facile-
ment que les solutés dissous. M. Sourira-
jan effectue présentement de la recherche 
sur la technique des membranes, sur une 
petite échelle, au Conseil national de 
recherches. 

Les méthodes courantes de séparation de 
produits industriels et commerciaux ont 
été la distillation, l'évaporation par étapes 
multiples, ou la congélation ; tous ces 
procédés nécessitent des capitaux et de 
l'énergie en quantité. L'énergie thermique 
nécessaire à la distillation de l'eau dans 
les meilleures installations de distillation 
à étapes multiples (où la chaleur indus-
trielle est réutilisée pour jusqu'à 40 éta-
pes) est environ dix fois plus considérable 
que celle requise pour l'osmose inverse. 
Etant donné que la technique de l'os-
mose inverse n'en est qu'à ses débuts, 
par comparaison avec les méthodes ordi-
naires et éprouvées de la séparation, il 
est probable que ce rapport de dix s'ac-
centuera encore bien davantage. Le fait 
d'éviter la distillation permet d'économi-
ser une quantité considérable d'énergie, 
rendant ainsi l'osmose inverse très 
attrayante à ce point de vue. 

La première application commerciale de 
cette nouvelle technique a été la produc-
tion d'eau potable à partir de l'eau salée 
et de l'eau saumâtre. L'utilisation de l'os-
mose inverse pour extraire le sel de l'eau 
a, par la suite, pris rapidement de l'am-
pleur, comme le démontrent des chiffres 
estimatifs qui indiquent que, d'ici 1985, le 
Moyen-Orient pourrait disposer d'une 
capacité totale d'osmose inverse de 47,5 
millions de gallons par jour. On compte 
parmi les applications industrielles de 
l'osmose inverse la préparation d'eau 
ultra-pure pour l'élaboration de produits 
pharmaceutiques, de semi-conducteurs 
et la production d'énergie électrique. On 
fait appel, dans l'industrie des semi-
conducteurs, à un lavage avec de l'eau 
très pure, après le décapage et d'autres 
procédés de traitement, en vue d'enlever 
les contaminants qui risqueraient de rac-
courcir la durée d'utilisation des éléments 
fabriqués. 

En se fondant sur les coûts actuels, l'os-
mose inverse peut concurrencer la distil-
lation dans la production d'eau d'alimen-
tation de chaudière de haute qualité, utili-
sée pour la production d'électricité ther-
mique. La pénétration de l'osmose inverse 
dans ce marché avance rapidement dans 
de nombreux pays, y compris les États-
Unis. Une installation située au Nord de 
l'Angleterre fournit un million de gallons 
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par jour d'eau d'alimentation de chaudière 
pour une raffinerie de pétrole. En Hol-
lande, une installation produisant 2,5 mil-
lions de gallons par jour a été établie 
dans une brasserie. D'autres applications 
du procédé sont la récupération de l'eau 
dans les usines de l'industrie automobile, 
le recyclage de l'eau de décharge des dis-
tilleries, la récupération des solutions de 
soude et de sulfate, le traitement des 
effluants d'usines de pâtes et papiers, la 
production d'eau de refroidissement puri-
fiée pour les aciéries (4 millions de gal-
lons par jour au Japon) et dans les indus-
tries du tannage, des aliments marinés et 
des engrais. Une des plus grandes instal-
lations d'osmose inverse existe en Union 
soviétique, fournissant 3,3 millions de gal-
lons par jour d'eau purifiée pour la pro-
duction de vapeur injectée dans des puits 
de pétrole près de la mer Caspienne. 

En plus des applications actuelles, 
plusieurs autres utilisations quasi-
commerciales expérimentales sont en 
voie d'être développées, telles que le trai-
tement des eaux usées, diverses métho-
des de lutte contre la pollution, des pro-
cédés de séparation dans le traitement 
des aliments et dans la séparation de 
produits comme l'alcool de l'eau. 

Depuis environ 1965, la somme cumula-
tive des investissements dans les mem-
branes pour l'osmose inverse a atteint 
environ 400 millions de dollars, tandis que 
les investissements engagés dans les 
composants connexes dépassent deux 
milliards de dollars. Les nouveaux inves-
tissements annuels sont présentement de 
l'ordre de 200 millions de dollars et de un 
milliard de dollars respectivement. Il est 
prévu que le taux actuel de croissance du 
marché va augmenter de plus en plus vite 
au cours de la prochaine décennie. Le 
principal facteur responsable de ce taux 
élevé de croissance est l'économie 
d'énergie que permet cette technique, 
bien qu'elle ait également des applica-
tions importantes dans la prévention de la 
pollution. 

Une entreprise des États-Unis a récem-
ment gagné le Kirkpatrick Chemical Engi-
neering Achievement Award de 1981 pour 
son effort de mise au point de l'osmose 

inverse. Selon un article publié dans Che-
mical Engineering, cette distinction lui a 
été accordée en reconnaissance de ses 
'efforts pour introduire un système ingé-
nieux à fibre creuse qui permet, pour la 
première fois, une utilisation pratique des 
membranes perméables pour les sépara-
tions gazeuses à grande échelle ». 

L'entreprise affirme que ce nouveau sépa-
rateur, appelé « Prism », convient particu-
lièrement au fractionnement des gaz à 
infiltration rapide, tels que l'hydrogène et 
le gaz carbonique. On prévoit également 
que ce dispositif aura une influence 
majeure dans des domaines divers, des 
procédés à l'ammoniaque et des procé-
dés pétrochimiques à la récupération de 
pétrole tertiaire. Tandis que d'autres pro-
cédés plus conventionnels de séparation 
des gaz, tels que les méthodes cryogéni-
ques, l'absorption par variation de la pres-
sion et l'absorption dans les liquides, 
consomment des quantités relativement 
importantes d'énergie, le nouveau pro-
cédé à osmose inverse n'en nécessite 
que très peu. Cette technique est possi-
ble en raison du fait que la différence de 
pression qui fournit la force nécessaire à 
la séparation est presque toujours pré-
sente, étant donné que les gaz d'arrivée 
sont déjà généralement sous une pres-
sion adéquate. 

Mis à part les possibilités commerciales 
du procédé, il peut avoir des conséquen-
ces énormes sur l'économie de l'énergie. 
On considère en effet qu'aux États-Unis 
seulement, son utilisation permettra la 
production annuelle de quelque 500 mil-
liards de pieds cubes ordinaires d'hydro-
gène. La production de gaz carbonique 
avec un faible apport énergétique peut 
avoir des conséquences encore plus 
colossales, du fait que les champs pétro-
lifères américains renferment quelque 15 
à 30 milliards de barils de pétrole éven-
tuellement récupérables (se prêtant à la 
récupération du pétrole tertiaire en utili-
sant le gaz carbonique). L'extraction d'un 
baril de pétrole nécessite l'injection de 
5 000 à 12 000 pieds cubes ordinaires de 
gaz carbonique. Il est intéressant de 
constater que le CNRC se sert, depuis le 
début des années soixante, du procédé 
de l'osmose inverse pour la séparation 
des hydrocarbures gazeux et des liquides 
en laboratoire, à une échelle limitée. Il 
n'existe cependant encore aucun procédé 
commercial canadien. 
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La plupart des fournisseurs de matériel 
d'osmose inverse ne disposent que de 
composants, spécialement de mem-
branes, ou de systèmes, bien que certains 
soient en mesure de fournir les deux. 
L'élément qui caractérise l'osmose 
inverse est la membrane, et ce sont les 
fournisseurs de membranes qui se sont 
surtout préoccupés de la dissémination 
de cette technique. Les fournisseurs de 
systèmes ont tendance à être des entre-
prises de génie qui se chargent de l'as-
semblage de composants en vue de satis-
faire à des besoins particuliers, plutôt que 
de les produire en série. 

La majorité des fournisseurs de membra-
nes se trouvent aux Etats-Unis; les firmes 
européennes ressemblent aux plus petites 
entreprises américaines oeuvrant dans ce 
domaine. Cependant, le nombre de socié-
tés européennes en mesure de fournir 
des installations d'osmose inverse a aug-
menté d'une façon marquée au cours de 
la dernière décennie. Avec l'aide techni-
que du CNRC, une entreprise canadienne 
fournit actuellement des systèmes d'os-
mose inverse au Canada, à une petite 
échelle. 

D'autre part, les entreprises japonaises 
semblent chercher à accaparer une part 
importante du marché mondial des mem-
branes, plutôt que de s'occuper de la 
fourniture d'éléments spéciaux. Elles tra-
vaillent présentement à la mise au point 
de membranes pouvant concurrencer 
directement les plus grands fournisseurs 
américains. Une de leurs entreprises, par 
exemple, fabrique des membranes qui ont 
eu du succès à travers le monde, et dans 
des conditions de concurrence directe. 
Au Canada, l'industrie ne déploie prati-
quement aucun effort en vue du perfec-
tionnement technique du procédé par 
osmose et on peut en dire autant pour 
les laboratoires du gouvernement, en 
dépit du fait que M. Sourirajan, qui est un 
des chercheurs les plus cotés au monde 
dans ce domaine, travaille au CNRC 
depuis un bon nombre d'années. À cause 
surtout de la taille restreinte de cette sec-
tion du Conseil national de recherches, la 
seule influence majeure qu'elle a pu avoir 
a consisté à former les chercheurs d'au-
tres pays, par exemple, le Japon, la Chine 
et les Etats-Unis. Ceux-ci ont ensuite été 
en mesure de faire des investissements 
et de déployer des efforts plus importants 
quant à cette technique chez eux. 

À l'échelle mondiale, le Japon semble 
être le seul pays à avoir reconnu pleine-
ment les possibilités offertes par cette 
technique en tant que procédé à faible 
consommation énergétique. En plus des 
activités industrielles déjà mentionnées 
dans ce pays, le Japon met présentement 
sur pied un institut, auquel on a accordé 
un budget annuel de 10 millions de dol-
lars, consacré uniquement à l'étude et à 
la commercialisation plus poussée de 
l'osmose inverse. Cet institut sera placé 
sous la direction de spécialistes formés 
par M. Sourirajan au CNRC. Les progrès 
techniques réalisés jusqu'ici de par le 
monde ont consisté à pousser plus loin 
les découvertes faites par M. Sourirajan 
lorsqu'il travaillait à l'université de la Cali-
fornie (Los Angeles) - amélioration des 
taux d'écoulement des solvants en solu-
tions aqueuses, en utilisant un nombre 
limité de genres de membranes, principa-
lement en acétate de cellulose ou en 
polyamide, par exemple. 

En pratique, l'osmose inverse a été appli-
quée commercialement pour la séparation 
de solutions aqueuses et de certaines 
solutions gazeuses. En théorie, la techni-
que pourrait servir à la séparation d'un 
très grand nombre de composés, soit en 
phases liquides ou en phases gazeuses, à 
condition de pouvoir trouver une mem-
brane semi-perméable appropriée. Une 
étude faite par le SRI International Busi-
ness Intelligence Program contient le 
passage suivant : 
« Bien que l'application de la technique 
des membranes à l'extraction du sel soit 
maintenant relativement au point, elle ne 
l'est pas en ce qui concerne d'autres pro-
cédés de séparation par osmose inverse. 
L'élaboration de membranes devant servir 
à des fins spéciales constitue donc un 
domaine d'avenir. La membrane unique 
sera, en outre, affranchie de concurrence. 
... La mise au point ultérieure de mem-
branes qui sont stables à des températu-
res élevées et à des degrés de PH extrê-
mes donnera éventuellement naissance à 
un grand nombre de commerces spéciali-
sés, par exemple pour la séparation des 
produits pétrochimiques. » 9 



80 

Il est vraisemblable qu'un nombre impor-
tant des industries à forte consommation 
d'énergie, telles que les raffineries de 
pétrole, l'industrie pétrochimique et l'in-
dustrie du traitement des aliments, dont 
la majeure partie de l'énergie utilisée sert 
à la séparation de composés par distilla-
tion, par évaporation et par précipitation 
colloïdale, feront appel à des techniques 
d'osmose inverse. Les industries du 
pétrole et des produits chimiques con-
somment à elles seules plus de 8 millions 
de barils d'équivalent-pétrole par an à des 
fins de production de chaleur industrielle. 

L'emploi de l'éthanol pour « allonger » 
l'essence, que l'on étudie encore sérieu-
sement au Canada, est plus rentable éco-
nomiquement en raison du coût élevé de 
sa séparation d'une solution aqueuse 
mais aussi à cause d'un mauvais rende-
ment énergétique (la production de l'étha-
nol nécessite presque autant d'énergie 
que le produit fini en contient). Comme il 
a été mentionné précédemment, M. Sou-
rirajan et ses collaborateurs ont déjà 
effectué des études préliminaires sur la 
séparation par osmose inverse de l'étha-
nol contenu dans des solutions aqueuses. 
La mise au point d'un procédé rentable 
sur le plan commercial et pouvant être 
utilisé de par le monde entraînerait une 
révolution dans l'alimentation des auto-
mobiles en combustible. Elle rendrait pos-
sible une utilisation beaucoup plus répan-
due de l'éthanol en tant que produit pour 
allonger ou remplacer l'essence ainsi que 
d'autres combustibles dérivés du pétrole. 
Il pourrait y avoir là des occasions techni-
ques et commerciales très importantes à 
saisir pour l'industrie canadienne, à con-
dition de pouvoir prendre de l'avance. 
Depuis la mise au point de la membrane 
en acétate de cellulose synthétique, l'em-
ploi commercial de l'osmose inverse, à 
l'exception de certaines utilisations en 
médecine, a été principalement orienté 
vers des applications liées à la protection 
de l'environnement, par exemple pour 
diminuer la quantité de substances noci-
ves dans les effluents de l'industrie des 
pâtes et papiers, ainsi que dans l'indus-
trie du lait et du fromage. 

Si l'on considère l'augmentation du coût 
ainsi que la possibilité de pénurie d'éner-
gie, il est surprenant de constater le peu 
d'efforts de R-D déployés à l'égard de la 
caractéristique sans doute la plus impor-
tante de cette technique, soit la capacité 
de séparer des substances en n'utilisant 
qu'une fraction de l'énergie requise par 
d'autres procédés courants. La décision 
prise au Japon concernant l'établissement 
d'un institut pour l'étude des applications 
industrielles de l'osmose inverse et de la 
technique des membranes, ainsi que cer-
taines activités récentes aux États-Unis, 
indiquent que certaines gouvernements et 
certaines industries ont pris conscience 
des avantages énormes dont peuvent 
bénéficier les fournisseurs ainsi que les 
utilisateurs de toute technique nouvelle. Il 
n'est pas trop tard pour que le Canada 
devienne un des chefs de file dans ce 
domaine et partage les bénéfices qui peu-
vent en résulter. Il faudrait pour cela que 
le gouvernement fédéral prenne un enga-
gement majeur en vue d'utiliser et d'ex-
ploiter au maximum le savoir-faire remar-
quable dont nous disposons actuellement 
et d'orienter ses efforts dans ce domaine. 

Obstacles techniques à la diffusion 
Il est possible de cerner plusieurs do-
maines dans lesquels il existe des pro-
blèmes relatifs à l'économie de l'énergie 
dans le secteur industriel. Quelques-uns 
de ceux-ci ont été discutés dans la sec-
tion précédente de ce chapitre. D'autrés 
perfectionnements au niveau du matériel 
et des procédés devraient faciliter la dif-
fusion efficace des techniques d'écono-
mie d'énergie. 

Lors d'une récente conférence parrainée 
par l'Agence internationale de l'énergiel°, 
plusieurs exposés furent présentés au 
sujet de problèmes techniques généri-
ques. En bref, voici de quoi il s'agit : 
1. Analyse d'ensemble des systèmes : 

Les techniques d'économie de l'énergie 
ne devraient pas être considérées indé-
pendamment des installations industriel-
les dans lesquelles elles sont utilisées, vu 
l'importance du rendement optimal de 
l'ensemble du système. Cette ligne de 
conduite, qui consiste à considérer les 
systèmes tout entiers, s'est révélée parti-
culièrement efficace dans la conception 
de procédés d'utilisation de l'énergie en 
cascade dans des usines de produits chi-
miques au Royaume-Uni. Le perfectionne- 
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ment et l'application plus systématique 
de systèmes énergétiques intégrés offrent 
de grandes possibilités d'économiser de 
l'énergie. 

2. Mise au point de milieux thermodyna-
miques:  Plusieurs techniques d'économie 
de l'énergie nécessitent l'emploi de flui-
des de travail spéciaux. Par exemple, il 
existe un besoin urgent de fluides pour 
caloducs pouvant fonctionner à des tem-
pératures supérieures à 300°C, sans pré-
senter les inconvénients des métaux 
liquéfiés. L'élaboration également d'un 
agent réfrigérant convenable, n'entraînant 
aucun effet chimique indésirable après de 
longues périodes d'emploi, est nécessaire 
pour parvenir à une utilisation efficace 
des thermopompes industrielles. 

3. Proolèmes d'ordre mécanique et métal-
lurgique: L'interaction des fluides et des 
structures est mal comprise, comme on 
peut le constater par l'existence de pro-
blèmes tels que la vibration des tubes 
échangeurs de chaleur. La production de 
bruit et les dégâts acoustiques qui en 
résultent peuvent poser des problèmes 
environnementaux et d'entretien. 

4. Encrassement et dépôts : L'élimination 
de l'encrassement a grandement ajouté 
aux coûts des procédés de récupération 
de la chaleur, en dissuadant de nombreu-
ses entreprises de profiter des occasions 
de recyclage de la chaleur. 

Obstacles non techniques à la diffusion 
Il existe de nombreuses contraintes finan-
cières et institutionnelles qui font obsta-
cle à l'exploitation et à la diffusion effica-
ces des techniques d'économie de l'éner-
gie dans le secteur industriel au Canada. 
Un de ces obstacles provient des coûts 
des projets-pilotes pour démontrer des 
techniques offrant des possibilités impor-
tantes en matière d'économie de l'éner-
gie. Un appui financier de la part du gou-
vernement dans ce domaine pourrait avoir 
un effet appréciable s'il était conçu de 
manière à partager le fardeau et les ris-
ques assumés par l'industrie. 

Les critères d'investissement de certaines 
firmes industrielles constituent également 
un obstacle de taille à la mise en oeuvre 
de techniques d'économie de l'énergie 
dans ce secteur. Les analyses effectuées 
par le ministère de l'Énergie, des Mines 
et des Ressources démontrent que les 
entreprises visent à obtenir un taux de 
rendement supérieur à 25 p. 100 (pour 
une période de recouvrement de trois ans) 
sur les investissements liés à l'économie 
de l'énergie, par comparaison avec un 
taux de rendement de 10 à 15 p. 100 sur 
l'expansion de la production. 11  Le groupe 
de travail éprouve quelques doutes à 
l'égard de ces chiffres. Le taux de rende-
ment de l'expansion de la production est 
d'environ 25 p. 100, à moins qu'il existe 
des marchés garantis à long terme per-
mettant le financement d'obligations. Il 
reste, néanmoins, qu'en dépit des taux 
d'intérêts élevés qui subsistent ces 
temps-ci, les entreprises industrielles 
semblent préférer investir dans l'expan-
sion de la production, plutôt que dans 
des procédés et dans des techniques 
visant à réduire la consommation de 
l'énergie. 

Bien que des coûts élevés pour l'énergie 
doivent stimuler davantage d'investisse-
ments dans les moyens de l'économiser, 
ceci ne se produit pas comme la théorie 
le voudrait. En raison de la diversité des 
critères en jeu, il est possible de justifier, 
dans l'intérêt national, l'introduction de 
stimulants spéciaux de la part du gouver-
nement afin d'encourager l'économie de 
l'énergie au sein de l'industrie. 

Dans de nombreux cas, les entreprises ne 
disposent pas du personnel technique et 
du savoir-faire nécessaire à la conception 
et à la mise en oeuvre de projets visant à 
économiser l'énergie. La nécessité d'au-
tres programmes, pour leur permettre 
d'acquérir l'information technique et l'aide 
nécessaire, s'impose. Il existe déjà un 
besoin urgent d'ingénieurs, de concep-
teurs, d'exploitants de systèmes, de per-
sonnel d'entretien et d'autres profession-
nels capables de mettre en oeuvre et de 
faire fonctionner des procédés pour éco-
nomiser l'énergie. Le gouvernement 
devrait encourager et appuyer la forma-
tion de toute la gamme de spécialistes 
requis dans le domaine de l'économie de 
l'énergie. 
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Les obstacles à la diffusion à grande 
échelle de certaines techniques et de cer-
tains procédés d'économie de l'énergie, 
tels que la cogénération industrielle, sont 
essentiellement de nature institutionnelle. 
Ils proviennent surtout du lien qui existe 
entre l'agent de cogénération industrielle 
et le service d'électricité. Le potentiel 
offert par la cogénération se trouve être 
augmenté lorsque de l'électricité supplé-
mentaire ainsi produite peut être achemi-
née vers une entreprise de services 
publics ou un autre utilisateur sans res-
triction ou pénalité. Les entreprises de 
services publics n'ont pas, en général, 
cherché activement à promouvoir la cogé-
nération, car leurs attributions ne sont 
généralement pas de nature à les encou-
rager ou même à les autoriser à le faire. 

S'il était possible de financer les installa-
tions de cogénération au taux d'intérêt 
plus bas dont profitent actuellement les 
services publics, il y aurait alors un motif 
valable pour augmenter la production et 
l'utilisation d'équipements de cogénéra-
tion. Un autre moyen d'encouragement 
consisterait à permettre la vente d'électri-
cité produite par cogénération aux servi-
ces publics à un prix correspondant au 
coût de production de l'électricité par ces 
dernières. 

Un autre empêchement important à 
l'adoption généralisée des techniques 
d'économie de l'énergie résulte de l'igno-
rance, de la part de nombreuses indus-
tries, de la rentabilité dont elles pour-
raient profiter. Ce problème existe égale-
ment dans d'autres secteurs de l'écono-
mie, comme il a été démontré dans le 
chapitre précédent. En outre, les program-
mes fédéraux actuels ne satisfont que 
rarement au besoin de l'industrie d'avoir 
accès à des renseignements particuliers 
en fonction desquels des décisions peu-
vent être prises quant à investir ou non 
dans des techniques d'économie de 
l'énergie. Ces programmes ne les moti-
vent pas non plus suffisamment à le faire. 

Programmes gouvernementaux 
Le gouvernement fédéral a élaboré plu-
sieurs programmes prévoyant la diffusion 
de renseignements ainsi que des mesures 
d'aide financière et fiscale en vue d'aider 
et d'encourager les industries à prendre 
des initiatives quant aux économies 
d'énergie. Les programmes gouvernemen-
taux majeurs sont décrits dans les para-
graphes suivants. 

1. Le Programme énergétique national 
prévoit des augmentations substantielles 
des dépenses fédérales consacrées à la 
recherche et au développement dans les 
domaines suivants : 

a) produits de remplacement de l'es-
sense - il s'agit de trouver la solution de 
rechange la plus prometteuse et de four-
nir l'appui nécessaire à la commercialisa-
tion, afin de réduire rapidement la dépen-
dance à l'égard du pétrole dans le secteur 
des transports ; 
b) la recherche d'une efficacité accrue 
en matière de consommation d'énergie 
dans tous les secteurs de l'économie ; et 
C) la recherche de nouvelles sources 
d'énergie - du charbon (pour lequel la 
technique doit fournir une solution per-
mettant son emploi sans entraîner de 
conséquences néfastes pour le milieu) à 
l'hydrogène, qui représente une solution 
prometteuse pour les générations futures. 

2. Programme national de vérification du 
rendement énergétique : Ce programme 
sous juridiction provinciale aide les entre-
prises industrielles et commerciales à 
cerner les sources de gaspillage de l'éner-
gie et à planifier et à appliquer des mesu-
res correctives. Le gouvernement fédéral 
y fournit des fonds pour un total de 40 
millions de dollars sur une période de 
trois ans (1981-1984), à distribuer en fonc-
tion d'un rapport de partage des frais de 
80-20 avec les provinces. Ce programme 
permet d'effectuer des vérifications du 
bilan énergétique sur les lieux et prévoit 
l'octroi de subventions pour aider les 
entreprises à planifier et à mettre en oeu-
vre des projets susceptibles d'entraîner 
des économies importantes d'énergie. Le 
montant correspondra généralement à 
90 p. 100 du tarif de l'expert-conseil, 
jusqu'à une limite précise établie en fonc-
tion de la facture totale d'énergie du 
requérant. 
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3. Le Programme national de l'énergie-
bus:  Le gouvernement fédéral et les pro-
vinces participantes offrent un service 
gratuit à l'industrie et au commerce en 
vue de déterminer les sources de gaspil-
lage énergétique ainsi que les possibilités 
de réduire la consommation et les coûts 
de l'énergie. En se servant de véhicules 
mobiles équipés d'ordinateurs, des vérifi-
cations du bilan énergétique d'installa-
tions sont effectuées sur les lieux afin 
d'analyser les modes d'utilisation de 
l'énergie et de recommander des mesures 
correctives. Le programme est géré selon 
des ententes fédérales-provinciales relati-
ves au partage des frais. Les provinces 
assument la responsabilité de l'adminis-
tration. 

4. Le Plan détaillé d'un système de chauf-
fage par îlots: Le chauffage par îlots con-
siste à fournir de l'eau chaude à partir 
d'une chaudière centrale ou d'une source 
de chaleur perdue pour le chauffage 
d'unités familiales ou d'immeubles com-
merciaux. L'absence au Canada d'un pro-
jet de démonstration bien documenté sur 
le chauffage par îlots empêche les muni-
cipalités ou les entreprises de services 
publics de se lancer dans la réalisation de 
systèmes de ce genre, en grande partie 
en raison des coûts élevés de conception 
ainsi que du risque considérable encouru. 
Ce programme vise à encourager l'intro-
duction du chauffage par îlots. 

5. Le Programme d'emploi pour les inno-
vations technologiques a pour but de 
créer des emplois pour les diplômés 
d'études postsecondaires possédant des 
connaissances scientifiques et techni-
ques, qui viennent d'arriver sur le marché 
du travail et qui ne peuvent se trouver 
des emplois dans leur discipline. La créa-
tion de ces emplois doit, en outre, résul-
ter d'activités de recherche et de dévelop-
pement et de l'application de la R-D à l'in-
novation technique dans les domaines de 
la fabrication, de la mise au point des 
produits et des procédés et de l'élabora-
tion et de l'application de petits pro-
grammes d'économie de l'énergie et de  

techniques relatives aux sources d'éner-
gie de remplacement. Le gouvernement 
fédéral fournira jusqu'à 75 p. 100 du 
salaire payé à une personne admissible, 
jusqu'à un maximum de 290 $ par 
semaine par emploi. 

6. Le Programme d'investissements pour 
l'amélioration du rendement énergétique 
dans les provinces de l'Atlantique, mené 
concurremment avec le Programme natio-
nal de vérification du rendement énergé-
tique. Il prévoit l'octroi de subventions 
aux entreprises industrielles et commer-
ciales dans les provinces de l'Atlantique, 
afin de financer une partie de leur inves-
tissement dans les économies d'énergie 
(telles que les modifications des procédés 
industriels, l'adaptation ultérieure des ins-
tallations, la récupération de la chaleur 
perdue et la cogénération). Le gouverne-
ment fédéral doit fournir un total de 45 
millions de dollars au cours de la période 
de 1981 à 1986. 

7. Le Programme de recherche et de 
développement énergétique dans 'Indus-
trie aide l'industrie à créer des techniques 
et des procédés nouveaux ou modifiés à 
bon rendement énergétique. Les résultats 
obtenus grâce aux activités de R-D effec-
tuées dans le cadre du programme doi-
vent être susceptibles d'une application 
générale à travers le Canada. Le bénéfi-
ciaire d'une subvention doit être prêt à 
mettre la technique à la disposition d'au-
tres entreprises intéressées au Canada. 
Le programme comporte des subventions 
à frais partagés jusqu'à un maximum de 
50 p. 100 pour les projets retenus. 

8. Le Programme d'élaboration et de dé-
monstration de techniques d'économie 
des ressources et de l'énergie aide le 
secteur privé, en collaboration avec les 
municipalités et les provinces, à mettre 
au point et à démontrer des équipements, 
des systèmes ou des produits conçus 
dans le but de récupérer ou d'économiser 
de l'énergie. Ce programme vise à 
appuyer l'étude et la construction d'instal-
lations à titre de démonstration ou de 
prototypes. Les critères d'admissibilité à 
une aide financière ont trait principale-
ment à la protection du milieu et à l'éco-
nomie de l'énergie. 
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9. Le Programme fédéral-provincial de 
démonstration des économies d'énergie 
et des énergies 'renouvelables a été conçu 
afin de partager avec les provinces les 
frais de démonstration de techniques rela-
tives aux énergies renouvelables et à 
l'économie de l'énergie, en faisant dimi-
nuer les risques techniques et financiers 
liés à l'application initiale de la technique. 
Dans les provinces qui n'ont pas signé 
d'accord bilatéral, le gouvernement fédé-
ral financera en totalité les projets de 
démonstration. 

10. Le Programme de gestion de l'énergie 
dans l'industrie sensibilise davantage et 
renseigne les gestionnaires et les techni-
ciens dans le domaine de l'énergie par 
des ateliers et des séminaires sur la ges-
tion de l'énergie. 

11. En vertu de l'annexe (allocations du 
coût en capital) du règlement fédéral de 
l'impôt sur le revenu, les coûts du maté-
riel servant à économiser l'énergie com-
pris dans la catégorie d'impôts 34 peu-
vent être déduits sur une période de deux 
ans. Le matériel admissible est celui qui 
permet l'utilisation de déchets munici-
paux, industriels ou de déchets de bois 
pour la production de chaleur ou d'électri-
cité. Cette mesure complète la catégorie 
d'impôts 29, laquelle comporte le même 
avantage et qui s'applique à la majorité 
des équipements de fabrication et de 
traitement. 

12. La taxe de vente fédérale a été 
enlevée sur toute une gamme d'équipe-
ments et de produits servant à économi-
ser l'énergie, telle que les thermopompes, 
l'isolation thermique pour les bâtiments, 
les conduits et les tuyaux, les dispositifs 
de récupération de la chaleur à partir de 
l'air vicié ou des eaux usées, les poêles à 
bois et les calorifères, ainsi que les pan-
neaux, les cellules et les tubes de cap-
teur solaire. 

13. Canertech, une société de la Cou-
ronne, a été fondée afin d'aider à l'établis-
sement d'entreprises oeuvrant dans les 
domaines de l'énergie renouvelable et des 
économies d'énergie, par le biais d'entre-
prises conjointes, des achats partagés 
ainsi que d'autres mesures d'aide. 

En discutant des programmes gouverne-
mentaux visant à encourager l'économie 
de l'énergie dans le secteur industriel, le 
groupe de travail a recueilli des rensei- 
gnements concernant un certain nombre 
d'anomalies et de difficultés auxquelles 
les entreprises ont dû faire face en 
essayant de profiter de ces programmes. 
Nombre d'entreprises avaient des criti-
ques à faire à l'égard des programmes 
gouvernementaux, déclarant que ceux-ci 
n'offrent pas de motifs bien pressants 
pour l'industrie de travailler aux côtés du 
gouvernement en vue de la réalisation 
d'objectifs mutuels, tels que l'obtention 
d'un meilleur rendement énergétique. 

Plusieurs entreprises industrielles ne pro-
fitent pas des programmes gouvernemen-
taux actuels visant à encourager l'élabora-
tion et la diffusion des techniques d'éco-
nomie de l'énergie. Ceci est attribuable à 
une certaine ignorance des programmes 
en général, ou de détails particuliers con-
cernant des objectifs d'un programme 
donné, des critères d'admissibilité, de 
moyens d'application, et des économies 
possibles. En plus, l'administration de ces 
programmes est telle que l'aide financière 
qu'ils doivent fournir est difficile et fasti-
dieuse à obtenir, à un tel point que beau-
coup de firmes ont cessé d'y participer. 
Le groupe de travail a recueilli des criti-
ques selon lesquelles de nombreux pro-
grammes souffrent d'une réglementation 
excessive, de contrôles trop stricts airisi 
qu'un manque de coordination avec d'au-
tres programmes gouvernementaux. 

Les décisions qui touchent à la mise au 
point et à l'adoption de techniques pour 
économiser l'énergie devraient être cen-
trées autour de l'industrie utilisatrice 
d'énergie. Le gouvernement fédéral 
devrait également rationaliser et renforcer 
ses programmes afin d'aider l'industrie à 
faire face au fardeau financier lié à ces 
initiatives. 
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Comme les industries ont plutôt ten-
dance, en général, à engager des investis-
sements en vue d'augmenter la produc-
tion, plutôt que de mettre en pratique les 
techniques d'économie d'énergie, le gou-
vernement devrait introduire des mesures 
ainsi que des stimulants fiscaux pour 
encourager l'adoption de ces techniques 
et de ces procédés, dont les effets 
seraient beaucoup plus marqués que 
ceux des programmes fédéraux actuels 
de subventions. Si le gouvernement fédé-
ral est sérieusement intéressé à faire 
diminuer la consommation de l'énergie du 
Canada, en général, et du pétrole en parti-
culier, il devrait considérer comme admis-
sible tout projet autorisant une réduction 
de la consommation, et permettre à l'in-
dustrie de déterminer elle-même quels 
sont les moyens les plus économiques 
d'atteindre cet objectif. 

Le gouvernement devrait accorder à l'in-
dustrie d'autres formes d'aide. Il devrait 
retenir la déduction accélérée relative aux 
dépenses en capital applicable à certai-
nes techniques d'économie de l'énergie, 
qui figurent dans la catégorie 34 du 
Règlement de l'impôt sur le revenu. Il 
devrait également accorder un crédit d'im-
pôt remboursable en un seul versement 
relatif aux dépenses en capital liées aux 
économies d'énergie, si l'on observe des 
normes de performance préalablement 
établies. Une autre mesure gouvernemen-
tale pour stimuler l'industrie à investir 
dans des techniques d'économie de 
l'énergie consisterait à subventionner des 
prêts à faible taux d'intérêt par l'entre-
mise d'institutions financières existantes 
et relativement à des projets d'économie 
d'énergie conformes à des critères don-
nés. Nous sommes d'avis que les ban-
ques devraient être disposées à financer 
de tels prêts à partir de leurs propres 
fonds, à condition que la différence entre 
les taux auxquels ils sont offerts et les 
taux courants applicables à d'autres prêts 
soient compensés par une subvention de 
la part du gouvernement. 

La question du remplacement d'une 
source d'énergie (telle que le gaz) par une 
autres (telle que le pétrole) revêt une 
importance considérable pour l'industrie, 
en ce qui concerne l'économie de l'éner-
gie. Elle n'a pas, cependant, été exami-
née, du fait que cela ne faisait pas partie 
des attributions du groupe de travail. Il 
est à remarquer, cependant, que dans cer-
tains cas, le remplacement d'une source 
par un combustible plus efficace présente 
une occasion d'économiser de l'énergie. 
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